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Editorial de Florian BOUQUET, Président du Conseil départemental du Territoire de Belfort 
 
J’ai le plaisir de vous présenter le rapport d’activité 2018 qui rend compte des nombreuses actions 
au quotidien du Conseil Départemental. 
 
De nombreux projets et réalisations s’articulant autour de 3 axes : la solidarité, la proximité et 
l’attractivité ont été développés au cours de cette année 2018.  
 
 

Territoire 100 % inclusif : le Territoire s’engage 
 
Notre département qui a en charge les solidarités est devenu en 2018 le 1er département pilote en 
matière d’inclusion des personnes handicapées. La démarche engagée avec l’ensemble des 
partenaires vise à faire tomber les barrières entre le monde du handicap et la société. C’est à ce 
titre que le 5 juillet dernier, Sophie CLUZEL, Secrétaire d’Etat chargée des personnes 
handicapées a participé à Belfort à la première réunion d’un comité de pilotage sur le 100 % 
inclusif. 
Par ailleurs, le 4 décembre 2018, la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) 
a organisé à Belfort une journée d’information et de sensibilisation à l’inclusion des personnes 
handicapées qui a rassemblé plus de 500 personnes.  
 
 

Réorganisation des Points d’Accueil Solidarité (PAS) 
 
Les PAS qui regroupent des équipes professionnelles pluridisciplinaires sont les fers de lance de 
la politique sociale départementale.  
 
Afin d’apporter les solutions les plus adaptées aux besoins des usagers et d’améliorer la proximité 
géographique et humaine, il était nécessaire de proposer une réorganisation des PAS et de 
nouvelles implantations géographiques.  
 
 

Le gymnase du Collège Goscinny à Valdoie 
 
Afin de garantir aux collèges les meilleures conditions de pratique sportive et de proposer aux 
associations un lieu d’accueil, le Département s’engage à soutenir les communes dans leur projet 
de rénovation des gymnases.  
 
Première opération engagée en 2018 dans le cadre du programme de rénovation des gymnases 
du Territoire de Belfort, le gymnase du Collège Goscinny à Valdoie est en cours de reconstruction, 
bâtiment à basse consommation d’énergie, il offrira aux collégiens et également aux associations 
locales un plateau multisports de 1 000 m².  
 
 

Le déploiement de la fibre 
 
Le déploiement de la fibre se poursuit selon le calendrier arrêté qui prévoit la couverture sur 
l’ensemble des communes du Territoire de Belfort d’ici 2022, l’objectif est d’amener le « très haut 
débit » du réseau principal jusqu’aux communes puis dans les quartiers et ensuite jusqu’au sein de 
chaque logement.  
 
 

Aide aux communes 
 
Grâce au dispositif départemental d’aide aux communes, de nombreuses municipalités ont pu 
engager des chantiers d’aménagement, de restauration ou de construction qui n’auraient pas pu 
être réalisés sans financement départemental.  
 
 
 



Culture – les Flâneries d’été  
 
C’est une première en 2018, le Département a donné naissance à un nouveau festival « les 
Flâneries d’été ».  
 
Itinérant et en plein air, ce nouveau festival a mis à l’honneur avec succès du 17 juillet au 28 août, 
tous les arts de la scène : cirque, théâtre, musiques actuelles, stand-up ou école de danse.  
 
 
Je tiens ici à remercier l’ensemble des équipes des services départementaux qui ont une nouvelle 
fois en 2018 témoigné de leur engagement et de leur savoir faire au service de nos habitants.  
 
 
 

Florian BOUQUET 

 



Éditorial de Franck LORHO, Directeur général des services départementaux

C’est  avec plaisir  que je  vous présente le  rapport  d’activité  2018 des services,  qui  décrit  sur
l’année les actions du Département du Territoire de Belfort qui ont mobilisé les 900 collaborateurs
de la collectivité.

Les activités retracées dans ce rapport  montrent  la pleine implication de nos agents dans les
priorités de la mandature. Il n’en demeure pas moins que l’année 2018 s’est caractérisée par un
durcissement des contraintes financières et réglementaires pesant sur notre collectivité.

Décision nationale issue de la loi de finance 2018, les  grandes collectivités dont le Département
du  Territoire  de  Belfort  se  sont  vues  imposer  un  encadrement  de  leurs  dépenses  réelles  de
fonctionnement, dont l’évolution ne peut excéder 1,2 % par an pendant 3 ans. Ceci alors que plus
des 2/3 de nos dépenses réelles de fonctionnement sont contraintes. En cas de dépassement, une
sanction serait appliquée par une diminution de la dotation globale de fonctionnement versée par
l’État sur l’exercice suivant.

Portant atteinte au principe de libre administration des collectivités, ce système fait supporter aux
collectivités  une  part  disproportionnée  de  l’effort  de  redressement  des  comptes  publics,  alors
qu’elles totalisent à elles seules plus de 60 % de l’investissement public. Elles se doivent déjà de
présenter des budgets à l’équilibre et maîtrisent davantage leur endettement que l’État. 

Malgré ces obstacles, l’administration a pu mettre en œuvre nombre des priorités fixées.

Le dispositif  Territoire 100 % inclusif  est  une expérimentation dont  notre Département  peut  se
targuer d’être un des pionniers sur le plan national. 

Le plan de réhabilitation des gymnases des collèges ruraux est entré en phase opérationnelle
grâce à  la  maîtrise  d’ouvrage déléguée reçue par  le  Département  de la  part  des  communes
concernées. C’est un signe de reconnaissance de la qualité de l’expertise de nos équipes.

La  réorganisation  de  l’action  sociale  territoriale  a  été  bien  lancée  avec  la  réussite  de
l’expérimentation du dispositif  d’accueil  immédiat  de proximité (AIP)  au point  accueil  solidarité
(PAS) Carré Liberté. Pour proposer un meilleur service à l’usager, l’évolution des implantations des
PAS et de leurs antennes nous rapprochera encore des usagers. 

La préparation d’un schéma cyclable  départemental pour une meilleure mise en cohérence des
réseaux existants et leur extension si besoin, renforcera  la qualité de l’offre de loisirs de pleine
nature et reflétera la qualité de vie terrifortaine. 

La première édition des « flâneries d’été », festival itinérant dans tout le département du Territoire
de Belfort durant la période estivale, participe à l’accès par tous à la culture. 

Enfin, les études menées pour relancer la dynamique du Ballon d’Alsace devraient contribuer à
développer l’attractivité touristique du Territoire. 

Il ne faut pas oublier non plus la mobilisation de tous nos agents pour assurer au quotidien un
fonctionnement  de  qualité  de  nos  services  publics :  services  sociaux,  collèges,  voirie
départementale, etc.

Mener à bien tous les projets d’avenir pour les terrifortains en optimisant la dépense publique
demande une administration réactive, agile et mobilisée.

Ceci nécessitera pour 2019 la poursuite de la modernisation de nos processus, de nos outils de
pilotage de l’activité et une transversalité renforcée de nos modes de travail. 



Nos réalisations ne pourront voir le jour sans l’engagement et le professionnalisme des agents
départementaux que je souhaite ici souligner, qu’ils agissent au sein des directions « métiers » ou
« supports ». Qu’ils en soient remerciés. 

Franck LORHO



SOMMAIRE

Organisation du cabinet du Président..........................................................................................1
Organisation de l’administration départementale.........................................................................2

Direction générale des services et communication....................................................................3
Coopération internationale...........................................................................................................4
Inspection générale, audits et contrôle des procédures...............................................................7
Communication interne................................................................................................................8
Communication externe.............................................................................................................10

La solidarité et le social...............................................................................................................12
Insertion.....................................................................................................................................13
Protection maternelle et infantile................................................................................................18
Protection de l'enfance et parentalité.........................................................................................21
Autonomie.................................................................................................................................29
Coordination des actions territoriales.........................................................................................35
Logement...................................................................................................................................38
Tarification et suivi budgétaire et comptable..............................................................................40

Le développement humain..........................................................................................................42
Éducation, enseignement supérieur et recherche......................................................................43
Culture et patrimoine..................................................................................................................45
Jeunesse, sport et vie associative.............................................................................................48

L'aménagement et le développement des solidarités territoriales...........................................50
Aménagement du territoire, partenariat avec les communes.....................................................51
Attractivité et développement Touristique...................................................................................53
Soutien à l'agriculture et préservation de l'environnement.........................................................55
Patrimoine départemental..........................................................................................................60
Infrastructures routières et transports........................................................................................64

Les ressources.............................................................................................................................68
Ressources humaines, formation et prévention.........................................................................69
Informatique, innovation et pilotage...........................................................................................73
Logistique et entretien................................................................................................................75
Moyens des affaires juridiques...................................................................................................78
Archives départementales.........................................................................................................81
Moyens de la direction du budget et des finances.....................................................................84
Commande publique et marchés...............................................................................................88
Contrôle de gestion, études et évaluation..................................................................................90
Financements extérieurs............................................................................................................91
Coordination des pôles administratifs et financiers....................................................................93

Synthèse budgétaire....................................................................................................................94



1



2



Direction générale des services
et communication

Le  Directeur  général  des  services  supervise,  pilote  et  coordonne  l'ensemble  des  services
départementaux  avec  l’appui,  auprès  des  équipes,  des  Directeurs  généraux  adjoints,  des
Directeurs et Chefs de mission.  Il veille à la bonne mise en œuvre des politiques publiques et des
décisions rendues par l'Assemblée départementale.

Garant du bon fonctionnement de l'administration, le Directeur général des services assure, pour
le  compte  du  Président,  chef  de  l'administration  départementale,  la  continuité  du  service,
l'amélioration continue des processus et des modes de travail et veille à une transversalité accrue
et de qualité entre les services.

A ses côtés, deux chargés de missions assurent des liens permanents sur les thématiques dont ils
sont chargés, avec les cadres concernés. Ils facilitent ainsi le suivi des différents dossiers pour le
compte  du  Directeur  général  des  services  et  fluidifient  les  circuits  de  validation  et  de
communications  de  par  leurs  relations  privilégiées  avec  les  directeurs  généraux  adjoints,  les
directeurs et l'ensemble des cadres.

L’année 2018 a été marquée par un changement de Directeur général des services après  une
période d’intérim de deux mois.

De par leurs fonctions, les Directeurs généraux des services ont organisé et/ou participé à plus de
420  réunions  en  2018  (toutes  thématiques  confondues).  9  visites  de  services  ont  eu  lieu  en
présence du Directeur général des services.

La mission de coopération internationale, la mission inspection générale, audits et contrôle des
procédures  et  la  mission  communication  interne  sont  rattachées  à  la  direction  générale  des
services.
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Coopération internationale

MISSIONS

La  Mission  coopération  internationale  établit  des  partenariats  avec  des  collectivités  de  pays
étrangers tels  que l’Allemagne,  le  Burkina Faso et  le  Liban afin  de promouvoir  l’ouverture du
Département au monde et manifester sa solidarité avec des pays du sud.

Depuis 2017, la politique de coopération internationale du Département du Territoire de Belfort
concentre son action autour de deux axes prioritaires :

- Être  au  service  du  rayonnement  du  département  du  Territoire  de  Belfort  avec  pour
objectifs :

• accompagner le développement du Territoire de Belfort par sa promotion et sa valorisation
à travers des échanges touristiques, culturels, sportifs, universitaires ; 

• favoriser  les  échanges  institutionnels  entre  collectivités  en  valorisant  l'expérience  du
Département dans ses domaines d'intervention.

- Permettre une meilleure compréhension des enjeux humains et de développement durable
avec pour objectifs :

• être un vecteur de l'éducation à la citoyenneté, à la solidarité et au développement 
durable ;

• promouvoir  une ouverture au monde en direction des habitants et plus particulièrement
auprès des jeunes.

ACTIONS

Dans  le  cadre  de  sa  politique  d'ouverture  au  monde  en  direction  des  habitants  et  plus
particulièrement de la jeunesse terrifortaine, plusieurs actions ont été menées :

- Les Tandems Solidaires dans le cadre de l'éducation à la citoyenneté mondiale et solidaire :

Initiée par Bourgogne Franche-Comté International (Réseau régional multi-acteurs) en partenariat
avec le Rectorat, le Département soutient chaque année des projets sur le Territoire de Belfort
entre une classe de collège et une association. Le Tandem solidaire est un dispositif qui a pour but
de faire participer des élèves de collège à une action de développement durable et solidaire. 

Ainsi, une classe de collégiens travaille avec une équipe éducative et une association. Ensemble,
ils sont engagés dans une action autour d’un projet à l’international. Cette action conduit à un «
Tandem Solidaire ». 

Les objectifs du dispositif sont de :

• sensibiliser  les  collégiens  aux  grands  déséquilibres  mondiaux  et  aux  mécanismes  du
développement ;

• explorer la dimension sociale et internationale du développement durable ;
• réaliser une action concrète avec les élèves tout au long de l’année scolaire.
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Chaque  Tandem  Solidaire  se  voit  octroyer  une  subvention  de  500  euros  pour  répondre  aux
besoins  en  déplacement,  en  matériel,  en  voyage  culturel  sur  la  thématique  choisie,  etc.  Un
Tandem a été réalisé en 2018 : la classe relais du Collège Signoret avec les associations Artoudé
et Solidarité Burkina avec pour objectif de réparer des ordinateurs remis par General Electric pour
les lycéens de Bazoulé à Tanghin-Dassouri, collectivité locale avec laquelle le Département est en
coopération.

- Participation du Département à différentes manifestations / projets : 

• « Partir à l'étranger » : manifestation annuelle organisée par la Maison de l'Information, de
la Formation et de l'Emploi (MIFE) à destination des jeunes et adultes à la recherche d'une
opportunité à l'étranger tant en termes d'emploi, de stage, de voyage d'études, d'études ou
encore de volontariats. La Mission coopération internationale a renseigné 18 jeunes à cette
occasion ;

• « Jobs  d'été » organisé  par  la  Ville  de  Belfort  et  plus  particulièrement  le  Bureau
d'Information Jeunesse qui a pour objectif de rassembler tous les acteurs de l'Aire urbaine
pouvant offrir une opportunité d'activités (emploi, formation, départ à l'étranger) durant les
mois d'été. La Mission coopération internationale a informé plus de 45 personnes lors de
cette manifestation ;

• Participation à l' « étude sur l'engagement de Service Civique à l'international et en
réciprocité en Bourgogne Franche- Comté » ;

• Accueil au sein des services départementaux de séance-s d'information / formation
organisé-es par le Réseau multi-acteurs Bourgogne Franche-Comté à destination des
acteurs départementaux de la solidarité internationale : universités, associations, maisons
de quartiers, animateurs-trices jeunesse, enseignant-e-s, jeunes 15 -25 ans porteurs de
projets, agents et élus des collectivités locales.

- Accompagnement au départ et accueil de volontaires : 

• Accrédité par l'Agence nationale de Service Civique dans le cadre du programme
Erasmus plus,  le Département est repéré en tant que structure d'accueil et d'envoi des
services  volontaires  européens.  La  Mission  coopération  internationale  informe  et
accompagne régulièrement des jeunes de l'Aire urbaine dans leur projet de volontariat à
l'international. 

• L'accueil d'une service volontaire européen allemande dans le cadre de la coopération
avec l'Allemagne de septembre 2017 à août 2018. Pour information, cinq volontaires ont
été accueillis depuis 2014. 

Les impacts d'un accueil sont multiples :

- sur  les  volontaires  accueillis :  découverte de l'organisation  d'une administration  locale
française,  le  développement  de  compétences  dans  un  cadre  interculturel,
l'approfondissement  de  la  langue  et  de  la  culture  française,  et  enfin  l'autonomisation,
l'esprit d'initiative et la prise de confiance en soi ;
- sur les publics cibles (collégiens, enseignants, partenaires associatifs, étudiants, jeunes
de l'EPIDE partenaire d'un échange franco-allemand, public du site du Malsaucy) : prise de
conscience  de  la  citoyenneté  européenne,  ouverture  à  l'international,  meilleure
connaissance d'un pays voisin ;
- sur  les  services  départementaux :  découverte  de  points  de  vue,  méthodes  de  travail
différents, regard extérieur sur les domaines d'intervention, ouverture sur l'international.
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CHIFFRES CLÉS

L'accueil d'un-e service volontaire européen (SVE), durant une année, est financé à près de
70 % par le dispositif Erasmus plus (http://www.erasmusplus-jeunesse.fr/ ) :

- 12 532 euros : coût total (hébergement, repas, transport, indemnité) 
- 8 675 euros : prise en charge par Erasmus plus 
- 3 857 euros : coût final pour le Département

FOCUS : 

Au-delà  des  politiques  publiques  menées  sur  son  territoire,  les  actions  du  Département  à
l'international contribuent aux objectifs universels qui s'appliquent à tous les pays pour mettre fin à
toutes  les  formes  de  pauvreté,  lutter  contre  les  inégalités  et  faire  face  aux  changements
climatiques.  Ainsi,  le  programme de  développement  durable  à  l'horizon  2030,  adopté  par  les
dirigeants du monde en septembre 2015, sommet historique des Accords de Paris, sont entrés en
vigueur avec comme point d'orgue le rôle important que jouent les collectivités locales sur les
Objectifs de Développement Durable : 

Dans le cadre de son action extérieure, le Département du Territoire de Belfort agit sur 12
des 17 objectifs  : 
- Objectif N°  1 - Éliminer l'extrême pauvreté et la faim ;
- Objectif N° 2 – Assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir l'agriculture

durable ;
- Objectif N°  3 – Garantir santé et bien-être ;
- Objectif N°  4 – Éducation de qualité ;
- Objectif N°  5 – Égalité entre les sexes ;
- Objectif N°  6 – Eau propre et assainissement ;
- Objectif N°  8 – Atteindre une croissance durable et créer des emplois décents ;
- Objectif N° 10 – Inégalités réduites ;
- Objectif N° 12 – Consommation et production responsables ;
- Objectif N° 13 – Lutte contre le changement climatique ;
- Objectif N° 16 – Paix, justice et institutions efficaces ;
- Objectif N° 17 – Partenariats pour la réalisation des objectifs.
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Inspection générale, audits et contrôle des procédures

MISSIONS

L’Inspection  générale  effectue,  à  la  demande  du  Président  du  Conseil  Départemental  ou  du
Directeur  Général  des  Services,  des  missions  d’étude  sur  l’activité  et  le  fonctionnement  des
services du Département et des organismes qui lui sont associés.

Elle émet des propositions afin d’améliorer les processus de décision, l’efficacité des actions et le
pilotage des activités. 

Elle concourt à la mise en place de mesures de sécurité et de sûreté pour garantir  au mieux
l'intégrité des personnes (agents, public) et du patrimoine du Département.

ACTIONS

Les missions de l'agent de l'Inspection générale l'ont conduit  à œuvrer principalement sur des
questions de sécurité, souvent suite à des incidents mettant les agents en insécurité.
Une première étude générale sur la sécurité de tous les services du Département recevant du
public a été menée.

CHIFFRES CLÉS

124 entretiens à la demande des agents ou dans le cadre des missions confiées ;
6 notes produites ;
7 assistances physiques dans les services.

FOCUS

Une large étude des conditions d'accueil du public dans les services du Département a été menée.
Deux  types  de  préconisations  ont  été  dégagés  :  l'un  d'un  coût  relativement  modeste  est
actuellement en cours de déploiement ; l'autre, nécessitant des investissements plus lourds, doit
faire  l'objet  d'une  étude  plus  approfondie  et  est  dépendant  de  la  réforme des  Points  Accueil
Solidarité.
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Communication interne

MISSIONS 

La mission communication interne rattachée au Directeur général  des services a pour rôle de
renforcer le lien « collectif » et la transversalité en informant les agents des projets mis en œuvre
par l’ensemble des services, dans le cadre des politiques définies par les élus. Il s'agit également
de  promouvoir  en  interne  les  agents,  les  métiers,  les  valeurs,  l'image  et  les  projets  du
Département.

En lien direct avec le Directeur général des services, la mission communication interne  peut ainsi
relayer immédiatement les actions et les orientations prises par l'exécutif auprès des agents et
accompagner les changements inhérents aux évolutions des politiques départementales.
 
Pour mener à bien ses missions, la communication interne est amenée à mettre en place différents
événements et actions de communication en plus de la coordination et de la rédaction du journal
interne  à  destination  du  personnel  départemental.  En  tant  que  service  support,  elle  apporte
également conseils et appuis aux services dans la mise en place d'une communication spécifique.

ACTIONS

- La Lettre d'infos du personnel départemental :

- conception, coordination et rédaction des articles : parution mensuelle ;

- en amont, recherche et sélection de l’information en lien avec les services du Département. En
parallèle prise de photos des événements ou choix de visuels ;

- en  complément  de  la  Lettre  d'infos,  des  flashs  infos ponctuels  sont  publiés  en  fonction  de
l'actualité et du besoin de communication immédiate de certains événements.

- Les supports de communication papier :

Conception  et  rédaction  de  supports  de  communications  écrits :  plaquettes,  cartons  de
remerciements, affiches, etc ;

Suivi de la fabrication des supports de communication, en lien avec le pôle graphique du service
communication externe et l’imprimerie.

- L'événementiel :

Participation  à  l’organisation  des  événements  de  communication  interne  et  coordination,
notamment :

- événements de fin de viabilité hivernale avec tous les agents concernés et les élus ;
- cérémonie de remise des médailles du travail en novembre ;
- cérémonies de départ d'agents (retraites, mutations…) ;
- visite de services du DGS ;
- soirée des vœux au personnel.
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CHIFFRES CLÉS  

- 12 Lettres d'infos publiées ;
- 24 flashs infos ;

Soit un total de plus de 180 articles. 

- 53 200 vues en 2018 via le site internet dédié à la communication interne.

FOCUS 

En 2018, différents flashs infos relatifs à des événements importants de la vie de la collectivité ont
été publiés : 3 flashs infos répartis sur 3 semaines ont été diffusés concernant le vote du budget
primitif  2018 :  un  axé  sur  les  ressources,  un  sur  l'aménagement  et  le  développement  des
solidarités  territoriales,  et  un  sur  la  solidarité,  le  social  et  le  développement  humain.  
Il y eu également des publications de flashs concernant (liste non exhaustive) la soirée des vœux
au personnel, le bilan des astreintes hivernales ainsi que l’événement marquant la fin de celles-ci,
les réunions publiques de mi-mandat, la campagne sur les entretiens professionnels, la publication
du  nouvel  intranet  DGA ressources,  les  campagnes  diverses  de  prévention,  les  actions  du
Département aux Eurockéennes,  la  formation sur la sécurisation des arrêtés,  la  cérémonie de
remise de médailles d'honneur du Département et les résultats des élections professionnelles de
décembre.

L'utilisation  fréquente  des  flashs  infos  permet  de  communiquer  sur  des  faits  majeurs,
d'accompagner des changements, de faire un focus particulier sur un travail ou des missions des
services départementaux (nouvelles missions, réorganisation).

De  plus, différentes  pistes  de réflexion issues  des services  ont  été  relayées  à  la  mission de
communication interne,  comme par exemple la  création de nouvelles rubriques dans la  Lettre
d'infos : la rubrique Information juridique notamment, qui peut contenir également des informations
pratiques, sur l'accessibilité à certaines prestations par exemple. 
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Communication externe

MISSIONS

La mission principale de la Direction de la communication externe consiste à informer l’ensemble
des habitants du Territoire de Belfort sur les actions, les aides et les services mis à leur disposition
par notre Collectivité. Rendre plus lisible les actions de l’institution en direction des habitants et
trouver en terme de communication les moyens les plus adaptés représentent une préoccupation
quotidienne.
 

ACTIONS

Vivre Le Territoire

Le  magazine  Vivre  Le  Territoire,  principal  outil  d'information  à  destination  des  Terrifortains,
présente et  explique les politiques menées par le Département.  Il  informe les usagers sur les
actions mises en œuvre par la collectivité et sur celles qui, sans être initiées par le Département,
accompagnent les politiques publiques menées par le Département.
Bimestriel,  imprimé à 69 000 exemplaires,  il  est  diffusé dans toutes les  boîtes  aux lettres  du
département ainsi que dans les lieux publics et sur certaines manifestations.
Dans une logique d'accessibilité, le magazine Vivre Le Territoire existe également en version audio
via le site internet du Département. 100 CD audio destinés aux personnes malvoyantes et aux
résidents des EHPAD sont également produits grâce à l'implication d'une équipe de « donneurs de
voix » composée principalement d'agents départementaux volontaires.

Site internet

Le site internet de la collectivité  www.territoiredebelfort.fr complète la mission d’information des
Terrifortains en relayant de manière quasi instantanée l’actualité du Département et en assurant la
mise à jour continue de ses contenus.
De janvier à décembre 2018, 211 257 visiteurs ont consulté 419 075 pages du site internet du
Département. 
7  605  visiteurs  ont  parcouru  chaque  mois  34  923  pages  du  site  internet.  On  compte  une
moyenne de 11 152 visiteurs uniques par mois.
Le  Département  du  Territoire  de  Belfort  est  également  présent  sur  les  réseaux  sociaux.  Ses
comptes  ont  été  créés  et  sont  animés  quotidiennement  par  la  Direction  de  la  communication
externe.
Au 31 décembre 2018, on dénombrait : 5 557 fans sur Facebook, 1 138 abonnés sur Twitter et
1 425 abonnés à la Newsletter.

Vidéos

En 2018, la Direction de la communication externe a réalisé 23 reportages d’actualité vidéo. Les
reportages sont diffusés sur le site internet du Département via la chaîne Youtube : Territoire de
Belfort.
A chaque  mise en ligne,  les  vidéos  sont  partagées sur  les  réseaux sociaux du  Département
(Facebook et Twitter). Elles sont également diffusées sur les écrans de l’Hôtel du département en
version sous-titrée pour une meilleure accessibilité.

Événementiel

Tout  au  long  de  l’année  2018,  la  Direction  de  la  communication  externe  a  accompagné  les
directions  et  les  services  dans  la  promotion  de leurs  actions  :  la  Maison  Départementale  de
l’Environnement, l’Espace Multimédia Gantner, la Base de loisirs et la Base nautique du Malsaucy
avec notamment la 2ème édition de la Rando des Terroirs, la Médiathèque départementale avec le
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festival Conte & Compagnies et le mois du film documentaire, le Concours départemental des
Villes et Villages fleuris, le Concours des prairies fleuries, les marchés nocturnes des producteurs
locaux  (réalisés  au  printemps  2018)  et  les  Flâneries  d’été,  1ère édition,  où  des  concerts  et
spectacles sont organisés pendant les mois de juillet et août dans un esprit de fête de village,
mettant en scène également des artistes émergents. 
Tous  ces  événements  sont  réalisés  en  concevant  et  en  mettant  en  œuvre  les  plans  de
communication  adéquats  :  plaquettes,  dépliants,  programmes,  affiches,  invitations,  relations
presse, articles, plans médias…
La Direction de la communication externe a également assuré la promotion des actions et du rôle
du Département autour du Festival des Eurockéennes.
Elle intervient également auprès de partenaires extérieurs ou à l’occasion d’événements dont le
Département est partenaire tels que le Triathlon.
La  Direction  de  la  communication  externe  est  chargée  de  la  gestion  du  planning  et  de
l’organisation des expositions dans le hall de l'Hôtel du département, parfois en lien avec d’autres
services comme celui  des Archives.  En 2018,  une dizaine d’expositions ont  été proposées au
public et aux agents.
Enfin, en 2018 également, le Territoire de Belfort est devenu « Territoire 100% Inclusif » car il s’est
positionné  comme  le  premier  Département  pilote  en  matière  d’inclusion  des  personnes
handicapées. Dans les actions menées par le Département sur la démarche «Territoire 100 %
Inclusif »,  un  Forum  Handi  Cap  sur  l’inclusion  s’est  tenu  en  décembre  2018.  La  Maison
départementale des personnes handicapées (MDPH) a proposé une journée d’information et de
sensibilisation à l’inclusion des personnes handicapées.  

Relations presse

Chargée des relations avec la presse, la Direction de la communication externe a rédigé et envoyé
85 communiqués de presse et 47 dossiers de presse durant l’année 2018.
Parmi les événements presse marquants de 2018, l’on peut citer : la conférence de presse de
rentrée  de  la  majorité  départementale,  l’inauguration  du  centre  de  prévention  et  d'éducation
familial  Simone  Veil,  l’inauguration  Foyer  de  l'enfance,  la  Journée  de  sensibilisation  pour  le
handicap par le biais du forum « Handi Cap sur l’Inclusion »,  la démarche Département pilote
Territoire 100% Inclusif,  la  conférence de presse de présentation des actions du Département
pendant  les  Eurockéennes,  le  lancement  de  ViaTrajectoire,  les  journées  Agrilocal,  le  forum
économique Franco-Suisse…
La Direction de la communication travaille, au quotidien, à cultiver et développer sa collaboration
engagée avec de nombreux médias, tels que l’Est Républicain, France Bleu Belfort Montbéliard,
RCF, Les Affiches de Haute-Saône, letrois.info…
Renforcer  notre  présence  publicitaire  sur  certains  médias  pour  la  valorisation  des  initiatives
départementales est également un objectif.

La communication institutionnelle

La  Direction  de  la  communication  gère  également  les  outils  de  communication  propres  à  la
Collectivité : plaquettes d’information à destination des usagers concernant les différents services
(PA et PH, PAS, Centre de prévention…..), fiches randonnées, accompagnement de la mise en
place du CDJ (plaquettes), carte de vœux.
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DÉPARTEMENT DU TERRITOI RE DE BELFORT

La solidarité
et le social



Insertion

MISSIONS

La direction de l'Insertion est composée de 16 agents qui mènent leurs missions au sein de deux
pôles: « accès aux droits » et « politiques d'insertion » ainsi qu'à compter de 2017, au titre d'une
mission particulière rattachée à la directrice: l'animation du Pacte territorial d'insertion (PTI) conclu
avec l’État, la CAF, Pôle emploi, la Région Bourgogne Franche-Comté, la Ville de Belfort et la
Maison de l'information pour l'emploi et l'insertion (MIFE). Chef de file de l'action sociale et de
l'insertion,  le  Département  attribue le  RSA  qui  a  pour  objet  d'assurer  à  ses bénéficiaires  des
moyens d'existence, afin de lutter contre la pauvreté, encourager l'exercice ou le retour à une
activité professionnelle et aider à l'insertion sociale des bénéficiaires (article 1er de la Loi n° 2008-
1249 du 1er décembre 2008). Le Département met en œuvre ses propres politiques d'insertion et
coordonne l'action des acteurs de l'insertion en faveur des bénéficiaires du RSA et de manière plus
générale de toutes les personnes en difficulté sociale et professionnelle. 

ACTIONS

1. L’accès aux droits

L'instruction et la liquidation du droit RSA ont été confiées à la Mutualité Sociale Agricole (MSA) et
à  la  Caisse  d'Allocations  Familiales  (CAF),  chacune  pour  ses  ressortissants.  Les  échanges,
notamment avec la CAF qui compte le plus grand nombre d'allocataires, n'en restent pas moins
quotidiens pour traiter et statuer en faveur de situations complexes, de décisions d'opportunité,
d'indus,  de  demandes  de  remise  ou  encore  de  fraudes.  L'évaluation  des  ressources  des
travailleurs indépendants reste également une compétence propre au Département et relève ainsi
des missions du pôle « Accès aux droits ». 

L’instruction et la liquidation du droit au RSA : 346 décisions d'opportunité ont été rendues. Ce
chiffre comprend 91 dossiers  instruits  dans le cadre de l’évaluation des revenus professionnels
des travailleurs indépendants inscrits au registre du commerce et des sociétés. Il appartient au
Département de déterminer le montant des ressources des travailleurs indépendants. L’instruction
prend  en  compte  le  statut  du  demandeur  (commerçant  en  nom  propre,  sédentaire  ou  non
sédentaire, gérant majoritaire ou minoritaire, artisan, EURL, SARL, SAS, SASU, etc...) et le régime
fiscal choisi. A partir de cette évaluation, la CAF calcule le droit RSA. 

L'accompagnement des travailleurs indépendants : une convention de partenariat est intervenue
en 2018 entre le Département et l’ Association pour le Droit à l'Initiative Economique (ADIE). C'est
ainsi  que  9  nouvelles  orientations  de  bénéficiaires  du  RSA travailleurs  indépendants  ont  été
prononcées :  aide à la  gestion comptable et  administrative,  conseil  à la  gestion commerciale,
développement de l'activité, mise en place de microcrédits… Ces diagnostics et préconisations
sont destinés à améliorer leur situation et éclairent utilement les rendez-vous annuels d’évaluation.

24  dossiers  ont  été  instruits  dans  le  cadre  de  demande  d’allocation  RSA déposée  par  un
ressortissant européen ou suisse dont 7 ont nécessité une instruction particulière impactant deux
statuts : d'origine Européenne et sous statut de travailleur indépendant. 5 demandes initiales  de
dérogation et 3 renouvellements ont été sollicitées par 5 personnes ayant un statut d’étudiant.

La gestion des indus : les faits générateurs d’indus sont multiples, erreurs ou oublis du bénéficiaire
dans la déclaration trimestrielle de ressources (DTR), reprise d’activité au cours du mois où le
principe de neutralisation des revenus s’applique, erreurs de l'organisme payeur dans le traitement
du droit,  les oublis délibérés ou autres actes constitutifs d’une fraude génèrent également des
indus. Ces indus sont recouvrés par la CAF tant que la personne est allocataire. Ils font ensuite
l'objet d'un transfert dans les comptes du Département quand la personne n'est plus allocataire. 
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Les services et le Payeur départemental échangent quotidiennement pour signaler le retour de
créanciers dans le dispositif  RSA, déterminer les procédures de recouvrement à poursuivre ou
réactiver. 102 nouveaux indus ont été transférés au Département en 2018 pour un montant de
212 834,48 euros.

La gestion des demandes de remises d’indus : 95 demandes ont été instruites correspondant à
151 772,72 euros. 67 demandes ont fait l’objet d’un rejet pour un montant de 126 681,54 euros.
Aucune remise n'est accordée en situation de fraude.

33 Recours Administratifs Préalables Obligatoires (RAPO) ont été déposés pour contester le bien
fondé d'une décision  dans le cadre du motif de l’indu, du rejet de l’allocation, de la clôture des
droits RSA ou encore du montant de l’allocation RSA : 24 dossiers ont fait l’objet d’un rejet – 7
recours ont été classés sans suite en raison de la régularisation du dossier RSA – 2 recours ont
été admis. 

Un appui technique au service juridique est également dispensé dans le cadre des recours devant
le tribunal administratif. Au cours de l’année 2018, le Département a été assigné 5  fois devant le
Tribunal administratif  de Besançon.  15 dossiers ont  été jugés :  7 contestations de 2016 pour
lesquelles les intéressés ont été déboutés et 8 de 2017 : 6 jugements ont été rendus en faveur du
Département,  pour  1  dossier  le  Département  a  été  débouté  et  pour  1  recours  le  tribunal
administratif a prononcé un non lieu à statuer du fait de l’effacement de la totalité des dettes dues
par le requérant suite à dossier de surendettement.

Par convention de gestion RSA signée le 1er juin 2017, le Département a donné délégation à la
Caisse d’Allocations Familiales (CAF), en matière de gestion de la fraude RSA. 

127 situations ont fait l’objet d’une suspicion de fraude pour un montant total de créances RSA
arrêté à 400 766,91 euros. Ces dossiers ont été examinés conjointement lors de 10 commissions
administratives. Au total, 78 pénalités ont été notifiées pour un montant total de 62 005 euros et 7
dépôts de plainte ont été actés.

Le comité de pilotage prévu par la convention de gestion RSA signée le 1er juin 2017 avec la CAF
s’est réuni le 23 mai 2018. 

Une réflexion a été engagée en 2018 sur l’harmonisation des pratiques en matière d’information
sur les devoirs et les droits des bénéficiaires du RSA exerçant une activité non-salariée : mise en
place d'informations collectives, flyers d'information,  projet  de contrat  d’engagement réciproque
(CER) ...sont à développer. 

Enfin, un nouveau partenariat a été engagé avec la Chambre de Métiers et de l’Artisanat (CMA) en
faveur des micro-entrepreneurs bénéficiaires du RSA. 136 micro-entrepreneurs ont été identifiés
par la CAF, dont 71 exerçant une activité artisanale. 63 micro-entrepreneurs ont été invités à se
présenter pour vérifier leurs déclarations de ressources au cours des deux années antérieures et
évaluer  leurs ressources non-salariées. A l’issue des entretiens,  25 bénéficiaires ont été orientés
auprès de la CMA aux fins d’accompagnement en vue du développement de leur activité ou le cas
échéant, d’une réorientation vers le secteur salarié.

2. Les parcours d’insertion des bénéficiaires du RSA

La connaissance des bénéficiaires du RSA et l'organisation, la coordination des parcours sont les
deux enjeux du pôle « politiques d'insertion ». Le traitement de nombreuses informations en lien
avec nos partenaires CAF et  Pôle Emploi  permettent  aux Equipes Emploi  Insertion (EEI)  des
Points Accueil Solidarité (PAS) de disposer des données nécessaires à l'orientation des personnes
et à leur mise en parcours d'insertion sociale et/ou professionnelle. L'équipe pluridisciplinaire RSA
(EPRSA) qui propose des réorientations ou des sanctions est également pilotée par ce pôle. Enfin,
des actions spécifiques sont mises en œuvre pour maintenir la mobilisation des publics. Ainsi les
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Conseillers  Emploi  Formation  Insertion  (CEFIT  dans  les  PAS),  la  psychologue  et  l'infirmière
proposent  écoute,  orientation,  animations  d'ateliers  et  accompagnement  individuel  pour
notamment la consolidation des projets professionnels ou le suivi dans le cadre des contrats aidés.

Comme l’impose la loi, les bénéficiaires du RSA soumis aux droits et obligations sont orientés
prioritairement vers les services de Pôle emploi lorsqu’ils sont disponibles pour occuper un emploi.
Les autres personnes font l’objet d’une orientation dite « sociale » pilotée par les services sociaux
du Département. C’est ainsi que pour permettre la mise en œuvre et la coordination des parcours
d’insertion sociale et d’insertion professionnelle des BRSA, le pôle « politiques d'insertion » :

- est garant du traitement des flux automatisés d'informations,
- assure l’ingénierie administrative et financière des actions conduites,
- conduit  et  anime la mise en œuvre d’actions départementales à destination des publics pour

lesquels certaines difficultés, dites « freins à l’emploi », font obstacle à leur engagement dans
une recherche d’emploi.

Depuis le 1er janvier 2018, l’orientation des BRSA est assurée par les travailleurs sociaux insertion
et les Conseillers Emploi Formation Insertion Territoriaux (CEFIT). Ce sont 1 799 convocations qui
ont été adressées représentant 1 256 personnes. 813 personnes ont été rencontrées : 599 ont fait
l’objet d’une orientation professionnelle et 164 d’une orientation sociale. 6 personnes ont présenté
leur statut de travailleur indépendant et l’orientation de 44 personnes a été ajournée dans l’attente
d’une évaluation par l’infirmière insertion.

Un accompagnement professionnel renforcé est le cas échéant proposé à certains bénéficiaires.
L’objectif est de leur permettre d’accéder à un niveau de compétences, savoir-être et savoir-faire
adapté  à  leur  projet  professionnel.  Leurs  démarches  de  recherche  d’emploi  sont  ainsi  mieux
soutenues. 

Pour ce faire, les 7 CEFIT œuvrent à l'accompagnement de ces publics et 175 personnes sont
concernées en 2018. Les CEFIT ont également suivi la mise à l'emploi de 107 personnes dans le
cadre d'un contrat unique d'insertion et de 133 autres personnes dans le cadre d'un contrat à
durée déterminée d'insertion.

L'infirmière et la psychologue ont reçu et suivi 375 personnes.

Le dispositif de l’accompagnement global, mis en œuvre en 2015, répond également à cet objectif
et a permis d'offrir un service personnalisé conduit en binôme par un conseiller de Pôle emploi et
un travailleur social du Département. Au 31 décembre 2018, 498 personnes sont entrées dans le
dispositif. 

L'accord conclu avec l'association IDEE a par ailleurs permis à 124 personnes bénéficiaires du
RSA de participer,  pour la saison 2017/2018 (septembre à juin)  à plusieurs ateliers et  actions
destinés à les soutenir sur le champ du numérique et de la dématérialisation des déclarations
administratives, de l'apprentissage du code de la route ou encore sur les fondamentaux de la
langue française ainsi  que sur l'estime et  l'image de soi,  la valorisation des compétences.  Un
bénéficiaire pouvant participer à plusieurs activités, ce sont 150 conventions qui ont été signées. 

Dans le cadre de l'activité de l'équipe pluridisciplinaire RSA (EPRSA), chargée de donner un avis
sur les réorientations dans le cadre des parcours des bénéficiaires ainsi que sur les sanctions à
appliquer  en  cas  de  manquements  des  bénéficiaires  de  l'allocation  à  leurs  obligations,  685
dossiers individuels  ont été étudiés en 2018 et le nombre de dossiers étudiés est en constante
évolution (146 en 2014, 347 en 2015, 608 en 2016 et 636 en 2017).

3. Le soutien aux dispositifs d'insertion présents sur le territoire

Le  Département  consacre  chaque  année  une  enveloppe  destinée  à  soutenir  les  différentes
Structures  d’Insertion  par  l’Activité  Economique  (SIAE)  ainsi  que  les  dispositifs  spécifiques

15



concourant  à l’insertion des publics en difficulté.  En 2018,  ce sont  713 150 euros qui ont  été
consacrés à l'ensemble de ces dispositifs,  y compris la participation statutaire à la Maison de
l'information sur la formation et l’Emploi (MIFE), la Mission locale et l’École de la deuxième chance
en charge de l'accompagnement des jeunes de moins de 25 ans.

Les SIAE restent des outils majeurs de mise en situation d’emploi des personnes qui en sont le
plus  éloignées.  Trois  associations  intermédiaires,  deux  entreprises  de  travail  temporaire
d'insertion, dix chantiers d'insertion portés par huit structures et deux entreprises d'insertion. Plus
de 800 personnes travaillent chaque année dans ces structures dans de nombreux domaines tels
que le second œuvre du bâtiment, les espaces verts, la couture, le recyclage du textile ou encore
le  service  à  des  particuliers.  Les  Ateliers  Chantiers  d'Insertion  (ACI)  notamment  sont  des
partenaires  naturels  du  Département  qui  prescrit  de  nombreux  contrats  d'insertion  dans  ces
structures en faveur de bénéficiaires du RSA et qui collabore avec elles à la mise en œuvre des
parcours des personnes. 160 personnes bénéficiaires du RSA ont ainsi travaillé dans les seuls ACI
en 2018 et réalisé plus de 105 427 heures de travail. Ils représentent 48,6 % des effectifs salariés.

4. L'animation du Pacte territorial d'insertion (PTI) 2017-2021

Le Conseil départemental a délibéré le 4 juillet 2017 en faveur du Pacte Territorial d'Insertion (PTI)
qui vise à coordonner les actions en faveur des bénéficiaires du RSA, et de manière plus générale,
de toutes les personnes en difficulté pour une période de cinq ans soit sur la période 2017-2021.
Il se décline en 10 fiches chantiers dont les principaux enjeux sont les suivants :

Orientation N° 1 : améliorer la lisibilité et la cohérence de l’offre territoriale en matière d’insertion ;
Orientation N° 2 : servir le juste droit et sécuriser la qualité du parcours tout au long des étapes
vers l’emploi ;
Orientation N° 3 : agir avec les entreprises.

La mission d'animation vise à coordonner les interventions et animer le partenariat des principaux
acteurs  de l'insertion  du  territoire :  Département,  Plan  local  pour  l'insertion  et  l'emploi  (PLIE),
services de l’État,  services publics de l'emploi… ainsi  qu'à développer  un partenariat avec les
entreprises pour rapprocher les demandeurs d’emploi des employeurs. 

C'est ainsi que le réseau d'entreprises « parrainage 90 » regroupe aujourd’hui 46 entreprises et 61
parrains. Cette démarche a permis à 20 candidats de retrouver un emploi à l'issue du parrainage
dont 7 directement dans le réseau. 4 entreprises ont par ailleurs obtenu le label Empl’itude : Colas,
Roger Martin, Morel Bessoncourt, Morel Giromagny. Une rencontre des entreprises partenaires de
l'insertion a été organisée en juillet 2018. 

Une réflexion a été menée pour rapprocher la MIFE qui anime les clauses d'insertion pour le
compte de plusieurs maîtres d'ouvrage des services départementaux en charge des moyens et
des achats durables. L'objectif est de travailler sur l'aspect social du développement durable et
l'utilisation de la commande publique comme levier de retour à l'emploi des publics en difficulté et
comme outil de promotion des SIAE.

Dans le cadre de l'amélioration de l'accès aux dispositifs de formation professionnelle, plusieurs
sessions de professionnalisation des équipes en charge de l'accompagnement des publics ont été
organisées en 2018 notamment concernant la formation des demandeurs d'emploi ; les outils qui
permettent d'accéder à l'offre de formation régionale sont à disposition des professionnels (Base
de données EMFOR) et les conseillers du Département et autres prescripteurs hors Service Public
de l'Emploi ont désormais la possibilité d'être identifiés en tant que prescripteur de second rang
pour être informés de l'évolution du parcours des personnes en formation.

Enfin, la mise en œuvre de la Convention d'Appui aux Politiques d'Insertion (CAPI) intervenue
avec l’État pour la période 2017-2019 s'est poursuivie. Cette convention, qui s'inscrit dans le PTI,
décrit les priorités conjointes de l’État et du Département en matière de lutte contre la pauvreté,
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d’insertion sociale et professionnelle et de développement social. 13 fiches actions sont déclinées :
contrats aidés, orientation et accompagnement des BRSA, actions en faveur de la lutte contre les
expulsions locatives, contre la précarité énergétique, prévention de la radicalisation, lutte contre le
surendettement…

CHIFFRES CLÉS

Au 31 décembre 2018, le Département compte 3 952 foyers bénéficiaires du RSA dont 3 486
foyers bénéficiaires du RSA socle et 466 foyers bénéficiaires de la majoration isolement (source
CAF Elisa) soit  –  14 % par  rapport  à 2015. Le Département  a consacré à la  seule allocation
23 845 442 euros en 2018, soit – 6 % par rapport à 2017.

FOCUS

Lors de sa séance du 15 novembre 2018, l'Assemblée départementale a pris acte du portrait des
politiques départementales d'insertion qui permet de mesurer les avancées des actions conduites
en faveur de l'insertion.

Ce bilan montre que ce sont près de 4 000 personnes qui sont  accompagnées directement par le
Département  ou  grâce  aux  crédits  d'intervention  qu'il  déploie  sur  le  territoire.  Même  si  la
complexité de l'ensemble ne permet pas une traçabilité effective et durable des retours à l'emploi,
environ  2 500  adultes  demandeurs  d'emploi  de  longue  durée  dont  un  grand  nombre  de
bénéficiaires du RSA, sont accompagnés chaque année en vue de leur accès ou leur retour à
l'emploi grâce aux initiatives ou au soutien de la Collectivité départementale.
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Protection maternelle et infantile

MISSIONS

La DASPMI réunit l'ensemble des compétences de santé du Conseil départemental. Ce sont pour
la plupart des compétences réglementaires de la protection maternelle et infantile qui comprennent
la  prévention  précoce répartie  dans les  points  accueil  solidarité,  la  planification  familiale  et  le
contrôle des lieux d'accueil du jeune enfant.
La DASPMI assure aussi des compétences de santé déléguées par l'État et qui concernent les
domaines des vaccinations, de la tuberculose et des infections sexuellement transmissibles.
Il existe deux domaines d'actions clairement identifiés.

ACTIONS

I - La protection maternelle et infantile (PMI)

La prévention précoce

Compétence réglementaire de la PMI, elle contribue à la promotion de la santé des enfants et des
familles (parents, femmes enceintes, enfants jusqu'à 6 ans). Elle est une orientation forte de la
Collectivité inscrite dans le schéma de prévention et de protection de l'enfance.

La prévention précoce repose sur une organisation départementale centralisée et sur des actions
sectorisées : des équipes de PMI (médecin, sages-femmes, puéricultrices) sont intégrées dans
chacun des points accueil solidarité (PAS) pour des actions de proximité. Il s'agit d'intervenir tôt, de
repérer les situations de difficulté et de les accompagner.

Les  outils  à  disposition  sont :  les  visites  à  domicile  (sages-femmes  et  puéricultrices),  les
consultations médicales  d'enfants,  les  permanences et  actions  collectives,  les  bilans  en école
maternelle.

En 2018, sur 1 504 naissances,  383 femmes ont été suivies par une sage-femme pendant la
grossesse, 805 enfants ont été suivis après la naissance au domicile et 632 enfants ont été suivis
en consultations de nourrissons par un médecin de PMI .

1 326 enfants, soit 82,5 % ont été vus en bilan en école maternelle.

La protection de l'enfance représente une partie de l'activité de la PMI : les professionnels de PMI
participent aux commissions pour y apporter leur expertise. En 2018, il y a eu 482 entretiens ou
visites à domicile effectués par les puéricultrices en binôme avec une assistante sociale pour 209
enfants de moins de 6 ans concernés par une information préoccupante. Soit une augmentation de
25 % par rapport à 2017.

La qualité de l'accueil du jeune enfant

La garantie de la qualité de l'accueil du jeune enfant de moins de 6 ans relève des missions de la
PMI. Cet accueil est réalisé soit sur le mode collectif, soit sur le mode individuel chez un assistant
maternel ou un assistant familial. 
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En 2018, on compte :

. 1 142 assistants maternels (au 31/12). Au cours de l'année, 74 demandes d'agrément ont été
évaluées et 68 agréments ont été accordés ;
. 116 assistants familiaux (au 31/12). Au cours de l'année, 9 demandes d'agrément ont été
évaluées et 4 agréments ont été accordés.

II - Les actions de santé

Exercées depuis 2017 dans des nouveaux locaux inaugurés en 2018 «  Centre de Prévention
Simone Veil », les différentes missions ont retrouvé le niveau d'activité antérieur .

Le Centre de planification et d'éducation familiale

Il comprend quatre missions dont l'activité, en 2018, est la suivante : 111 (83 en 2017) entretiens
préalables à l'IVG dont 14 pour les mineures, 148 (132 en 2017) informations sexualité dont 58
pour  des mineures,  1 326 (1206 en 2017)  consultations médicales de contraception chez les
mineures  et  non assurées sociales  et  1  238 (978 en 2017)  entretiens  de conseil  conjugal  et
familial.

La prévention IST-SIDA (Centre Gratuit d'Information, de Dépistage et de Diagnostic-CeGIDD)

C'est une compétence déléguée au Département par l’État.
Les dépistages (anonymes en ce qui concerne le VIH) sont réalisés tous les jours aux horaires
d'ouverture  du  service  et  les  résultats  sont  donnés  au  cours  de  4  séances  de  consultations
hebdomaires ; des traitements sont délivrés aux patients atteints.
En 2018, 2979 (2462 en 2017) consultations médicales ont été réalisées dont 109 à la maison
d'arrêt de Belfort. Les résultats ont montré : aucun VIH positif, 3 hépatites B positives, 4 sérologies
syphilitiques positives, 58 sérologies chlamydiae positives.

La lutte contre la tuberculose

C'est une compétence déléguée au département par l’État.
Réalisée  par  le  Centre  de  Lutte  AntiTuberculeuse  (CLAT),  elle  comprend  le  dépistage  de  la
tuberculose en population ciblée, l'enquête épidémiologique autour d'un cas, la prise en charge
thérapeutique des malades :

. dépistage de populations  ciblées :  personnes hébergées en Centre d'hébergement  et  de
réinsertion sociale (CHRS), animateurs jeunesse, personnel de santé, personnel des services
de petite enfance ;
. enquête autour d'un cas de tuberculose. Le cas orienté au CLAT constitue le « cas index »
autour duquel est réalisée l'enquête et les tests auprès des « personnes contact » (famille,
collègues de travail, élèves de la même classe, voisin de chambre …) ;

. orientation vers une prise en charge thérapeutique ;

. prise en charge financière du traitement des personnes sans couverture sociale.

En 2018, 12 enquêtes épidémiologiques autour d'un cas ont été réalisées (7 en 2017).

CHIFFRES CLÉS

• 305 enfants sont dans la file active du suivi médical des enfants confiés. Depuis 2016, elle
intègre la totalité des enfants confiés ;

• 356 consultations médicales ont été réalisées dans le cadre du suivi médical des enfants
confiés .
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• 577 consultations ophtalmologiques réalisées en 31 séances :
- 141 enfants confiés à l'aide sociale à l'enfance ;
- 436 enfants dépistés en bilan d'école maternelle par la PMI.

FOCUS : Prévention IST-Sida aux Eurockéennes

Chaque année  le  pôle  actions  de  santé  de  la  DASPMI  assure  l'animation  d'un  stand  « Pour
l'amour  du  rock »  sur  le  site  des  Eurockéennes  à  propos  de  la  prévention  des  infections
sexuellement transmissibles (IST) et du sida.

Son objectif est de sensibiliser les festivaliers à la réduction des risques de transmission.

En  2018,  la  distribution  de  « goodies »  permet  d'entamer  la  discussion  au  sujet  des  IST.
1 200 mètres de bracelets ruban « Pour l'amour du rock » et 7 000 préservatifs ont été distribués.
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Protection de l'enfance et parentalité

MISSIONS

La  Direction  Enfance  Famille  et  Parentalité  (DEFP)  assure  des  missions  obligatoires  de  la
collectivité dans le domaine de la protection de l'enfance. A ce titre, son organisation s'articule
entre les 2 axes que sont la prévention et la protection.

Environ 180 agents concourent  à ces missions de soutien et d'accompagnement des parents,
jusqu'à la prise en charge (en familles d'accueil, en établissements) des mineurs confiés et des
mineurs non accompagnés, en passant par la gestion des politiques d'adoption, la défense en
justice de l'intérêt de l'enfant.  Le Département a consacré  14 030 678 euros en 2018 pour la
réalisation de sa politique « enfance ». 

ACTIONS

1 – Les actions de prévention et de soutien à la parentalité

La prévention constitue le premier levier d'intervention auprès des familles et enfants du Territoire
de Belfort. A ce titre, le Département consacre une part importante de ses moyens aux actions de
prévention et de soutien à la parentalité. Cette thématique fait l'objet de fiches spécifiques dans le
schéma départemental de prévention et de protection de l'enfance 2017-2021.

1 - 1 Aides financières

Outil incontournable, les aides financières permettent de soutenir la parentalité dans ses aspects
les plus pragmatiques et quotidiens pour régler prioritairement les dépenses liées à l'alimentation,
à la scolarité ou au logement. Les Points Accueil Solidarité (PAS), en charge de la gestion du
dispositif des Allocations Mensuelles à l'Enfance (AME), en sont un des premiers acteurs du fait de
leur proximité géographique avec les publics les plus fragiles. 

2247 demandes d'AME ont ainsi été traitées au bénéfice de 2137 enfants dans 1156 familles pour
un montant de 300 K€.

1 - 2 Aides éducatives à domicile

Exercées par des éducateurs, elles ont pour finalité la résolution des situations de risque ou de
danger pour des mineurs et jeunes majeurs en intervenant sur leur contexte de vie.

Ainsi, les mesures d'AEMO (Action Éducative en Milieu Ouvert) sont ordonnées par le juge des
enfants et conduites sous la responsabilité fonctionnelle des référents techniques. Les mesures
d'AED (Aide Éducative à Domicile)  sont  quant  à elles  contractualisées entre les parents et  le
Département, et conduites sous la responsabilité des responsables de point accueil solidarité.

Conformément aux dispositions légales et aux objectifs du schéma départemental de prévention et
de protection de l'enfance, les éducateurs ont davantage mis en œuvre le Projet Pour l'Enfant
(PPE). Cet outil s'est donc largement développé en 2018 avec une augmentation des PPE pour
lesquels  une  soixantaine  ont  été  réalisés,  ainsi  qu'une  meilleure  prise  en  compte  dans  les
pratiques professionnelles.

L'augmentation croissante de l'activité, conjuguée à notre organisation territoriale, nous a conduit à
adapter  nos  modalités  d'intervention  pour  pallier  des  déséquilibres  entre  les  secteurs
d'intervention.

Ces évolutions ont posé les prémices d'une mutualisation des moyens et les bases de la création
d'un pôle éducatif.
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Au 31 décembre 2018, 425 enfants bénéficient de suivis éducatifs contre 342 l'année précédente.
Ce qui représente une augmentation de 24 %.

62,8 % des mesures exercées le sont dans un cadre judiciaire contre 37,2 % en administratif.

Avec un effectif constant de 16 éducateurs (14,8 ETP), la charge moyenne est de 29 mesures à
temps plein.

Durant l'année 2018, 331 premières admissions ont été enregistrées contre 248 sorties. On peut
noter que moins de 1% des sorties concernent les jeunes à 18 ans. Les sorties en lien avec
l’accès à la majorité/l'autonomie du mineur restent donc rares.

Le travail de prévention par le biais de l'étayage à domicile est complété par celui des associations
de TISF (Technicien de l’Intervention Sociale et  Familiale) :  HERA et  l’AAFP (Association Aide
Familiale Populaire) sont ainsi intervenues auprès des familles pour 18 000 heures en 2018 pour
un coût de 684 K€. 

1 - 3 Soutien à la parentalité

La médiation familiale : voir la partie FOCUS. 

L'espace rencontre: Les objectifs d’intervention de l'espace rencontre sont axés sur le maintien
ou la reprise du lien entre un enfant et un membre de sa famille, généralement son parent. 

Le maintien des liens familiaux, dans l'intérêt des enfants issus de couples séparés ou confiés en
protection  à  l'Aide  Sociale  à  l'Enfance  (ASE),  s'effectue  dans  ce  service  sur  injonction  des
magistrats (Juge aux affaires familiales / Juge des enfants).

L'équipe de l'espace rencontre a développé une modalité d'accueil personnalisée afin de mettre en
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place un cadre singulier à chaque situation familiale.  Ce type de visites nécessite la présence
permanente d'une, voire de deux éducatrices sur un temps de visite d'1 heure.

Les  situations  rencontrées  sont  complexes  car  elles  sont  accompagnées,  pour  la  plupart,  de
problématiques  de  santé  mentale,  voire  de  comportements  violents,  et  nécessitent  donc  un
accompagnement très soutenu. 

• 194 enfants ont été reçus au titre des mesures judiciaires et non judiciaires ;
• 1192 visites ont été réalisées au cours de l'année ;
• 83 mesures sont en cours au 31 décembre 2018.

1 - 4 La représentation des mineurs

C'est  une  mission  du  Président  du  Conseil  départemental  au  titre  de  ses  responsabilités  en
protection de l'enfance qui consiste à assurer, sur mandat judiciaire, la représentation d'un enfant
en justice, lorsque ses  intérêts  sont en contradiction avec ceux de ses représentants légaux ou
non défendus par ceux-ci. L’administrateur ad hoc a ainsi vocation à intervenir dans les procédures
civiles, pénales et administratives, contentieuses et extrajudiciaires.

Par  le  biais  d'une  convention  validée  en  2018,  cette  mission  est  exercée  par  l'Association
Départementale  du  Doubs  de  Sauvegarde  de  l'Enfant  à  l'Adulte (ADDSEA).  En  2018,  cette
association a reçu 23 désignations émanant du Tribunal de Grande Instance (TGI) de Belfort et 8
du TGI de Montbéliard pour des mineurs demeurant dans le Territoire de Belfort.

Au 31 décembre 2018, cette association assure le suivi de 60 dossiers de mineurs du Territoire de
Belfort.
Elle apporte également un soutien et une expertise technique à la direction enfance famille et
parentalité dans le cadre de 2 mesures de tutelles aux biens.

1 - 5 Accouchement sous le secret et accès aux origines

Le Département assure la prise en charge des pupilles de l’État et, à ce titre, il est chargé de
recueillir les demandes d'accouchement sous le secret.
Une des médiatrice familiale assure l'accompagnement de ces personnes dans leurs démarches
en  qualité  de  correspondante  départementale  du  Conseil  national  de  l'accès  aux  origines
personnelles (CNAOP).
Elle  est  également  relais  du  CNAOP quand  l'enfant,  devenu  adulte,  recherche  ses  origines
personnelles et demande l'accès à son dossier, conservé aux archives départementales.
Garante du respect de ces procédures, elle accompagne les personnes majeures dans l'accès à
leur dossier lorsqu'elles ont été prises en charge au titre de l'ASE.

En 2018, nos services ont pris en charge 4 (dont 2 rétractations) accouchements sous le secret
contre 5 en 2017 et 1 ou 2 Ies années précédentes. Cette augmentation est liée à l'installation de
hôpital sur le site médian de Trévenans qui regroupe les naissances de Belfort et de Montbéliard.

1 - 6 Adoption

En 2018,  11 demandes d'agrément  ont  été étudiées et  7  ont  donné lieu à la  délivrance d'un
agrément, ce qui a porté à 13 le nombre d'agréments en cours de validité dans le territoire.

Parallèlement, 3 familles ont pu adopter 1 enfant à l'étranger et 2 pupilles. Notre département a
toujours la particularité de pouvoir confier des pupilles à des couples agréés depuis moins de 5
ans.
Cela s'explique par l'augmentation du nombre des accouchements sous le secret ainsi que le peu
d'agréments en cours dans le département. 
Pour garder une pertinence dans le choix des familles adoptantes et pour tenir compte de l'impact
de l'hôpital  médian,  le Conseil  départemental de famille  a confirmé sa position d'ouverture en
acceptant des dossiers de candidats agréés dans l'aire urbaine.
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2 – Les actions en matière de protection de l'enfance

2 - 1 Le Pôle de Protection de l’Enfance 

Il  a pour rôle le  pilotage des procédures en protection de l’enfance,  le recueil  de  l’information
préoccupante (via la cellule de recueil des informations préoccupantes - CRIP), le signalement
judiciaire,  ou de  la  mise  en œuvre de mesures  administratives.  Il  a  vocation à  centraliser  et
sécuriser le dispositif  de protection de l'enfance, tout en assurant une coordination efficace au
bénéfice des familles et des enfants.

Le  pôle  présente  annuellement  les  statistiques  départementales  en  matière  d’informations
préoccupantes et de signalements dans une approche d'observatoire départemental de protection
de  l’enfance.  Ces  données  servent  à  construire  la  politique  départementale  de  protection  de
l'enfance en lien et collaboration avec nos partenaires institutionnels.

Indicateurs d'activités : 

• 1032 informations reçues pour 680 familles, MNA compris (hausse de 0,8 %) ;
• 777 dossiers ouverts en protection de l'enfance (décisions administratives, judiciaires ou

classement sans suite) dont 935 informations qui ont été évaluées (soit 83 % des IP) ;
• 41,3% d'augmentation d’enfants en danger par rapport à 2017 ;
• un taux de judiciarisation qui continue à progresser : 77,45 % en 2018, 75,9 % en 2017,

73,10 % en 2016 ;
• une  pyramide des  âges qui  démontre,  comme en  2017,  une  proportion  importante  de

jeunes préadolescents et adolescents (69%), à mettre en lien avec l'arrivée massive de
MNA.

En 2018,  le  pôle  de protection de l’enfance a engagé un cycle  d'informations  auprès de nos
partenaires sur le dispositif de protection de l'enfance.  Un partenariat important avec l’Éducation
nationale a permis des interventions auprès  de 150 personnes environ des écoles, collèges et
lycées sur les thèmes de l'information préoccupante, du signalement et de la connaissance des
missions de la DEFP.

Par ailleurs, le pôle de protection de l’enfance a été sollicité pour son expertise par la Direction
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations (DDCSPP) autour
d'une situation de maltraitance à enfants au sein d’une structure d’accueils collectifs.

Pour 2019, est prévu un projet de formation avec la DDCSPP auprès des personnels de structures
collectives relevant de la ville (accueils périscolaires), sur la prévention des violences éducatives
des professionnels de la petite enfance. 

2 - 2 L'hébergement des mineurs

Il  constitue structurellement  le  poste de dépenses le  plus important.  Organisé sur  une double
possibilité d'accueils entre établissements et familles d’accueil,  le dispositif  est en forte tension
depuis maintenant 5 ans. 

La  hausse  relative  des  accueils  auprès  des  assistants  familiaux  ne  témoigne  pas  d'une
augmentation  des  places  disponibles  mais  davantage  d'une  gestion  à  flux  ultra  tendu  des
quelques  places  restantes.  Ce  mécanisme  a  été  rendu  nécessaire  par  la  difficulté  des
établissements :  saturation  liée  à  l'accueil  des  MNA pour  le  CEP de  la  Douce  et  phase  de
restructuration pour la MECS de la Villa des Sapins.

La répartition géographique de nos familles d'accueil est restée inchangée avec les 2/3 de nos 110
assistants familiaux qui résident sur le département. Nous continuons à recruter régulièrement des
assistants familiaux des départements limitrophes du Doubs et de la Haute Saône pour étoffer nos
effectifs.
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au 31/12 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Placements

Assistants
familiaux

180 171 182 200 187 199

Établissements 111 143 136 141 188 177

TOTAL PLACEMENTS 291 314 318 341 375 376

Dont MNA (confiés + mise à
l'abri)

15 27 23 35 76 100

On peut noter que les MNA représentent aujourd'hui plus du 1/4 des enfants confiés et plus
de la 1/2 des jeunes en établissements.

En écho aux mesures annoncées dans le cadre du plan pauvreté concernant la prévention des
sorties sèches de l'ASE, on peut constater que notre Département reste engagé fortement auprès
des jeunes majeurs qu'il continue à soutenir.

 Le Pôle des Mineurs Confiés et Jeunes Majeurs (PMCJM) 

Il a pour missions la mise en œuvre de placements sur décisions judiciaires (ordonnance du Juge
des enfants) ou administratives (contrat d’accueil provisoire), le suivi des mesures de placement,
l’accueil  d’urgence  sans  délais  (OPP,  réquisitions  ou  accueils  72h),  des  mineurs  ainsi  que  la
gestion des réorientations en cas d'impossibilité à poursuivre le placement en cours.

Pour cela, les 20 professionnels du pôle s'appuient sur un réseau de 110 assistants familiaux et de
3 structures éducatives dans le département. Le PMCJM assure le suivi de 90 % des mesures de
placement, les autres sont suivies par le Foyer de l'enfance.

Sur les 337 jeunes pris en charge par le PMCJM, 70 % sont des garçons (236) et 30 % des filles
(101).  La  part  croissante  des  MNA  dans  nos  effectifs  fausse  quelque  peu  l'analyse  car  la
spécificité de ce public est d'être constituée pour 98 % de garçons.

Par ailleurs, le Département a créé une « Cellule MNA », composée de 5 agents, et rattachée au
PMCJM. Ce service a en charge la réalisation de la mise à l'abri des MNA, l'évaluation de leur
situation ainsi que la coordination du suivi éducatif de ceux confiés au Département.

Ce développement d'une cellule spécialisée a été rendu nécessaire par une augmentation des flux
d'arrivées de 84 % entre 2017 et 2018.

Pour autant le nombre des MNA qui nous ont été confiés a lui augmenté de 8 %. Ce décalage
entre ces 2 indicateurs traduit une forme de sur attractivité de notre département pour les primo
arrivants.

Année de sortie %

2018 40 21 52,50%

2017 31 15 48,39%

2016 27 11 40,74%

Enfants ASE 
atteignant l'âge de 

18 ans 

Contrats jeunes 
majeurs
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Le foyer de l’enfance

Le foyer de l'enfance est un établissement social du  Conseil départemental en charge du primo
accueil en urgence d'enfants confiés au département âgés de 0 à 12 ans et jusqu'à 18 ans en cas
de fratrie. 42 agents (40,7 ETP) y sont rattachés.
La prise en charge en urgence sans délais (ordonnance de placement provisoire , réquisitions) des
jeunes est une des prérogatives du foyer de l'enfance. Pour ce faire, ces services fonctionnent 24
heures sur 24 et 7 jours sur 7.
L'accueil y est réalisé selon deux modalités principales qui sont : 
- un  accueil familial  pour les enfants de 0 à 6 ans et jusqu'à 10 ans en cas de fratrie dans le
service  du  Placement  Familial  d'Urgence  (PFU),  avec  un  effectif  théorique  de  15  assistants
familiaux pour 18 places ;
- un accueil en collectivité dans le groupe Graffiti d'une capacité de 12 places pour les enfants de
6 à 12 ans et de 5 ans minimum à 18 ans en cas de fratrie.

L'observation  des  enfants  est  une  mission  importante  des  professionnels  qualifiés.  Outre  les
problématiques de maltraitance, est relevée une fragilisation de la situation des enfants ainsi que
de leurs parents sur le plan relationnel, social, éducatif et économique.
A partir de cette observation, l'orientation des enfants est préparée par l'équipe éducative et mise
en place avec les partenaires. Lorsqu'un retour en famille n'est  pas envisageable,  l'orientation
privilégiée est le placement en famille d'accueil. 
L’accueil en établissement demeure incontournable pour certains jeunes en grandes difficultés qui
ont  besoin  de  se  reconstruire  hors  de  la  cellule  familiale.  Une  admission  dans  une  Maison
d'Enfants à Caractère Social (MECS) est ainsi proposée, en l'occurrence, à la Villa des Sapins à
Valdoie. 

Le  centre  maternel constitue le  3ème service  éducatif  du  foyer  de  l’enfance  dont  la  mission
principale est d’accueillir des jeunes femmes mineures ou jeunes majeures, enceintes ou avec un
enfant de moins de 3 ans. Ce service fonctionne 24 heures sur 24 et tous les jours de l'année. Il
dispose d'un appartement qui permet l'accueil de trois mères avec un enfant au maximum ou de
trois futures mères.

L'activité pour l'année 2018  s'est élevée  à 12 889 journées d’accueil, soit une augmentation de

Au niveau national 2013 2014 2015 2016 2017 2018

2555 5033 5990 8054 14908 17022

Synthèse 2013 2014 2015 2016 2017 2018

18 19 20 39 191 353

9 9 10 26 155 217

depuis CD90 1 5 10 12 31 38

4 8 7 11 5 1

MNA réorientés vers autres CD 7 1 0 6 57 59

15 27 23 35 75 100

Dont mineurs 4 16 19 29 69 79

Dont majeurs 11 11 4 6 6 21

Flux (passage) MNA dans le 
90

MNA évalués ou en cours 
d'évaluation par CD 90

MNA confiés 
CD90 depuis autres 

CD

MNA présents 
au 31/12
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près de 24 % en comparaison avec l'année 2017.

Au total,  ce sont  56 personnes,  enfants et  mères,  qui ont  été accueillis au cours de l'année.
L'augmentation du nombre de journées réalisées en 2018 s’explique par un nombre plus important
d'enfants pris en charge au PFU (54 mesures suivies en 2018 contre 40 en 2017) et par des
durées de séjours plus longues à Graffiti (3 480 jours d'accueil sur 2018 contre 2 932 en 2017) et
au Centre maternel (1 228 jours d'accueil sur 2018 contre 786 en 2017). 

CHIFFRES CLÉS

• Le taux d’occupation global moyen s'est donc élevé à 98 % en 2018 contre 79 % en 2017.
Le taux d'occupation du PFU sur l'année 2018 a été de 124 %.

• Au centre maternel,  5  mères ont  été accueillies en 2018.  3 d'entre elles  sont  toujours
présentes ; une future mère a quitté prématurément le centre maternel (durée de séjour de
8 jours) ; une autre a été accueillie avec son fils dans la sphère familiale. 

• Au PFU, les jeunes qui ont quitté le foyer de l’enfance au cours de l’année 2018 sont
retournés en famille à 73 % (contre 50 % en 2017). 

• En 2018, 43 % des enfants accueillis ayant quitté Graffiti sont retournés dans leur famille
(soit  trois enfants).  Les autres ont été réorientés soit  en établissements (43 %), soit  en
familles d'accueil (14 %). 

L'année 2018 a également vu le déménagement temporaire de l'ensemble des services sur les
sites du Malsaucy (Graffiti et centre maternel) et des 4 As (services administratifs et PFU) entre
février et avril, afin de minimiser l'impact des travaux d'extension sur l'activité du foyer de l'enfance.
L'inauguration des locaux a eu lieu le 25 juin 2018 avec la présentation des nouveaux espaces :
salle de jeux pour Graffiti, salle de rencontre avec les parents pour le PFU, salle de rencontre
père/mère/enfant et chambre pour personne à mobilité réduite au centre maternel, ainsi que des
pièces de stockage. 

2 - 3 Le soutien aux   assistants familiaux  

En 2018, se sont tenues 3 réunions d'information sur le métier d'assistant familial et ainsi que
l'organisation de la réunion de rentrée des assistants familiaux. 

Un cycle de la formation obligatoire dite « des 60 heures » ainsi que la formation obligatoire de 240
heures ont également été organisés pour 3 et 13 assistants familiaux respectivement.

Un travail d'informations et de formations a été également mené autour des 3 points suivants :

1. Projets en cours   
• Evolution de l'organisation de la DEFP
• Recrutement des assistants familiaux ressources: 2 recrutés en 2018 et 1 prévu en 2019
• Création de la fonction de référent technique : mise en œuvre 1er semestre 2019
• Création d'une bibliothèque professionnelle

2. Formation  
• Formation initiale de sauveteur et secouriste au travail (SST) 
• Formation «autisme et autres troubles envahissants du comportement» par l'EMAATED
• Recensement des besoins en formation informatique, bureautique et écrits professionnels

3. Divers  
• Le droit à l'image
• Rappels des documents à fournir
• Recensement des besoins en soutien informatique et technique pour l'accès à Outlook, à 

L'intranet et à Libre-Office.

Dans le cadre du dispositif  vacances été 2018, 35 enfants confiés à l'ASE de 6 à 17 ans ont
bénéficié d'un séjour long à la mer, à la montagne ou à la campagne et 46 enfants de 4 à 14 ans
ont bénéficié de 47 séjours courts à la campagne (12 enfants confiés à l'ASE et 34 enfants suivis
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par les PAS), soit 81 enfants. 

CHIFFRES CLÉS

• 376 mineurs et majeurs en situation de placement
• 425 enfants suivis à domicile
• 1032 informations reçues en protection de l'enfance
• 353 MNA se sont présentés dans le département

FOCUS

La médiation familiale : elle a pour mission de renforcer l’efficience des dispositifs de prévention
en  apportant  aide  et  soutien  aux  familles  confrontées  à  des  difficultés  parentales  et
générationnelles.  La médiation familiale est un processus de pacification qui aide à trouver des
solutions pour apaiser les conflits graves présents dans une famille : les conflits de séparations,
les oppositions parentales, les tensions intergénérationnelles, les rivalités de fratries, les conflits
successorales et les antagonismes dans les familles recomposées…

Le recours à la médiation familiale répond soit à une démarche volontaire, soit à une orientation
judiciaire  (Injonction  ou  Ordonnance).  Les  conflits  de  couple  impactent  en  effet  de  manière
importante la santé psychique et le bien-être des enfants. 

A la  médiation  classique,  notre  département  a  ajouté  des  pratiques  innovantes  en  matière
d’entretiens familiaux ainsi que des actions de développement et de promotions : mise en place
des permanences de travail au sein du PAS Sud Territoire, participation active d'une médiatrice au
dispositif de Garantie contre des Impayés de Pension Alimentaires (GIPA), 

• 18 actions de promotion ont été réalisées auprès des partenaires internes et externes ;
• 192 dossiers de médiation familiale en 2018 pour 71 médiations réalisées ;
• 83 % des médiations  ont  abouti  de  façon positive,  soit  par  l'élaboration  d'un protocole

(homologué  par  le  Juge  si  les  personnes  le  souhaitent),  soit  par  des  accords  non
formalisés ; 

• Au total, 404 entretiens de médiation ont été assurés en 2018.

Des actions innovantes en soutien à la parentalité sont à construire en 2019, en lien avec « le Plan
Pauvreté » sous la forme de groupes de paroles avec les parents afin d'éviter,  pour exemple,
l'isolement affectif des personnes dans le cadre de la monoparentalité.

Un plan de communication (radios, soirée ciné débat) sera défini en 2019.
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Autonomie

MISSIONS 

La  Direction  de  l'Autonomie  et  de  la  Compensation  (DAC)  met  en  œuvre  les  compétences
départementales en faveur des personnes handicapées et des personnes âgées fragilisées par la
dépendance. Cette mission générale s'articule autour des points suivants :

- la  mise  en  œuvre  opérationnelle  des  orientations  politiques  et  stratégiques  du  schéma
départemental de l'autonomie voté le 4 juillet 2017 ;

- l'animation et la mobilisation des réseaux institutionnels et partenariaux pour améliorer de façon
continue les réponses apportées à des besoins en constante évolution ;

- la  mise  en  œuvre  de  l'Allocation  Personnalisée  d'Autonomie  (APA)  et  la  Prestation  de
Compensation  du  Handicap  (PCH).  Ces  deux  prestations  visent  à  financer  les  aides
compensatrices nécessaires à la perte d'autonomie. En parallèle, le Département investit  dans
l'accompagnement des projets de vie des personnes, au travers d'une attention particulière portée
tant sur le maintien à domicile que sur l'accompagnement en établissement, en fonction des choix
des usagers. 

ACTIONS 

Les prestations sociales liées à la perte d'autonomie

• L'Allocation Personnalisée d'Autonomie (APA)

L'APA représente la dépense la plus importante du budget dédié aux politiques autonomie, en
2018,  15,18  M€  ont  été  mobilisés  pour  répondre  aux  besoins  repérés.  L'APA se  décline  en
financement de la prise en charge au domicile des personnes concernées (soit  9,40 M€) et en
financement de la dépendance en établissement (5,78 M€).

En moyenne, 2 095 bénéficiaires de l'APA à domicile ont été comptabilisés mensuellement, pour
un total de 2 727 usagers concernés sur l'année 2018 (contre 2 690 en 2017 et 2 571 en 2016). Le
total des personnes concernées par l'APA sur une année s'inscrit en augmentation de près de 2 %
par rapport à 2017 (37 bénéficiaires supplémentaires).

La moyenne d'âge des bénéficiaires tend à se rajeunir au regard de l'année 2017 et s'établit à 83
ans (84 ans en 2017) pour l'ensemble des dossiers actifs. C'est également le cas concernant l'âge
moyen d'entrée à  l'APA,  l'admission se situe  à  81,5  ans (contre  83 ans en 2017).  Outre  ces
moyennes, il convient de noter une augmentation de bénéficiaires de l'APA entre 60 et 75 ans
souffrant  souvent  de maladies  nécessitant  de lourds traitements (cancer)  et  ou de personnes
souffrant de troubles psychiatriques. L'entrée dans l'APA relève alors de problématiques de soins
et  non  directement  liées  au  vieillissement.  Ce  phénomène  de  glissement  (soins  vers
accompagnement)  demanderait  à  être  davantage  identifié  dans  un  contexte  croissant  des
demandes.

L'APA à domicile se caractérise, à l'échelle locale et nationale, par des plans d'aide complexes à
mettre en place (fractionnement des heures, recours à des aides diversifiées, multiplication des
intervenants,  technicité  des  actes,  tension sur  les  ressources humaines disponibles...),  faisant
l'objet de révisions fréquentes. En effet, les plans sont adaptés à la situation réelle de la personne
avec de fait une évolution parfois rapide des besoins constatés et des demandes exprimées par
les familles.

Le rôle du Pôle personnes âgées
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Les conseillers en gérontologie ont instruit  2 427 demandes d'APA à domicile en 2018 (contre 2
364 en 2017) se répartissant comme suit :

• 945 premières demandes ;
• 764 renouvellements ;
• 718 révisions.

A noter que la «file active» se renouvelle (due aux décès et entrées en établissement) à hauteur
de 35 % chaque année. L'instruction de ces nouvelles demandes représente un investissement
conséquent pour définir un plan réellement adapté à la situation de la personne. 

Entre 2017 et 2018, le nombre de premières demandes a augmenté de près de 10 %.
Les conseillers en gérontologie exercent également des missions d'accompagnement global de
l'usager  et  de  son  aidant  pour  des  personnes  souffrant  d'isolement  social,  rencontrant  des
difficultés budgétaires, des situations d'incuries ou nécessitant une mise sous protection juridique.
Le suivi de situations complexes (troubles psychiatriques, isolement notoire, conflits familiaux...)
est également au cœur de l'accompagnement exercé par les conseillères en gérontologie.

Lorsque le maintien à domicile est  compromis,  les conseillères en gérontologie accompagnent
également l'usager et/ou sa famille dans une prise en charge en établissement. 

Les  personnes  de  plus  de  60  ans  peuvent  également  bénéficier  d'un  suivi  psychologique  à
domicile effectué par la psychologue départementale.

- La Prestation de Compensation du Handicap

La dépense s'élève à 2,4 M€ en 2018 et le nombre de bénéficiaires payés est passé de 617 à 585
entre entre 2017 et 2018.
400 décisions d'attribution de PCH ont en outre été prises contre 382 en 2017 (augmentation de
4,7 % des décisions favorables) et 334 en 2016. 
 
L'activité de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH)
 
L'activité  de  la  MDPH  a  connu  une  nouvelle  hausse  de  son  activité  en  2018.  Ainsi  elle  a
réceptionné  10  385  demandes  de  droit  en  2018  contre  10  209  en  2017  (soit  5,74  %
d'augmentation), ayant donné lieu à 10 964 décisions individuelles (un dossier pouvant contenir
plusieurs demandes, donc plusieurs décisions) prises en Commission des Droits et de l'Autonomie
des Personnes Handicapées (CDAPH) contre 10 315 décisions prises en 2017, soit une hausse
de 6,29%.
 
L'équipe a également assuré l'accueil physique de 6 474 personnes soit une très légère hausse en
comparaison de 2017 (+0,7%).
 
Les délais de traitement des demandes sont plus favorables en 2018 au regard de l'année 2017 : 

• pour les traitements des droits concernant les adultes hors PCH : 3,5 mois (contre 3,78
mois en 2017) ;

• pour les traitements des droits concernant le PCH adultes: 3,5 mois (contre 3,9 en 2017) ;
• pour le traitement des droits concernant les enfants hors PCH : 2,48 (contre 2,51 mois en

2017) ;
• pour le traitement des droits concernant la PCH enfant : 3,71 mois (contre 4,17 en 2017).

Le rôle du Pôle Aide Sociale aux personnes âgées et handicapées.
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Le Pôle, composé de 11 agents en 2018, gère sur le plan de l’instruction comptable, l’ensemble
des  prestations  destinées  aux  personnes  âgées  et  handicapées,  tant  à  domicile  qu’en
établissements.

Après  un contrôle minutieux  de l’effectivité  de l’aide pour  lesquelles elles sont  accordées,  les
prestations individuelles sont mises en paiement, et ce dans le mois qui suit les décisions.
L’augmentation du nombre de bénéficiaires APA, et la complexité des situations rencontrées dans
le traitement de la PCH, pèsent négativement sur la réactivité actuelle du service.

Certaines de ces prestations pouvant faire l’objet de recours en récupération contre succession,
donataire, légataire, assurance vie ou bénéficiaire revenu à meilleure fortune, le Pôle aide sociale
initie ces procédures et procède aux inscriptions hypothécaires prévues par la réglementation en
garantie de ces recours (près de 410 000 € ont été récupérés en 2018).

Il assure également l’instruction des recours gracieux et des contentieux devant la Commission
Départementale d’Aide Sociale -  instance présidée par  un magistrat  professionnel  chargée de
statuer sur les recours formés contre les décisions du Département rendues en matière d’aide
sociale,  mais également  devant  le  Juge des Affaires  Familiales (JAF)  auprès  du  Tribunal  de
Grande Instance qu’il doit saisir en cas de contestation d’obligés alimentaires sur leur participation
aux frais d’hébergement en EHPAD d’un bénéficiaire de l’aide  sociale. Ainsi, 5 recours ont été
réceptionnés en 2018 dont 2 recours gracieux. 11 recours initiés en 2017 ont fait l'objet d'un débat
en audience et d'une décision au cours de l'année 2018.  Toutes les décisions rendues par la
CDAS et le JAF ont conforté la position du Département.

Le Pôle assure enfin l’accueil d’un public conséquent pour l’informer sur le régime juridique des
prestations,  par  exemple  sur  les  droits  face  à  un  placement  en  EHPAD  (questions  liées  à
l’obligation alimentaire, au droit des biens immobiliers, mobiliers, donations….), pour conseiller les
postulants  à  l’aide  sociale  face  à  la  complexité  des  textes,  détecter  les  abus,  expliquer  les
décisions, défendre les intérêts de la collectivité, et pour chaque cas, « accorder le fait et le droit».

CHIFFRES CLÉS

Dépenses brutes globales en 2018 en direction des personnes âgées et handicapées : 
33 207 655 €

- La mobilisation d'autres dispositifs

• l'adaptation  de  logements  en  raison  de  la  perte  d'autonomie  (conventionnement  avec
Soliha) :  32 dossiers ont été soutenus en 2018 pour une dépense de près de 27 000 €.
Pour rappel, les ergothérapeutes de la DAC sont également mobilisées dans l'instruction
des  dossiers  de  prévention  et  adaptation  dans  le  cadre  du  conventionnement  avec
Territoire Habitat et les Communautés de communes ;

• les  aides  ménagères  :  52  bénéficiaires  PA/PH en  2018  pour  une  dépense  de  95 393
euros ;

• l'aide sociale pour les personnes âgées disposant de ressources modestes hébergées en
EHPAD (permettant la prise en charge du tarif hébergement qui leur est imputable) : 299
bénéficiaires sur 2018 (pour 353 ayant des droits ouverts) pour une dépense totale de 5,6
M€ ;

• les  frais  d'hébergement  des  personnes  handicapées  terrifortaines  (dans  les  structures
situées dans le Territoire de Belfort ou en dehors) : 7,4 M€ en 2018 pour 213 personnes
contre 206 en 2017 ;

• l'accueil  familial  (pour  personnes  âgées  ou  handicapées)  :  19  familles  agréées  au
31 décembre 2018 pour 34 personnes accueillies (17 PA et 17 PH) ;

• le  transport  scolaire  des  élèves  handicapés  (dans  le  cadre  d'une  scolarité  en
établissements scolaires classiques)  :  103 élèves concernés sur  l'ensemble de l'année
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scolaire septembre 2017 - juin 2018 pour une dépense de 475 672 €.

FOCUS

La démarche 100 % Territoire Inclusif

Pour changer le regard sur le handicap, le Département a choisi, aux côtés de l’ARS, d’être pilote
en  matière  d’inclusion  des  personnes  handicapées.  C’est  pourquoi  la  décision  a  été  prise
d’engager le Département du Territoire de Belfort  et  notamment la DAC comme copilote de la
démarche 100% Territoire Inclusif. 

Territoire Inclusif est une invitation à faire bouger les lignes pour une société plus juste. A
inventer un modèle territorial différent, plus souple et qui doit prendre en compte le fait que
la  vie  des  personnes  est  un  parcours  en  évolution  constante.  Cette  démarche  doit
permettre des avancées réelles pour l’inclusion des personnes handicapées dans notre
société, sur l’ensemble des sujets, aussi bien sur l’accès aux droits et aux prestations, que
sur  l’éducation,  l’emploi,  l’habitat,  la  santé,  les  loisirs.  L’idée  étant  de  permettre  une
trajectoire de vie inclusive, au milieu de tous.

Le 5 juillet 2018, le Comité de Pilotage a validé 5 axes de structuration, et a confié à des pilotes
(MDPH,CAF, DIRECCTE, AGEFIPH, CTS, Université de FC, Éducation Nationale), la mission de
travailler  sur des projets réalisables et  résolument porteurs d’évolution.  Les groupes de travail
réunis entre octobre et décembre 2018 ont associé 47 structures différentes et 126 personnes. 

A titre d'exemple des actions portées par Territoire 100 % Inclusif : le forum handicap

Le mardi 4 décembre, à la salle des fêtes de Belfort, le  premier forum dédié à l’inclusion  des
personnes en situation de handicap a été co-organisé avec la MDPH. C’est le fruit d’un travail
conjoint mené par plusieurs services du Département : la DAC, la médiathèque départementale, la
Maison  de  l’environnement,  la  Base  nautique  et  de  loisirs  du  Malsaucy,  la  direction  de  la
communication, le Pôle relations publiques, protocole et  événementiel,  ainsi  que le Pôle de la
logistique et de l’entretien.

Cette journée a permis à la MDPH et à ses partenaires d’informer les personnes sur leurs droits
(prestations,  emploi,  aides  matérielles),  sur  les  démarches  possibles  et  sur  les  animations
existantes  et  favorisant  l’inclusion des personnes handicapées sur  notre territoire.  Des stands
d’informations, des conférences, un quiz et une initiation à la langue des signes ont aussi été
proposés aux participants de ce forum animé par les agents départementaux.

Le forum dédié à l’inclusion des personnes handicapées est le premier du genre organisé par la
MDPH et le Département.  A cette occasion, plus de 450 personnes sont  venues s’informer et
dialoguer, et ont pu exprimer leur satisfaction de participer à un événement de cette nature.

Le conventionnement entre la MDPH, le Département et la CNSA relatif au système d'information
(SI) de la MDPH

Ce conventionnement permet d'améliorer les connaissances des besoins des personnes et facilite
la communication entre les partenaires de la MDPH. Le déploiement des SI est un enjeu prioritaire
au  sein  des  MDPH qui  se  déroulera  en  paliers  successifs  :  pré-déploiement,  déploiement  et
accompagnement.
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Suivis des CPOM

La  Direction  de  l'Autonomie  et  de  la  Compensation  s'est  particulièrement  investie  dans  la
construction de contractualisation sectorielle au travers des Contrats Pluriannuels d'Objectifs et de
moyens (CPOM) avec les acteurs du domicile et des établissements accueillant des personnes
âgées et handicapées. 

Au cours de l'année 2018, un travail de co-construction s'est engagé avec l'ensemble des Services
d'Aides et d'Accompagnement à Domicile (SAAD) dans la continuité des CPOM signés en 2017
dans  le  cadre  du fonds d'appui  aux  bonnes  pratiques  (augmentation  du tarif  de  référence et
amélioration des conditions de travail des salariés). Ce travail a abouti, dans un second temps, à
un plan triennal de l'aide à domicile (CPOM sur 3 années) permettant aux usagers de contenir le
reste à charge des frais de dépendance et de compenser en partie les contraintes des métiers de
l'aide à domicile (notamment les demi-heures).

Par ce biais, la Direction développe des indicateurs de pilotage dans le secteur du domicile dans
l'optique d'un dialogue objectif et prospectif.

Conférence des financeurs

Le Département aura assumé également ses obligations légales issues de la loi d'Adaptation de la
Société au Vieillissement notamment en installant et en développant l'activité de la Conférence des
Financeurs de la perte d'autonomie. Le diagnostic territorial a été rédigé et transmis à la Caisse
Nationale de Solidarité pour l'Autonomie ; il  permet de cibler les actions et les enjeux liés aux
différents secteurs du Territoire. Le dynamisme et la plus value de la Conférence sont aujourd'hui
pleinement  reconnus  dans  le  paysage  institutionnel  de  l'autonomie.  Pour  l'année  2018,  la
Conférence aura retenu, dans le cadre du concours "autres actions de prévention", 50 actions de
prévention pour un montant total de près de 267 500 €, au bénéfice direct des personnes âgées du
département. Elle aura également attribué la totalité du concours "forfait autonomie", soit         39
330 euros, au bénéfice des quatre résidences autonomie présentes dans le Territoire afin de les
soutenir dans leur programme d'action de prévention proposé à leurs résidents.

Le suivi de la délégation de service public concernant la téléassistance

La DAC assure le suivi de l'offre de téléassistance à destination des personnes âgées dans le
cadre  d'une  délégation  de  service  public  active  depuis  le  1er janvier  2017.  Le  dispositif  de
téléassistance est relié à un centre d'appels de la société Sécuritas. La technique est simple : un
pendentif  ou bracelet  porté en permanence permet de déclencher  un signal d'alarme par une
simple pression du doigt. La prestation est facturée à l'usager pour un coût de 9,18 € pris en
charge dans le cadre des plans individuels APA.

La mise en place de la formation des accueillants familiaux

La  DAC répond  à  ses  obligations  légales  imposées  par  la  loi  d'Adaptation  de  la  Société  au
Vieillissement  (ASV)  relative  à  la  formation  des  accueillants  familiaux  leur  permettant  de  se
professionnaliser.  Désormais,  les  accueillants  familiaux  bénéficieront  d'une formation initiale  et
continue en plus des groupes de parole animés par la psychologue départementale.

Le suivi du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie (CDCA)
Cette  nouvelle  instance  présidée par  le  Président  du Département  nécessite  une  disponibilité
importante de la part de la DAC au niveau organisationnel et technique.
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- Les événements marquants :

Journée nationale des aidants : 
Cet évènement organisé sur notre territoire à l'initiative de la DAC a eu lieu le 6 octobre 2018. Il a
permis de valoriser  le rôle de l'aidant  afin  qu'il  se reconnaisse en tant  que tel  et  qu'il  prenne
conscience de la nécessité de répit sans culpabiliser. 

Les dispositifs de répit  ont été mis en valeur : la Halte Relais (portée par l'Equipe Spécialisée
Alzheimer du CCAS de la Ville de Belfort, en partenariat avec France Alzheimer) et les 6 accueils
de jour départementaux (la Miotte, les Bons Enfants, les Vergers, le Chênois, la Maison Blanche et
la Rosemontoise).

Tournoi intersportif
Le tournoi intersportif, organisé le 6 juin par la Résidence la Rosemontoise  à Valdoie, est une
manifestation importante et très attendue pour l'ensemble des résidents d'EHPAD. Toute l'année,
les animateurs de chaque EHPAD entraînent les résidents aux activités dans la perspective de se
mesurer à d'autres établissements. Tous les EHPAD (Le Chênois, Vauban et Bonnef, St Joseph,
Les Vergers, La Miotte, La Rosemontoise, Maison Blanche) du département sont représentés.
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Coordination des actions territoriales

MISSIONS

Le Département constitue le premier acteur des solidarités humaines et territoriales. Il est la 
collectivité de proximité, pertinente et opérationnelle, notamment en milieu rural où il représente 
souvent, aux cotés des communes, le premier partenaire. 

Les Points Accueil Solidarité (PAS) mettent en œuvre les compétences du Département en
matière d’action médico-sociale sur leurs territoires d’intervention. Sur le Territoire de Belfort,
cela représente plus de 7 200 familles et foyers, directement impactés par l’action des PAS.

Ainsi, les 5 PAS mettent en œuvre de manière opérationnelle les politiques sociales relevant de
l'enfance et de la famille, de la Protection Maternelle et Infantile (PMI), de l'insertion sociale et
professionnelle,  du  logement  et  de la  prévention  spécialisée.  Ils  sont  le  point  d’entrée pour
faciliter l’accès aux droits et aux services, ils ont pour mission d’offrir un accueil, un diagnostic
et un accompagnement à toutes les personnes se présentant avec des problématiques sociales.
Ils articulent cet exercice avec les spécificités et les problématiques propres à chaque territoire. 

Pour ce faire, les PAS s'appuient sur des équipes pluridisciplinaires qui réunissent des métiers
variés  (puéricultrices,  conseillères  en  économie  sociale  et  familiale,  éducateurs  spécialisés,
assistantes sociales généralistes, secrétaires chargées d’accueil, etc.) qui travaillent en interface
avec les directions thématiques de la collectivité et les partenaires institutionnels et associatifs
pour proposer aux usagers un accompagnement social adapté, construit et personnalisé. 

ACTIONS

L'activité de l’action territoriale s'est poursuivie en 2018 dans un contexte socio-économique en 
tension  (précarité, monoparentalité, multiplication des situations complexes, multifactorielles et 
très dégradées  …..). 

En 2018, ces différentes problématiques récurrentes ont conduit les équipes pluridisciplinaires des 
PAS à renouveler leur investissement dans les objectifs suivants :

- favoriser l'accès aux droits et assurer un minimum vital aux personnes ou familles en situation de
grande précarité ;
- renforcer  l’information  sur  les  droits  et  devoirs  des  bénéficiaires  et  du  Rsa  et  leur
accompagnement ;
- développer davantage les actions collectives et les chantiers éducatifs et d’insertion et les projets
partenariaux ;
- poursuivre les travaux relatifs à la réorganisation de l'action sociale territoriale.
- favoriser l'accès aux droits et assurer un minimum vital aux personnes ou familles en situation de
grande précarité

En  2018, 8  817 aides  financières  ont  été  délivrées  par  les  professionnels  des  PAS  dont
notamment :

• 2 480 concernent les allocations mensuelles à l'enfance (AME) pour les familles avec 
enfants en situation de précarité ;

• 2 111 concernent la délivrance de chèques d'accompagnement personnalisé (CAP) dans le
cadre d'une aide alimentaire en urgence ;

• 1 870 concernent le fonds de solidarité pour logement (FSL) ;
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• 610  concernent  le  fonds d'aides  aux  jeunes  (FAJ)  qui favorise  l’insertion  sociale  et/ou
professionnelle des jeunes en difficulté âgés de 18 à 24 ans, dans le cadre de la prévention
et de la lutte contre les exclusions ;

• 190 concernent le fonds de solidarité départementale et d’initiative sociale (FSDIS) visant à
favoriser l’insertion sociale et/ou professionnelle des personnes en difficulté.

Depuis  plusieurs  années,  le  nombre  de  demandes  d’aides  financières  baissait. La  tendance
baissière s’estompe en 2018 puisque comparativement aux autres années, la baisse est
limitée  à  4,3 %  (pour  mémoire  12,1 %  l’an  passé). A  noter  qu’en  matière  d’allocations
mensuelles à l’enfance et de chèques accompagnement emploi, les chiffres sont stables.

Renforcer  l’information  sur  les  droits  et  devoirs  des  bénéficiaires  et  du  Rsa  et  leur
accompagnement 

En lien avec la direction de l’insertion, une réflexion a été engagée en 2018 sur l’harmonisation
des pratiques en matière  d’information sur  les  devoirs  et  les  droits  des  bénéficiaires  du RSA
exerçant une activité non salariée.

Ainsi, des réunions d’informations collectives ont été organisées dès le 1er janvier 2018 au sein de
chaque PAS suivi d’un temps d’accueil individuel à l’attention des nouveaux allocataires. 

De même, le travail d’évaluation, d’orientation de ces publics « nouveaux entrants » a été soutenu
en lien avec les professionnels présents dans les PAS. Ce sont ainsi plus de 800 personnes qui
ont  été  rencontrées.  73,6 %  ont  fait  l’objet  d’une  orientation  professionnelle,  20,2  %  d’une
orientation sociale et les 6,2 % restants sont dans l’attente d’une évaluation ou bénéficient d’un
statut de travailleur indépendant.

Pour  ce  faire,  les  professionnels  des  PAS  peuvent  s’appuyer  sur  des  professionnels  relais
présents  au  sein  de  leurs  PAS  à  savoir  les  Equipes  Emploi  Insertion  (EEI)  composées  de
Travailleurs  Sociaux  Insertion  (TSI),  au  nombre  de 6,  et  les  Conseillers  Emploi  Formation  et
Insertion Territoriaux (CEFIT) au nombre de 7. 

Ce travail de proximité mené en lien étroit entre la Direction de l’Insertion et les PAS a contribué
aux  bons  résultats  affichés  par  notre  Département  en  matière  de  réduction  du  nombre  de
bénéficiaires du Rsa. 

Développer davantage les actions collectives, les chantiers éducatifs et d'insertion et les 
projets partenariaux

Les projets partenariaux visent un public adulte, souvent confronté à la solitude et à l’isolement.
Ils permettent de partager une activité et d’apprécier le bénéfice du « faire ensemble », mieux
réfléchir, mieux s’impliquer, mieux réussir, oser, parfois simplement aller vers l’autre et les autres.
Ces actions et projets initiés par les PAS, ou auxquels ils participent en qualité de partenaires,
facilitent l’accès à des structures de loisirs capables de briser l’isolement. Ces temps privilégiés
sont  également  le  support  d’apprentissages nécessaires  à  l’autonomie  dans  la  vie  ordinaire  :
gérer ses ressources, effectuer les démarches administratives, etc.

Les  actions  éducatives  visent  les  enfants  et  jeunes  suivis  en  AED  et  AEMO  (mesures  à
l’accompagnement éducatives, administratives ou judiciaires) par les éducateurs des PAS. Ces
temps sont des outils indispensables au suivi éducatif. Ainsi, des sorties individuelles ou collectives
sont régulièrement organisées et apportent à l’enfant des moments festifs où il est plus disponible
au travail éducatif. 

L’ensemble de ces actions, à l’image des chantiers jeunes, chantiers verts, chantiers bords d’eau
est rendu possible grâce à un partenariat étroit tissé entre les PAS, la Mission Locale, les offices
HLM, la Ville de Belfort, les Régies de Quartier. Ces chantiers se déroulent sous l’encadrement
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actif des éducateurs de prévention des PAS qui, par leur travail de terrain, invitent les jeunes à
participer  à  ces  chantiers  en  fonction  de  leurs  profils  et  aptitudes,  dans  une  dynamique  de
parcours. 

A noter  que  ces  chantiers,  dès  lors  qu’ils  s’inscrivent  dans  les  quartiers  prioritaires,  peuvent
bénéficier d’aides d’Etat dans le cadre de la politique de la Ville.
Poursuivre les travaux relatifs à la réorganisation de l'action sociale territoriale

La réorganisation de l’action sociale territoriale s’inscrit dans le souci de mieux identifier nos PAS
et d’optimiser nos modalités d’accueil pour offrir des services de proximité réactifs et efficaces.

En  2018,  les  principes  directeurs  de  la  démarche  ont  été  présentés  à  l’occasion  du  comité
technique du 4 octobre, ils sont les suivants : 

- répondre à l’exigence de proximité :

• géographique : en ajustant les PAS aux aires géographiques qu’ils couvrent par le 
redéfinition de leurs zones d’intervention des PAS pour tenir compte de l’accessibilité et 
des bassins de vie et en ouvrant de nouveaux sites ; 

• humaine : en proposant une offre de service des PAS harmonisée via un accueil renforcé 
mettant en avant l’écoute afin de devenir plus attractif pour les usagers et toucher de 
nouvelles cibles ;

- améliorer  l’articulation  entre  les  directions  thématiques  et  les  PAS,  positionner  le  conseil
technique de qualité au plus proche des agents ;
- améliorer la lisibilité et la transparence des fonctionnements des PAS, à la fois en interne et vis-à-
vis des partenaires externes.
Sur  cette  base,  le  Département  définira  en  2019  l’organisation  cible  et  engagera  les  travaux
nécessaires visant à permettre une mise en œuvre progressive de cette démarche. 

CHIFFRES CLÉS

- 60 920 accueils réalisés dans les Points d'Accueil Solidarité dont : 
- 37 002 accueils  s'inscrivant  dans le  cadre  d'un  suivi  ou  d'une aide financière  (insertion

professionnelle,  gestion  administrative,  problèmes financiers,  soutien  éducatif,  PMI,  FSL,
Santé, écoute et conseil…) ;

- 23 918 autres accueils hors d'un suivi ou d'une aide financière (demande de renseignements
de tout ordre, écoute et conseil, logement, réorientation vers d'autres organismes…) ;

- 29 046 rendez vous donnés par les travailleurs sociaux des PAS.

FOCUS : L’accueil immédiat de proximité 

Dans  le  cadre  de  la  démarche  de  réorganisation  des  PAS,  une  première  expérimentation
préfigurant la nouvelle offre de service d’accueil a été conduite sur le PAS Carré Liberté à compter
de septembre 2018.
Cette expérimentation vise à renforcer l’accueil, à délivrer une réponse rapide aux usagers (sur le
flux) et à réduire le nombre de plages de rendez vous des travailleurs sociaux embolisées par des
questions  d’assistance  administrative  ou  d’accès  aux  droits.  Elle  repose  sur  la  création  d’un
binôme composé d’un secrétaire chargé d’accueil et d’un travailleur social généraliste qui apporte
une première réponse de proximité aux usagers.

Les premiers enseignements de l’expérimentation démontrent un niveau de satisfaction élevé des
usagers mais également des professionnels des PAS, une baisse de l’agressivité du public et
permettent d’envisager, au-delà d’un accueil renforcé, de développer davantage la prévention ou
l’accompagnement par les professionnels grâce à des marges de manœuvre retrouvées.
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Logement

MISSIONS 

La  politique  du  logement  mise  en  œuvre  par  le  Conseil  départemental  vise  à  participer  à  la
diversification et à l’équilibre de l’habitat à l’échelle du département, en articulation étroite avec les
communes et leurs groupements, ainsi qu’à travers un partenariat fort  avec le premier bailleur
social  du  département,  Territoire  habitat,  tout  en  apportant  des  réponses  concrètes  à  la
problématique spécifique rencontrée par les ménages défavorisés dans le domaine du logement.

ACTIONS 

Adaptation des logements de Territoire habitat au vieillissement et à la perte d’autonomie

L'engagement partenarial existant depuis plusieurs années entre le Département, Territoire habitat
et  les  Etablissements  Publics  de  Coopération  Intercommunale  (EPCI)  vise  à  financer
l'aménagement de logements de Territoire habitat pour améliorer la qualité de vie des personnes
vieillissantes et les conditions de vie des locataires en perte d’autonomie.

Prévention du vieillissement

Les locataires âgés de 70 ans et plus peuvent bénéficier de travaux au titre de la prévention du
vieillissement, notamment pour remplacer la baignoire par une douche, si les conditions liées au
logement sont remplies (accessibilité au regard du classement de Territoire habitat et adaptation à
la composition familiale). 
En 2018, 25 logements ont été aménagés . 

Perte d'autonomie 

Les locataires âgés de 60 ans et plus, justifiant d'un niveau de dépendance reconnu (GIR 1 à 4 ou
invalide à 80 %) et de la nécessité de réaliser des travaux, peuvent bénéficier de travaux adaptés
à leur situation.
En 2018, 31 logements ont été adaptés.
Au  total,  le  dispositif  de  prévention  du  vieillissement  et  de  la  perte  d'autonomie  a permis
d'aménager 615 logements de Territoire habitat sur la période 2012-2018.

Programme de lutte contre la précarité énergétique « Habiter mieux »

Le Département s’est engagé en 2011 dans la mise en œuvre du programme « Habiter mieux ». Il
s’agit d’un programme national de lutte contre la précarité énergétique dont l’objectif est d’aider les
propriétaires occupants et les propriétaires bailleurs à réaliser des travaux d'économie d'énergie
nécessaires  à  l'amélioration  de  leurs  conditions  de  vie  dans  leur  logement  ou  celui  de  leurs
locataires. 

Le Département a apporté son soutien financier dans la réalisation de 50 opérations de rénovation
énergétiques subventionnées par l’Agence Nationale de l’Habitat.
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Aides en faveur des ménages en difficultés

Dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  du  Plan  Départemental  d’Action  pour  le  Logement  et
l'Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD),  le Département est fortement engagé
en qualité de chef de file de l'action sociale  sur les dispositifs d'accompagnement social et  de
prévention des expulsions avec :

- la mise à disposition des travailleurs sociaux répartis dans les Points Accueil Solidarité (PAS),
- la gestion du Fonds de Solidarité Logement (FSL) avec l'octroi d'aides financières pour faciliter
l'accès ou le maintien dans un logement.

CHIFFRES CLÉS

- 2 143 dossiers ont été examinés par la commission FSL ;

- 557 170 euros d'aides du FSL ont été accordées aux ménages ;

- 285 309 euros ont  été versés à Territoire habitat  pour financer le dispositif  de prévention du
vieillissement et de la perte d'autonomie, la réalisation de logements sociaux en milieu rural à
Roppe et Bourogne, et la vidéoprotection dans le quartier des Résidences à Belfort.

FOCUS

La première charte pour la prévention des expulsions locatives du Territoire de Belfort élaborée
pour la période 2018-2022 s'inscrit dans les orientations du plan interministériel «pour le logement
d'abord et la lutte contre le sans abrisme» et les actions majeures du PDALHPD. 

La charte vise à limiter le recours à l'expulsion en intervenant le plus en amont possible auprès
des ménages signalés en impayé de charges locatives afin de les maintenir dans leur logement ou
de les reloger dans un logement adapté à leurs ressources.

Par la charte, les acteurs s'engagent à faciliter l'accès aux droits des locataires et des propriétaires
(notamment  pour  le  parc  privé),  à  favoriser  la  saisine des dispositifs  existants  pour  aider  les
ménages à résorber leur dette, à exploiter toutes les possibilités de traitement à l'amiable pour
prévenir le contentieux.
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Tarification et suivi budgétaire et comptable

MISSIONS

Ce service à part entière assure le suivi budgétaire et comptable et veille à sécuriser l’action de la
Collectivité dans les champs d’actions de la DGASOL. Il assure, au travers du Pôle tarification en
lien  avec les  directions  thématiques concernées,  la  tarification  des Établissements Sociaux et
Médico-Sociaux (ESMS).

ACTIONS

Les actions quotidiennes de l’unité financière et du réseau participent au bon fonctionnement de
l'exécution et de la préparation budgétaire de la DGASOL, et assure une veille sur les bonnes
pratiques administratives ou financières. En 2018, les actions du PAF ont été fortement impactées
par les enjeux budgétaires et ceux liés à la dématérialisation des pièces jointes. 

Le  suivi  des  enjeux  financiers  de  la  DGA a  été  assuré  avec  une  attention  particulière  aux
principaux postes de dépenses relatifs  aux  allocations  de solidarité :  RSA,  APA,  PCH et  à  la
problématique financière liée à l’accueil de Mineurs Non Accompagnés (MNA) mais aussi  les
aides d'urgence et le budget des Points Accueil Solidarité. 

Les réponses aux différentes enquêtes et statistiques auprès de nos partenaires (Observatoire
national  de  l'action  sociale,  Direction  de  la  recherche,  des  études,  de  l’évaluation  et  des
statistiques,  etc)  ont  été  réalisées  en  lien  avec  les  directions  thématiques  et  les  directions
ressources (DRHDS).

Les  missions  principales  de  tarification  ont  concerné  29  structures  dont  24 établissements,  2
sièges  sociaux,  2  associations  d'aide  à  domicile  enfance  et  un  centre  d’action  médico-social
précoce (CAMSP) qui représentent 37 budgets.
En 2018, le pôle tarification a été impacté par la détermination du Point Groupe Iso-Ressources
(GIR) dans le contrôle des EHPAD et la poursuite de la mise en place de l’État Prévisionnel des
Recettes et des Dépenses (EPRD).
Face à l'afflux de Mineurs Non Accompagnés (MNA) sur le territoire, la capacité du CEP a été
augmentée de 22 places afin de pouvoir accueillir les jeunes. 

La mission d’appui et de ressources regroupe :

- 3 chargés de développement (2,5 ETP) qui interviennent sur des missions transversales de la
DGA :  suivis  administratifs  et  études,  participation  aux  inspections  (0,5  ETP),  actions  sociale
terrioriale (1 ETP), et une cheffe de projets utilisateurs du bloc social (Solis, dématérialisation 1
ETP) ; 
- 2 travailleurs sociaux en commissariat et gendarmerie.

La  collaboration  entre  les  différentes  unités  du  PAF  a  permis  la  création  d’  un  guide  des
établissements sociaux et médicosociaux du Département ainsi qu’un état des lieux des accueils
de jours. Ces documents de synthèse sont des éléments indispensables aux prises de décision et
aux suivis en regard aux éléments financiers dont la mise à jour est assurée par l’unité d’appui.
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CHIFFRES CLÉS

L'ensemble des dépenses en 2018 de la DGA Solidarité et Développement Humain, suivi par le
PAF, hors logement et enseignement supérieur, concerne six directions et s'élève à 79 M€ dont
73 M€ pour la solidarité. 
46 % de ces dépenses relèvent de la tarification des ESMS (dotations globale dépendance, prix de
journée hébergement PA et PH).

FOCUS : 

En 2018, deux inspections ont été effectuées : l’une dans un établissement relevant du champ des
personnes âgées, l'EHPAD Les Vergers à Rougemont le Château ; l’autre dans un établissement
relevant du champ de l'enfance en danger : la Villa des Sapins à Valdoie.

Les inspections, fondées sur l’article L313-13 du code de l’action sociale et des familles, ont pour
objet d’apprécier le niveau d’exposition de la structure au risque de maltraitance institutionnelle ou
individuelle. 

Le contrôle s'effectue sur les quatre champs suivants : la gouvernance, les fonctions supports, la
prise en charge et l’accompagnement des résidents et les relations avec l’extérieur. 

Des préconisations ont été faites et devront permettre l’amélioration du fonctionnement de la struc-
ture et une meilleure prise en charge des résidents.
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Éducation, enseignement supérieur et recherche

MISSIONS

Dans un contexte budgétaire toujours contraint, le Département du Territoire de Belfort maintient
son effort en faveur de l’Éducation dont il fait l'une de ses priorités.
Il met ainsi tout en œuvre pour construire l'avenir de nos collégiens en leur offrant les meilleures
conditions  d'apprentissage  et  d'épanouissement  à  travers  l'exercice  de  ses  compétences
obligatoires  et  de  politiques  volontaristes,  en  accompagnant  encore  cette  année  les  projets
culturels, sportifs et citoyens mis en œuvre au sein des établissements.

Le développement de l’enseignement supérieur et de la recherche est aussi une nécessité si nous
voulons inscrire notre collectivité et plus globalement le Nord-Franche-Comté dans les grandes
agglomérations de demain.

ACTIONS

En 2018, le Département s'est engagé fortement pour remplir ses missions et assurer :

- l'équipement en matériel et mobilier : avec la finalisation de l'équipement de tous les collèges
en classes mobiles tablettes, l'ensemble des collégiens du département disposent désormais
globalement de 1 409 tablettes. L'équipement des restaurations scolaires a visé entre autres la
poursuite de l'achat  de chariots à niveau constant  concourant  à une meilleure ergonomie et
soulageant  ainsi  les  agents  dans  leurs  tâches  difficiles,  l'achat  de  laminoirs  permettant  le
développement du « fait maison », la prise en compte de l'augmentation de demi-pensionnaires
par l'achat d'équipements plus performants. Le programme d'équipement de photocopieurs s'est
poursuivi  en  2018  en  dotant  les  collèges  Camille  Claudel,  Jules  Ferry,  Mozart  et  Simone
Signoret. Le déploiement de 13 vidéoprojecteurs interactifs et 22 visualiseurs s'est concrétisé
dans 9 établissements. Le remplacement d'une partie de l'équipement s'est poursuivi dans les
sections hygiène-alimentation-service des SEGPA de Jules Ferry et Simone Signoret permettant
aux élèves de ces sections d'acquérir de bonnes bases professionnelles. Par ailleurs, l'achat de
285  casiers  supplémentaires  offre  à  un plus  grand  nombre d'élèves  des espaces sécurisés
individuels.

- l’attribution de dotations de fonctionnement aux treize collèges publics (1 565 733 euros)
et  trois  collèges  privés  (717  178  euros) et  l'attribution  d'une  subvention  d'aide  à
l'investissement à un collège privé (11 145 euros) ; 

- la  poursuite  de  l'Information  Préventive  aux  Comportements qui  Sauvent  (IPCS)  :  cette
action permet de développer chez les élèves un esprit de citoyenneté et de fraternité ou encore
l'accompagnement de la montée en puissance des sections Jeunes sapeurs-pompiers ;  cette
année une opération complémentaire est venu enrichir l'IPCS, le module Gestes Qui Sauvent ;

- une politique tarifaire forte en matière de demi-pension : maintien une nouvelle année du prix
du repas à 3,05 euros (pour un coût de revient réel à 7,80 euros) et tarification solidaire pour les
demi-pensionnaires boursiers qui permet de garantir  une accessibilité maximale à des repas
équilibrés.

Enseignement supérieur et recherche

Le Conseil départemental a décidé d’apporter son soutien au projet Eco-Campus en y consacrant
2M€ sur la période 2015-2020 dans le cadre de la convention d’application du Contrat de Plan
État/Région. Ce dossier est essentiel pour le développement et l’amélioration des infrastructures
universitaires du Nord-Franche-Comté.
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L’action du Département s’inscrit également dans la durée. Le Département est la collectivité la
plus impliquée dans le  soutien  à l’ESTA (École  Supérieure de Technologie  et  des  Affaires  de
Belfort : 90 000 euros en 2018) depuis sa création et nous apportons notre concours financier aux
manifestations étudiantes.

CHIFFRES CLÉS

2 692 576 euros dédiés aux dépenses de fonctionnement relevant de la politique éducative,
dont 2 282 911 euros pour le financement des dotations des collèges publics et privés ou encore
184 652 euros pour les politiques relevant de la tarification solidaire et de l'harmonisation des tarifs
de demi-pension ;
500  388 euros  (dont  plus  de 165  000  euros  uniquement pour  l'équipement  en  tablettes
numériques)  mobilisés  en  investissement  pour  l'équipement  des  collèges  publics (mobilier,
matériel, équipements informatiques ou encore de demi-pension).

Enseignement supérieur et recherche

90 000 euros pour le financement de l’ESTA ;
2 800 euros en appui à la vie étudiante.

FOCUS : Sensibilisation aux gestes qui sauvent

En complément de l'IPCS, en partenariat avec le Service Départemental d'Incendie et de Secours
du Territoire de Belfort  (SDIS 90),  le  Département a financé un module de sensibilisation aux
Gestes Qui Sauvent (GQS) à destination de tous les adultes et élèves formés à l'IPCS (hormis les
élèves de 3ème qui  bénéficient  par  ailleurs d'une formation Prévention  et  Secours Civiques de
niveau 1 (PSC 1) dispensée par l’État).

Cette initiation permet de se protéger, de se mettre en sécurité, d'alerter, d'arrêter une hémorragie
externe,  d'installer  une  victime  en  position  d'attente,  de  réaliser  une  réanimation  cardio-
pulmonaire, de surveiller une victime.
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Culture et patrimoine

MISSIONS

La politique culturelle  du Département  ambitionne de  promouvoir  la  créativité  sous toutes ses
formes,  de  garantir  la  pluralité  d'expression,  en  facilitant  l'accès  du  plus  grand  nombre  aux
pratiques et expériences culturelles. Ces missions contribuent  au développement équilibré des
territoires, améliorent sans discrimination, l'intégration sociale et la qualité de vie des citoyens, et
suscitent des initiatives globales articulant les dimensions culturelles, sociales et économiques du
territoire. Le Pôle Lecture publique et actions culturelles coordonne et soutient les actions initiées
et développées par nos partenaires publics et privés, collectivités et associations, renforçant la
place de la lecture publique, de l'action culturelle de proximité et des habitants au cœur de la
politique culturelle départementale. 

ACTIONS

Dispositif Cultures Collèges
76 projets d'éducation artistique et culturelle ont été validés par la commission Cultures Collèges
pour  l'année  scolaire  2018-2019. A noter  que  25  d'entre  eux  concernent  le  domaine  de  la
lecture/écriture, 10 celui de la danse, 9 du théâtre, les autres projets se répartissant dans les arts
plastiques, l'architecture, la culture scientifique, technique et industrielle, la musique, le patrimoine
et l'enseignement moral et civique.

Fonds de coopération franco-suisse
La République et Canton du Jura et le Territoire de Belfort entretiennent une coopération culturelle
étroite, formalisée depuis 2006 par un Fonds de coopération culturelle transfrontalier. En 2018,
parmi les projets soutenus,  le Musée d’Histoire de Belfort et la Galerie du Sauvage à Porrentruy
ont découvert un photographe suisse exceptionnel, René Lièvre, auteur d’un trésor constitué de
clichés  en  noir  et  blanc  immortalisant  durant  les  années  60  et  70  la  vie  de  Porrentruy,  sa
campagne, la proche France et les rues de Belfort, entre autres. 3 expositions se sont tenues tout
au long de l’année à Belfort (Mois de la Photo), Porrentruy et Delle. Un livre est également paru.

Médiathèque départementale
- Aide à la création et au développement des structures
28  médiathèques  du  réseau  départemental  de  lecture  publique  sont  désormais  équipées  du
logiciel  libre  PMB,  installé  et  développé  par  l’équipe  de  la  Médiathèque  départementale.  La
création et le développement de pôles thématiques ont été soutenus pour un montant total de
4 724 euros. Les projets d'équipements mobilier, informatique et multimédia des médiathèques de
Grandvillars et de Bourogne ont été financés pour un montant total de 56 362 euros.

- Prêt de documents
Deux à trois  dépôts  trimestriels  dans les  31 médiathèques partenaires,  les  centres  de loisirs,
collèges et EHPAD ainsi qu'à d'autres collectivités (prêt de 51 482 livres, revues, CD et DVD).

53 928 documents ont été directement empruntés par les particuliers à la médiathèque de Delle et
à l’Espace multimédia Gantner, par les professionnels culturels, éducatifs et sociaux ainsi que par
le biais du portage de documents à domicile. L’abonnement à six ressources en ligne payantes
(autoformation, musique, jeunesse, livres numériques, vidéo à la demande et presse) favorise leur
accès à tous les inscrits du réseau départemental depuis leur domicile.

- Formations et animations du réseau
Quinze  sessions  de  formations  (seize  jours)  ont  été  organisées  tout  au  long  de  l'année.  89
stagiaires, venus des 31 médiathèques du réseau ont ainsi pu assister à ces différentes journées
(« Accueillir les adolescents en médiathèque », « Construire la visibilité en médiathèque », « Les
publics éloignés de la lecture », « Les pop'up », « Promouvoir les ressources numériques »). Se
sont jointes aussi à deux de ces stages deux personnes en réinsertion professionnelle, dans la
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droite ligne des collaborations inscrites dans le Schéma de développement de l'action culturelle de
proximité et de lecture publique 2017-2021. Deux rencontres autour de la rentrée littéraire et de la
programmation des Eurockéennes ont également été organisées. A noter que plusieurs formations
sur des techniques professionnelles ou des outils ont été dispensées par l'équipe et que l'accent a
été  mis  sur  PMB  (administration,  DSI.).  Les  médiathécaires  du  réseau  départemental  ont
également  participé aux jeudis  de l'Espace multimédia Gantner  ainsi  qu’aux comités de veille
numérique et de lecture de romans pour adolescents. 

- Actions culturelles de proximité
La Médiathèque a mis en place en 2018 un programme départemental fédérant une grande partie
du  réseau,  tout  en  conservant  à  chacune  des  structures  ses  spécificités :  Conte  &
Compagnies (3 430  spectateurs  dans  le  département  et  2  300  en  Suisse) ;  Le  Mois  du  film
documentaire (le thème des sciences ainsi qu’un focus sur la 1ère Guerre Mondiale déclinés en
seize  séances  ont  rassemblé  1  077  spectateurs  dont  145  scolaires  et  1  500 spectateurs  en
Suisse) ; Les Petites fugues (trois rencontres en médiathèques – 68 personnes, une rencontre en
collège avec une classe de 30 personnes) ;  Le  Prix  littéraire  des collégiens (709 élèves -  13
collèges - 412 élèves de 5ème - 297 élèves de 4ème - 23 rencontres avec des auteurs organisées au
sein des collèges).

- Flâneries d’été
2018 a été  marquée par  la  1ère édition  du festival  itinérant  des  Flâneries  d’été.  Des soirées
festives et gratuites ont ainsi été proposées, un jour par semaine, au cœur des cantons, au plus
proche des habitants. Musique, théâtre ou encore art de la rue ont été présentés.
Les 7 soirée organisées ont enregistré une affluence comprise entre 200 à 600 spectateurs ; soit
plus de 2000 visiteurs au total.

Médiathèque de Delle
Antenne de la Médiathèque départementale dans le sud du département, la Médiathèque de Delle
(co-gérée  avec  la  Ville  de  Delle)  relaie,  auprès  de  8  médiathèques,  le  service  de  prêts  de
documents, les missions d’accompagnement, de conseils et de formations ainsi que les actions
culturelles de proximité. Ses actions marquantes en 2018 ont été les suivantes :

·  Relais de festivals régionaux et nationaux (« Diversités », « Libres regards », « Nuit de la
lecture ») et organisation de plusieurs spectacles (dont « Le Transsibérien » dans un bus
par le Théâtre de l’Unité et « Noël des écrivains » par la Compagnie Arthémus, ouverture
de Conte & Compagnies) ;
·  Actions éducatives et culturelles :  animations spécifiques en direction des assistantes
maternelles du Territoire de Belfort, lectures pour des seniors ;
·  Poursuite des ateliers d'expression avec des résidents du CADA de Delle ;
·  Accueil  de  l’exposition  « René  Lièvre,  photographe  de  l’ombre »  et  de  l’évènement
exceptionnel autour du fabuleux groupe Inspector Cluzo : projection et rencontre avec les
membres du groupe et le journaliste Romain Lejeune, auteur de la biographie qui leur est
consacrée,  « Rockfarmers » aux Editions  Braquage.  Ce  moment  de partage  a  pu être
organisé avec le soutien du Moloco (Audincourt) qui accueillait le soir même le concert de
ces deux artistes-fermiers du Sud Ouest.

Espace multimédia Gantner (EMG)
Dédié  au numérique et  à l’art  contemporain,  labellisé Centre d’art  contemporain  depuis  2012,
l’EMG a poursuivi les collaborations avec le TRAC, réseau informel d'art contemporain de l'Aire
urbaine  (Tour  Bus,  soirée  à  l'école  d'art  Jacot),  la  Kunsthalle  de  Mulhouse  (présentation  des
collections de l’Espace multimédia Gantner en écho aux expositions de cette structure), mais aussi
les festivals Entrevues, Impétus, Fimu (présentation de πTon de Cod. Act).
L'année 2018 se caractérise également par la production d’évènements dans le cadre du projet
Europe Creative EUCIDA (exposition, résidence, ateliers…).

L’année 2018 s’est aussi traduite par :
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-  des  expositions :  Terre,  Mer,  Signaux  (dans  le  cadre  du  projet  EUCIDA),  Sortir  du
Désenchantement du Numérique (en co-production avec le Kunsthaus de Langenthal (Suisse)
-  des  résidences  d'artistes :  Roberte  Larousse,  Martina  O'  Brien  (dans  le  cadre  du  projet
EUCIDA)
- des visites, ateliers et autres projets : 66 ateliers d’éducation au numérique / 19 ateliers dans
le cadre des TAP, 29 ateliers de pratiques artistiques / 5 projets Cultures Collège et 37 visites
d’exposition dont 22 visites avec un atelier
- édition : Tome 2 du catalogue de la Collection, Documents acquisitions (2007/18) au Presse du
Réel
-  acquisition pour la Collection :  BZZ, le son de l'Electricité  de Cécile Babiole (présentée au
FIMU, 2017)

CHIFFRES CLÉS 

- Soutien aux associations culturelles : 1 410 408 euros de subventions de fonctionnement ont
été versés aux 40 associations culturelles du département afin de soutenir leurs activités dans les
domaines des musiques actuelles, du théâtre, de la danse, du cinéma, des arts de la marionnette,
de l’opéra, du cirque, de l’humour et du patrimoine.

- Navette documentaire : 6 814 documents ont transité par la navette documentaire sur 7 085
documents réservés par l’ensemble des inscrits du réseau départemental de lecture publique,
soit un taux de satisfaction de 96 %.

FOCUS :  Labellisation Centre d’Art  Contemporain d’Intérêt National  (CACIN) de l’Espace
multimédia Gantner  

Le label CACIN « Centre d’art contemporain d’intérêt national » a été mis en place par le Ministère
de la Culture et de la Communication suite à la parution des décrets et arrêtés liés à la Loi n°2016-
925 du 7 juillet 2016, relative à la Liberté de Création, à l’Architecture et au Patrimoine (LCAP).

Les structures labellisées Centres  d’Art  Contemporain  d’Intérêt  National  constituent  un réseau
national de référence, dont le projet artistique et culturel s’organise autour de la conception et
l’organisation d’expositions, de la production ou la coproduction d’œuvres nouvelles, ainsi que de
l’expérimentation artistique et la mise en œuvre d’actions et de dispositifs inédits au service de la
diffusion de l’art  contemporain  auprès  des publics  les  plus  larges.  Elles  contribuent  à  l’équité
territoriale et à la prise en compte des droits culturels. L’Espace multimédia Gantner a obtenu le
label CACIN en 2018. Ce label vient reconnaître la qualité du travail conduit par l’ensemble de son
équipe,  et  le  rôle  majeur  qu’il  joue  sur  la  scène  artistique  française  dans  le  champ  de  l’art
contemporain et notamment de la création numérique. Il bénéficie d’une réelle audience locale,
nationale et internationale en raison de la qualité artistique de sa programmation et de ses actions,
de sa collection d’œuvres d’art numériques unique en Europe. Ce label vient réaffirmer la place
singulière que l’Espace multimédia Gantner a conquise sur le territoire national, tant au service de
la création contemporaine qu’au service des publics. Il reconnaît l’engagement du Département
ainsi que le soutien de la Commune de Bourogne et la Région Bourgogne-Franche Comté qui ont
accompagné un projet artistique et culturel faisant la part belle à l’expérimentation, à la liberté de
création et à sa transmission.
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Jeunesse, sport et vie associative

MISSIONS

Dans  le  cadre  de  son  soutien  au  développement  et  à  l'animation  du  Territoire  de  Belfort,  le
Département poursuit  son investissement auprès des associations locales. Cet engagement se
traduit  par  la  promotion des actions menées au titre  du sport  (manifestations,  structuration et
encadrement des jeunes dans les clubs) et des loisirs, notamment via la Base nautique & de loisirs
du Malsaucy. A ce titre, plusieurs collaborations fructueuses ont été reconduites ou impulsées : la
surveillance de baignade assurée par le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS90)
ou encore les activités de petite restauration et de loisirs avec une délégation de service public.
2018 a également été marquée par la fin du premier mandat du Conseil départemental des jeunes
(CDJ90).  Le  CDJ90  a  été  renouvelé  à  l'automne  et  une  nouvelle  présidente  a  été  élue  en
décembre pour un mandat de deux ans.

ACTIONS

Soutien aux associations sportives et de loisirs
Le Département  est  partenaire de 24 comités départementaux et  de structures fédératives du
milieu sportif comme le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS). Ce dernier a pour
rôle  de  promouvoir  les  pratiques  sportives  au sein  des  territoires  et  notamment  leurs  valeurs
d’inclusion, de respect ou encore de santé.

Le Conseil départemental est également engagé dans l’accompagnement du sport de haut niveau.
En  2018,  neuf  clubs  évoluant  dans  les  trois  premières  divisions  amateur  ont  bénéficié  de
subventions de fonctionnement. Deux jeunes espoirs se sont vus octroyer une bourse afin qu’ils
puissent plus facilement concilier scolarité et entraînement. 

L’animation du territoire reste un axe fort de la politique sportive : ce sont ainsi 52 manifestations
au  rayonnement  départemental,  régional,  national  ou  encore  international  qui  ont  été
subventionnées  en  2018  pour  un  montant  total  de  109  950  euros€,  parmi  lesquels  des
événements phares comme le Semi-marathon du Lion,  Sportissimo, le  Triathlon de Belfort  ou
encore le championnat d'Europe de handball féminin. 

En 2018, 3 associations d’éducation populaire ont bénéficié du soutien du Département (IDEE -
Institut pour le Développement, l’Education et les Echanges, Collectif Résistance et Déportation et
le  CERAP Planétarium),  289  associations  œuvrant  à  l’animation  locale  des  cantons  ont  été
subventionnées dans le cadre du FDAAL (Fonds Départemental d'Aide aux Associations Locales),
5 dans le domaine socioculturel ainsi que 12 projets dans le cadre de l'enveloppe « Territoire de
Fêtes » (10 associatifs et 2 communaux). 51 associations du domaine social ont également été
accompagnées par le pôle Vie Associative.

Base nautique et de loisirs du Malsaucy
La Base nautique du Malsaucy est le lieu privilégié de pratique des activités de plein-air et de
pleine nature dans le département. Le public scolaire est l’un des principaux bénéficiaires de ces
infrastructures : près de 1 300 collégiens issus de 47 classes des 13 collèges publics et 1320
écoliers  issus  de 15 écoles  primaires ont  participé  à des séjours ou journées alliant  sport  et
découverte de l’environnement. 

Le grand public est de plus en plus nombreux à s’adonner aux activités nautiques, via la possibilité
d’un abonnement entre début mai et début septembre ou la pratique individuelle à la journée pour
près de 1 800 personnes en 2018. L’Accueil de Loisirs de mineurs Sans Hébergement (ALSH)
proposé aux jeunes de 8 à 17 ans pendant les vacances scolaires de printemps et d’été a accueilli
259 enfants.
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Côté  Plage,  près  de  120  000  usagers  ont  pu  profiter  de  ce  lieu  prisé  à  la  belle  saison :
promeneurs, amoureux de la nature et bien entendu familles y ont trouvé des activités variées et
accessibles. 

Le programme d'animations a été élaboré avec de multiples partenaires à l'interne de la collectivité
mais également à l'externe. De nombreuses associations et/ou intervenants ont  collaboré à la
réussite de celui-ci. En interne, un partenariat fort s’est poursuivi avec la Maison Départementale
de l’Environnement, mais plusieurs actions ont également favorisé la transversalité des services,
avec  notamment  le  Pôle  Lecture  publique  et  Actions  culturelles  ou  encore  la  Maison
Départementale des Personnes Handicapées.

La 2ème édition de la Randonnée des terroirs, événement alliant sport et dégustations de produits
locaux a été à nouveau une belle réussite avec 1 000 participants.

Conseil Départemental des Jeunes (CDJ)
Constitué en novembre 2016, le Conseil Départemental des Jeunes (CDJ90) a conclu son premier
mandat en juin 2018, après la mise en œuvre de deux nouveaux projets :

- un quiz inter-collèges sur le sujet du développement durable : avec plus de 295 participants ;
- une journée des sports partagés : le mercredi 16 mai 2018, dans le cadre d'une opération de

sensibilisation et  de découverte du sport  partagé,  les collèges ont  envoyé des équipes pour
participer à des épreuves sportives avec des enfants en situation de handicap, en partenariat
avec  l'Union Nationale  du  Sport  Scolaire,  le  Comité  Départemental  Olympique et  Sportif,  la
Maison Départementale des Personnes Handicapées, le lycée Diderot et Monoprix.

De  nouvelles  élections  ont  eu  lieu  en  octobre  2018  dans  les  16  collèges  que  compte  le
département. Après une journée de cohésion le samedi 24 novembre, les 30 conseillers jeunes
nouvellement élus ont  installé leur assemblée le samedi 1er décembre 2018.
Durant le mandat 2018-2020, les commissions de travail mensuelles doivent permettre aux élus
jeunes d'aboutir à la réalisation de projets et d'actions autour de la protection de l'enfance et de la
culture et du sport.

CHIFFRES CLÉS

133  subventions de fonctionnement attribuées au titre du soutien à la politique sportive pour un
total de 594 435 euros.
352 subventions ont été attribuées, dont 301 au titre de l'animation locale (289 dans le cadre du
FDAAL et 12 dans le cadre de l'enveloppe « Territoire de Fêtes ») ainsi que 51 pour soutenir des
projets associatifs dans le domaine du social, pour un total de 532 692 euros.
32 000 usagers ayant bénéficié, au total, de la baignade gratuite, des animations, installations et
locations proposées sur le site du Malsaucy dans les périodes d'ouverture.

FOCUS : 

Mise  en  place  d'une  délégation  de  service  public  pour  l'activité  de  petite  restauration  et  des
activités de loisirs (pédalo, mini-golf et tricycles adaptés). L'activité portée par Pause Nature était
jusqu'ici  uniquement  centrée  sur  l'activité  de  petite  restauration.  L'exploitant  peut  désormais
inscrire son projet dans la durée (cinq ans) et ainsi, développer ses activités. En 2018, ce sont plus
de 20 000 clients qui ont consommé des prestations à Pause Nature.
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L’aménagement 
et le développement
des solidarités territoriales

DÉPARTEMENT DU TERRITOI RE DE BELFORT



Aménagement du territoire, partenariat avec les communes

MISSIONS

L'aménagement du Territoire est  au cœur des préoccupations du Département,  dans un souci
constant d'attractivité tant pour les entreprises que les habitants du territoire : soutien aux projets
portés par les communes en matière d'aménagement de sécurité en agglomération sur routes
départementales,  construction,  aménagement  et  gros  entretiens  des  équipements  publics,
valorisation du patrimoine...

Les  récentes  lois  de  réforme territoriale  (lois  MAPTAM et  NOTRe notamment)  définissent  un
nouveau positionnement pour l'institution départementale. La clause de compétence générale est
supprimée et le Département, partenaire financier de premier rang pour l'ensemble des acteurs du
monde économique ces dernières années, voit aujourd'hui son champ d'intervention réduit en la
matière.

Le Département n’est plus compétent en matière d’aides aux entreprises et ne peut plus soutenir
les  structures  intervenant  en  matière  de  développement  économique.  Le  Département  reste
néanmoins engagé en matière d’aménagement économique jusqu’à l’échéance des contrats en
cours, dans le respect des règles fixées par la Loi NOTRe et suivant un impératif  d’économie
budgétaire.  Ainsi  le  Département  restera  mobilisé  sur  plusieurs  sites  et  territoires  à  enjeux 
économique  tels  que  la  ZAC  TGV,  le  Parc  des  expositions  ou  bien  encore  le  site  d’accueil
d’entreprises à Delle.

Le Département est aujourd'hui consacré chef de file des solidarités territoriales et par là,
réaffirmé dans son rôle en matière de développement et d'aménagement du territoire. C’est
pour cette raison, qu’il a été proposé de modifier le périmètre d'actions et le nom de la Direction
qui  est  maintenant  la  Direction  de  l'aménagement,  du  développement  et  des  partenariats
territoriaux.

ACTIONS 

Aide aux communes

En 2016, le Département a décidé de s’engager aux côtés des communes pour les accompagner
dans leurs investissements et a décidé de mobiliser près de 3,5 M€ d’ici 2020 dans le cadre d’une
programmation pluriannuelle. Il apporte désormais son soutien aux projets d'intérêt local portés par
les  communes,  pour  la  construction,  l'aménagement  et  le  gros  entretien  de  leurs
équipements publics, la valorisation de leur patrimoine et notamment du petit patrimoine
rural  non  protégé.  L'aide  aux  aménagements  de  sécurité  en  agglomération  sur  routes
départementales  est  pérennisé  et  vient  s'inscrire  dans  cette  nouvelle  intervention  en
direction des communes

En 2018, ce sont 69 projets (contre 64 en 2017) qui ont été soutenus par le Département du
Territoire de Belfort pour un montant de 1 022 385,05 euros.

Depuis 2016,  ce soutien cumulé,  qui  représente plus de 2,6 millions d'euros au total,  a
permis la mobilisation de près de 21 millions d'euros de dépenses d'investissement sur le
Territoire pour la réalisation de ces opérations.
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Fonds  de  soutien  aux  communes  riveraines  de  l'Hôpital  Nord  Franche-Comté  et  de
l'échangeur de Sévenans

En 2017, le Département a décidé la mise en place d'un fonds d'aide exceptionnel et temporaire
mobilisant  250  000  €  d'ici  2020  répartis  entre  les  9  communes  riveraines  de  l’hôpital  Nord
Franche-Comté  et  de  l'échangeur  de  Sévenans :  Bermont,  Banvillars,  Botans,  Châtenois-les-
Forges, Dorans, Meroux, Moval, Sévenans, Trévenans. 

En 2017 et 2018, ce sont respectivement 2 projets pour un montant de 34 758 euros et 10 projets
pour un montant de 118 807,28 euros qui ont été soutenus par notre Collectivité mobilisant près de
450 000 euros de dépenses d'investissement sur le territoire. 

CHIFFRES CLÉS

En 2018, ce sont 69 projets communaux qui ont été soutenus pour un montant de 1 022 385,05
euros au titre de l'aide aux communes et 10 projets pour un montant de 118 807,28 euros au titre
du fonds d'aide aux communes riveraines.

L'action du Département en matière de partenariat porte essentiellement en fonctionnement sur : 

- le financement de l'Agence d'Urbanisme du Territoire de Belfort pour 25 000 euros ;
- le financement du syndicat mixte de la piscine d'Etueffont pour 244 045,09 euros.

FOCUS : Schéma directeur de développement durable de l'échangeur de Sévenans

En 2018, conscient des enjeux pressentis sur ce secteur et le besoin d'expertise pour faire de
l'échangeur un point fort du Territoire, le département a initié une réflexion partagée avec le soutien
de l'Agence d'Urbanisme du Territoire de Belfort (AUTB). 

La démarche se veut pragmatique et l'objectif  est de déboucher sur un ou plusieurs processus
opérationnels et pour ce faire, 2018 a été le temps des entretiens bilatéraux avec les communes et
les  partenaires  pour  qu'ils  expriment  plus  en  détail  leurs  perspectives  et  leurs  projets
d'aménagement.

52



Attractivité et développement Touristique

MISSION

Une action concertée pour un meilleur rayonnement

Le tourisme est une compétence partagée entre les différentes collectivités et c'est dans ce cadre
que le Département inscrit son action en cohérence et complémentarité avec le Schéma Régional
de Développement du Tourisme et des Loisirs 2017-2022.

ACTIONS

En 2018, le Département a soutenu les partenariats suivants :

- Belfort Tourisme à qui il a confié son rôle de Comité Départemental de Tourisme (CDT), la mise
en oeuvre et la valorisation du label « Villes et Villages Fleuris » ainsi que l'accompagnement des
porteurs de projets publics en matière d'hébergement touristique ;
- le  Syndicat  Mixte  Interdépartemental  du  Ballon  d'Alsace  (SMIBA)  qui  porte  des  opérations
d'aménagement  concourant  à  l'attractivité  du  territoire.  Le  Ballon  d'Alsace  étant  un  marqueur
territorial touristique ;
- le Syndicat Mixte du Parc naturel régional des Ballons des Vosges qui intervient en matière de
préservation des patrimoines et de développement économique.

Le  Département  a  poursuivi  sa  politique  de  soutien  en  faveur  du  tourisme d’affaires et  de
congrès ainsi  que ses  actions de promotion notamment au travers de Belfort  Tourisme, des
comités  de Massif des Vosges et du Jura et du Comité Régional du Tourisme Bourgogne Franche-
Comté.

Les Espaces, Sites et Itinéraires aptes aux pratiques sportives de pleine nature sont également
facteurs  de  développement  territorial,  en  résonance  avec  les  politiques  départementales
touristiques,  de  préservation  des  espaces naturels  et  de sensibilisation  de tous  les  publics  à
l’environnement. Le cadre de vie et la qualité de l'environnement sont en tant que tel une source
d'attractivité pour le Département. A ce titre, la base de plein air du Malsaucy a accueilli 120 000
visiteurs en 2018.

CHIFFRES CLÉS

En quelques chiffres, l'accompagnement par le Département des structures partenaires :

- au fonctionnement du SMIBA (204 400 euros) et  aux investissements (6 869,82 euros) pour
l’achèvement du programme d’aménagement du Ballon d’Alsace ;

- à  Belfort  Tourisme  pour  sa  mission  de  Comité  Départemental  de  Tourisme  à  hauteur  de  
370 000 euros : 35 800 visiteurs à Belfort Tourisme en 2018 ;

- au fleurissement avec 23 000 € de subventions aux communes et d'actions de sensibilisation
pour  les  acteurs  du  fleurissement.  57  communes  du  Territoire  de  Belfort  ont  participé  au
concours départemental Villes et Villages fleuris 2018 :

• 19 communes ont été primées au niveau départemental ;
• 41 communes ont été primées au niveau régional ;
• 2 nouvelles communes « première fleur » : Dorans et Urcerey.
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Une quarantaine de participants à l'atelier organisé le 25 octobre 2018 sur le thème des plantes
invasives à destination des acteurs du fleurissement 

- au Comité Régional de Tourisme pour ses actions collectives de promotion (17 500 euros).
Les partenaires touristiques mutualisent les actions de promotion afin de développer l'image de
l'offre touristique de la destination et d'accroître la fréquentation touristique ;

- aux actions du contrat de destination du Massif des Vosges (7 470 euros) ayant pour objectifs
d'accroître les nuitées, de consolider l'emploi et les retombées économiques générées ;

- en tant que membre du PNRBV (26 719 euros).

FOCUS : Le Ballon d'Alsace, un site à enjeux inter départemental et inter régional pour un
développement 4 saisons

Véritable marqueur du territoire, point de rencontre de 2 Régions et 4 Départements, le Ballon
d'Alsace est parcouru chaque année par près de 700 000 visiteurs dont 57 % durant l'été et 43 %
l'hiver. 

L'hiver, le ski alpin et le ski nordique attirent près de 65 000 journées skieurs par an.

C'est un site à enjeux important pour le Département tant en matière d'environnement, de tourisme
et d'attractivité que de développement économique. Une démarche de labellisation d'Opération
Grand Site est en cours.

C'est pour cette raison que le Département soutient les structures de développement touristique
qui  concourent  à  l'attractivité  et  la  promotion  du  site :  Parc  naturel  régional  des  Ballons  des
Vosges, contrat de destination Massif des Vosges, Comité Régional du Tourisme et association
Belfort  Tourisme  qui  assurent  pour  le  compte  du  Département  les  missions  de  Comité
Départemental de Tourisme.
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Soutien à l'agriculture et préservation de l'environnement

MISSIONS

Service des Ouvrages Hydrauliques de l'Eau et des Milieux Aquatiques

Ce service concentre son activité sur l'exploitation des ouvrages hydrauliques du Département (3
séries de bassins écrêteurs de crues de la Savoureuse et de la Rosemontoise) et sur le suivi et la
préservation des espaces naturels aquatiques et humides.

Service Paysage Aménagement Développement

Ce service aborde plusieurs thématiques dont certaines sont des compétences obligatoires des
Départements :

- la randonnée via le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR)
et les sports de nature ; 
- les  Espaces Naturels Sensibles, en assurant leur  acquisition, leur gestion et leur ouverture au
public. Le service assure également la concertation avec les acteurs locaux et la supervision des
contrats avec les exploitants / gestionnaires d'espaces en zone Natura 2000 ;
- l'agriculture, la forêt et le foncier. Le service organise le soutien aux exploitants agricoles et à la
chambre d'agriculture. Il porte également les procédures d'aménagement foncier et se mobilise
auprès de communes pour des opérations d’aménagement rural ;
- l’aménagement et l’entretien des sites départementaux de loisirs (Malsaucy,   Parc de la Douce)
en intégrant  les  différents  usages de ces  sites (loisirs,  éducatif,  culturel,…).  Il  gère l’interface
technique avec les manifestations accueillies dans ces sites, notamment les Eurockéennes.

Enfin,  il  contribue  à  accompagner  les  communes  dans  une  gestion  des  espaces  verts  plus
respectueuse de l'environnement, notamment via le Label « Département Fleuri ».

Service de sensibilisation à l'environnement

Ce service anime la Maison Départementale de l'Environnement, située au Malsaucy. Il organise
parallèlement chaque année un programme d’animation départemental en écho à la thématique de
l'exposition principale de la MDE. Ses actions visent à valoriser le patrimoine naturel local et à
accompagner les initiatives locales contribuant à la transition écologique du territoire.

Pôle d’entretien des espaces naturels 

Ce pôle  assure en régie l'entretien,  la  restauration et  l'aménagement  des « Espaces Naturels
Sensibles », des chemins de randonnée, et des autres milieux naturels gérés par le Département.
Il intervient également dans l’entretien des ouvrages hydrauliques, et assure certaines opérations
pour d’autres directions :  élagage des arbres dans les collèges (DCEP), entretien des arbres et
massifs le  long des pistes cyclables,  abattage sur le domaine routier  (DRMR),  renfort  pour  le
déneigement du réseau routier départemental ainsi que diverses interventions ponctuelles. 

Systèmes d’informations géographiques
Cette cellule apporte à la Collectivité divers outils  de gestion et  d’aide à la prise de décision,
s'appuyant sur des informations cartographiques (cartes) croisées à des données littérales (nom
d'une route, nom d'un propriétaire d'une parcelle).  Ces outils sont accessibles par les logiciels
dédiés  du  service  et,  dans  certains  cas,  via  des  applications  internet  accessibles  aux  non
spécialistes.
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ACTIONS

Ouvrages hydrauliques, eau et milieux aquatiques

– Exploitation des bassins écrêteurs de crues

L’année 2018 a débuté par une première mise en eau des bassins de Chaux et Sermamagny suite
à la crue cinquantenale des 4 et 5 janvier, ce qui a permis d'éprouver le dispositif technique mais
également le système d'astreinte mis en place. Cet événement exceptionnel a généré quelques
dégâts sur les sections de contrôles des ouvrages. Les plus importants ont été réparés dès l'été
2018, le reste a été programmé pour l'été 2019.

L'année 2018 a également été marquée par l'obtention de l'autorisation d'exploiter les bassins de
Grosmagny  achevés  en  2017.  Ces  derniers  ont  été  mis  en  service  dès  l'automne  2018.  Le
dispositif est maintenant complet et opérationnel, permettant de stocker jusqu’à deux millions de
mètres cube d’eau lors d’une crue majeure.

- Inventaire et restauration des zones humides :

La démarche d'inventaire départemental des zones humides s'est achevée en décembre 2018.
Grâce à cet outil cofinancé par l'Agence de l'eau, toutes les communes du département disposent
aujourd'hui  d'une  cartographie  de  leurs  milieux  humides  potentiels.  Pour  70  d'entre  elles  des
relevés  pédologiques  et  floristiques  ont  été  réalisés  par  les  services  départementaux  pour
confirmer ou non le statut de « zones humides » de ces milieux. 21 plans de gestion stratégique
ont été établis sur les communes « à enjeu » du Nord du département pour permettre aux élus
d’identifier les espaces à préserver ou à restaurer en priorité.

Parallèlement, la restauration des propriétés départementales situées en zone humide se poursuit.
En  2018,  les  premiers  travaux  de  restauration  du  site  de  la  Lis  situé  entre  Autrechêne,
Froidefontaine et Brebotte ont été réalisés en régie .

- Mise en œuvre des mesures compensatoires du projet d'échangeur A36 / RN1019 :

Fin 2017, le Département a conventionné avec APRR pour assurer l'accompagnement technique,
la mise en œuvre et le suivi des mesures compensatoires imposées par la réglementation dans le
cadre du projet du nœud autoroutier de Sèvenans. En 2018, le service a conçu et mis en œuvre
les  premières  opérations  prévues  le  long  de  la  Douce  en  amont  du  nouveau  barreau  de
l'échangeur. Des mares et micro-dépressions humides ont été crées, une saulaie a été plantée et
divers suivis écologiques ont été mis en place pour préserver l'équilibre écologique de ce milieu
remarquable. Un conseil technique a également été apporté à APRR pour finaliser le projet de
restauration morphologique du cours d'eau en aval du barreau.

- Suivi de la qualité des eaux de surface :

Le dispositif mis en place depuis 2006 en partenariat avec l'Agence de l'eau se poursuit. Outre la
réalisation  des  campagnes  analytiques  trimestrielles,  l'année  2018  s'est  caractérisée  par
l'intégration au dispositif d'un nouvel indicateur permettant d’identifier les pressions influençant la
qualité  de  chaque  cours  d'eau  suivi  et  renforçant  encore  l’opérationnalité  du  réseau  de  suivi
départemental pour les acteurs locaux et notamment les EPCI.

PDIPR, randonnée et sports de nature

- Développement des itinéraires VTT :  En 2018, le balisage d’une nouvelle boucle VTT dans le
pays sous-vosgien a été réalisé, aboutissant à un total 14 boucles sur 420 km.

- Aménagement de sentiers : le confort, l’entretien et la continuité des itinéraires de randonnée a
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nécessité  la  mise en place  de  trois  passerelles  sur  Auxelles-bas  et  Vézelois.  Le  balisage  du
« sentier des choux » à Chèvremont et un parcours permanent sur le tour des étangs au Malsaucy
ont également été réalisés.

Espaces Naturels Sensibles

Des travaux d'entretien et de génie écologique ont été conduits sur 20 Espaces Naturels Sensibles
du département, correspondant à 3000 heures d’interventions, réalisées par le PEEN. Désormais,
23 sites font partie du réseau des espaces naturels sensibles du Territoire de Belfort.

- Zone humide de l’étang Lechir (Sermamagny) : nouvel ENS dans le réseau départemental, la
zone humide de l’étang Lechir a été acquise par SNCF réseaux et rétrocédée au Département.
Une opération d’éradication de la Jussie (plante hautement invasive) et la renaturation du site sera
réalisée en 2019.
- Etang du petit Haut (Lepuix) : ce site magnifique est une porte d’entrée sur la réserve naturelle
des ballons Comtois. Il a été intégré au réseau ENS par convention avec l’ONF, et des travaux de
gestion de la tourbière ont été entrepris en 2018.

Natura 2000

En 2018, la mise en place et le suivi de contrats agricoles (MAE – cibles : agriculteurs) et forestiers
(cibles : propriétaires privés et communes) a été poursuivie. La communication et la sensibilisation
auprès  de différents publics a été assurée par  l’organisation  de  réunions d'information (élus,
propriétaires  privés,  agriculteurs…) et  d’événements grand public  (Rallye  des prairies  fleuries,
Concours des Pratiques Agro-Ecologiques).

Agriculture et forêt

Les actions du Département  se font  dans le  respect  de la  loi  NOTRe et  en application de la
convention triennale (2017-2019) signée avec la Région de Bourgogne-Franche Comté. Le soutien
et la promotion de l'agriculture de proximité, gage de lien social et de développement économique
local,  ont  été  encouragés  avec  la  poursuite  de  la  montée  en  puissance  continue  de  l'outil
« Agrilocal », impulsé par le Département. L'ensemble des collèges du département est largement
impliqué dans ce dispositif grâce notamment à l’organisation de « journées Agrilocal » pour créer
du lien entre acheteurs et producteurs.

Un  partenariat  a  été  mis  en  place  avec  l'ONF et  l'association  des  Communes  forestières  du
Territoire  de Belfort  pour  la  mise en place de parcelles  expérimentales  destinées à  tester  de
nouvelles essences forestières dans le cadre des modifications climatiques.

Aménagements fonciers et ruraux

En 2018 ont été réalisées les études d'impact dans le cadre des procédures de mise en place de
réglementation des boisements sur Frais, Fontaine, Larivière et Vauthiermont.
Un important travail de conseil a été apporté poursuivi auprès de la commune d'Auxelles-Haut afin
de conduire des opérations d'ouverture du paysage et de reconquête agricole.

Suite  à  la  demande  de  la  commune  de  Riervescemont,  la  procédure  de  révision  de  la
réglementation de boisement de la commune a été initiée et un bureau d'études a été mandaté.

Espaces verts et sites départementaux de loisirs

- Pour le Malsaucy,  l’année 2018 a été riche en opérations,  en notamment la réalisation de la
seconde tranche du nouveau chemin de promenade de la  Véronne,  permettant  une meilleure
gestion des flux, en particulier des véhicules techniques lors des Eurockéennes. Les reprises du
revêtement de la voie du Cramenus ont également été achevées à cette occasion.
Les réseaux d'eaux usées du site du Malsaucy ont été mis à niveau et des plantations pérennes
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sur le parking saisonnier permettent de structurer efficacement le stationnement.

- Au parc de la Douce, la mise en accessibilité s'est poursuivie par la réfection des principales
voies.

Maison départementale de l'Environnement

- Le site du Malsaucy bénéficie de la  convergence qui s’opère entre la base de loisirs, la base
nautique et la Maison Départementale de l’Environnement, favorisant l'accueil du public. Ce cadre
a permis la mise en place d’actions communes d'envergure comme la randonnée des terroirs du
Malsaucy  
(1 000 participants),  l’optimisation de la gestion des déchets à l’échelle du site (Opération No
mégots, rationalisation de la collecte du verre, réduction des déchets), le renforcement de l’offre de
séjours d’intégration pour les collégiens et celui de la programmation événementielle estivale.  

- Promotion  de  la  randonnée  pédestre  et  de  la  pratique  d'activités  de  pleine  nature :  le
Département dispose à présent de 1 300 km de circuits pédestres balisés et accessibles à tous,
offre que la Maison de l’Environnement s’attache à promouvoir. Le programme “La randonnée,
c’est ma nature” a donné lieu à 1 953 séances d’animation en 2018. Deux espaces thématiques en
libre accès (16 583 visiteurs) et plus de 40 rencontres et sorties thématiques ont été proposées
pour déclencher l’envie de marcher et de découvrir le patrimoine naturel local. Au total plus de
36 000 personnes ont été touchées par ce programme initié en mars 2017, y compris les écoles à
travers le dispositif pédagogique innovant des classes randonnée.

- Animation  de  réseaux  d'acteurs  locaux :  le service  de  sensibilisation  à  l’environnement
accompagne des initiatives locales et leurs porteurs de projet. Il conseille et met en réseau les
différents acteurs afin de partager les ressources et les savoir-faire. Le réseau départemental des
jardins partagés à vocation socio-éducative rassemble désormais une vingtaine de porteurs de
projets  sur  l’ensemble  du  département.  Par  ailleurs,  des  Assises  locales  de  l’éducation  à
l’environnement ont été organisées par le Département à Belfort pour la première fois. Elles ont
provoqué la rencontre et stimulé la collaboration entre acteurs de l’environnement et de l’action
sociale et culturelle.

PEEN

En 2018, en complément des actions courantes d'entretien des Espaces Naturels Sensibles et
milieux naturels propriétés du Département, le PEEN a réalisé des aménagements écologiques
(bouturage et plantation) sur la Douce à Botans dans le cadre de mesures compensatoires liées à
la création du nouvel échangeur A36/RN1019. Il est également intervenu dans le cadre du chantier
de restauration de la zone humide de la  Lis  à Brebotte,  en effectuant  le rajeunissement et  la
protection d’une aulnaie, des abattages, et la mise en place d’une clôture en secteur Natura 2000.

Les  équipes  sont  intervenues  au  quotidien  en  entretien  sur  les  bassins  de  rétention  de
Sermamagny et Chaux (débroussaillage, abattage, nettoyage, entretien de la signalétique et du
mobilier), mais surtout en fin d’année 2018 pour permettre le démarrage de l’exploitation sur les
bassins de Grosmagny (pose de la signalétique et condamnation des accès par barrières).

Enfin, un sentier équestre sur un linéaire de 5 km a été ouvert (fauchage, abattage, défrichement) 
afin de relier deux boucles équestres existantes sur les communes de Bourogne et Trèvenans. 

SIG

Le service et ses outils ont fourni un appui aux équipes de l’ensemble de la DAERDD, à la DRMR
et en réponse ponctuelle à des demandes d'autres entités du Département (Archives , Direction de
la  Communication,  DJECSVA),  ou de tiers   (SDIS,  AUTB,  CAB,  …).  En particulier,  on notera
l’internalisation de la partie cartographique de l’étude sur les flux de scolarisation des collèges et la
conception des cartes de restitution des diagnostics zones humides aux communes.
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CHIFFRES CLÉS

Ouvrages hydrauliques, eau et milieux aquatiques
- Bassins :

• La crue cinquantenale des 4 et 5 janvier 2018 a généré leur première entrée en service ;
• Débit maximum relevé à Giromagny : 59 m³/s (à comparer au débit moyen : 1 m³/s).

- Zones humides :
• 3 188 ha de zones humides ont été inventoriés in situ ;
• 35 ha de zones humides ont été préservés par le Département par la mise en place de

plans de gestion sur ses propriétés ou les sites qui lui ont été confiés par des partenaires ;
• 14 ha de zones humides ont été restaurés par le Département.

PDIPR, randonnée et sports de nature
- 3 500 heures de travail sur le terrain (balisage et entretien) effectuées par les associations de
randonnée fédérées au sein de Balisage 90.

Natura 2000
- 540 ha de prairies engagées en MAEC sur les sites Natura 2000 ;
- 4 contrats forestiers (îlots de sénescence et arbres isolés) ont été mis en place.

Agriculture et forêt
- 32 tonnes : grâce à Agrilocal90, plus de 32 tonnes de produits locaux achetés par les 
restaurations collectives du département via la plate-forme Agrilocal90.

Espaces verts et sites départementaux de loisirs
- 12 000 heures : l’essentiel de l’entretien des espaces verts départementaux est réalisé par des
personnes en réinsertion professionnelle, représentant 12 000 heures de travail en insertion ce qui
correspond à environ 12 postes d’insertion ;
- Label  « département  fleuri » :  la  participation  aux ateliers  de sensibilisation  est  forte,  environ
50 % des communes du département et une cinquantaine de personnes à chaque rencontre.

Maison départementale de l'environnement 
- 36 000 : “La randonnée, c’est ma nature” a touché 36 000 personnes depuis mars 2017 ;
- 50 000 : fiches randonnées distribuées ;
- 2 500 marcheurs, participants aux sorties du programme “la randonnée c’est ma nature” ;
- 10 kg de mégots collectés pendants les Eurockéennes et 11,6kg sur la plage durant l’été ;
- 7 000 litres de verre trié par les usagers du site durant la saison estivale 

FOCUS :

PDIPR, randonnée et sports de nature : la concrétisation du partenariat avec VISORANDO a
permis la mise en ligne des 31 boucles départementales accompagnées des fiches et de 50 autres
boucles sur l’ensemble du département.  Le site a totalisé plus de 80 000 vues sur le second
trimestre 2018.
Agriculture  et  forêt :  sécheresse  2018.  En  2018,  le  Département  a  apporté  une  aide
exceptionnelle de 100 000€ à la profession agricole suite à la sécheresse qui a frappé le Territoire
de Belfort. Une partie de cette aide (30 000 €) est destinée aux agriculteurs pour l’adaptation de
leur bâtiment agricoles( stockage fourrage et stockage eau) et une autre partie (65 000 euros) à la
Chambre interdépartementale d'agriculture Doubs-Territoire de Belfort dans le cadre de la mise en
place d'un plan d'adaptation des exploitations agricoles face aux modifications climatiques. 
PEEN : Organisation de 10 semaines de « chantiers verts » en lien avec la Mission locale et les
services sociaux (Points accueil solidarité) du Département pour faire connaître les métiers liés à
l’entretien des espaces naturels. En dehors de l’intérêt que portent les agents du PEEN à réaliser
ces  chantiers  qui  permettent  de  valoriser  le  travail  et  le  métier  des  agents,  les  bénéficiaires
peuvent ensuite suivant les cas entrer en dispositif Garantie jeunes, entrer en formation (EPIDE,
GRETA, E2C), réaliser des stages en entreprise, contrat d’apprentissage ou retrouver un emploi.
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Patrimoine départemental

MISSIONS

La Direction des Constructions et de l'Entretien Patrimonial (DCEP) a pour missions d’étudier et de
réaliser les programmes de travaux dans le domaine de la construction et de la rénovation des
bâtiments, de gérer le patrimoine foncier et immobilier de la Collectivité, de suivre les dossiers
ayant trait à l’urbanisme, dans ses aspects réglementaires ou prospectifs.

Les  fondements  de ces  actions  sont  notamment d’assurer  la  pérennité  et  la  qualité  de notre
patrimoine bâti, dans la perspective du meilleur accueil des usagers, de fournir le meilleur service
aux « clients internes » que sont les agents du Département, de contribuer au bon développement
des  moyens  matériels  alloués  aux  collèges, d’accompagner  la  politique  d’aménagement  de
l’espace de notre Département, de rechercher efficacité et  économie dans l’administration des
biens par des procédures d’achat performantes.

La DCEP compte un effectif de 11 personnes titulaires, représentant 10,6 ETP, et une personne en
Contrat d'Adaptation à l'Emploi.

ACTIONS

Au sein du service des constructions et de l'entretien, les activités les plus significatives de l’année
2018 sont présentées ci-après :

– Les interventions immobilières     

Les interventions de travaux traitées par le service des constructions ont porté sur : 

- le gymnase de Valdoie :  les travaux ont débuté à l'été 2018 et  se poursuivront durant douze
mois ; la mise en service de l'équipement est attendue pour la rentrée scolaire 2019. Le nouveau
gymnase  bénéficiera  du  label  BEPOS  Effinergie  « Énergie  3  –  Carbone  1 »  attestant  de  sa
performance énergétique et environnementale ;

- l’extension du foyer de l'enfance : l'opération a conduit à une extension de surface de 167 m² 
correspondant, pour le centre maternel, à la construction d'un espace de rencontre permettant une
meilleure prise en charge du père et de la famille de la jeune mère hébergée, pour la structure
graffiti, la construction de locaux d'accueil des familles en RDC et d'un espace d'activités pour les
jeunes à l'étage. Sur le bâti existant, les travaux ont consisté en la réfection de l'enveloppe du
bâtiment pour apporter un meilleur confort en été et en hiver tout en optimisant  la performance
énergétique et l'amélioration des conditions d'accessibilités. Le coût global de l'opération s’élève à
689 005 euros ;

- la  Protection Maternelle Infantile (PMI) du PAS Nord à Offemont : les travaux ont porté sur le
réaménagement de l'ancien local commercial mitoyen du PAS Nord, acquis en 2016 auprès de
Territoire Habitat pour y reloger l'activité de PMI. Le bilan d'opération s'établit à 266 842 euros ;

- dans le cadre des actions de prévention de la santé, des travaux importants (128 975 €) ont été
entrepris  aux  archives départementales ;  traitement  d'air  des  locaux d'archives en surpression
pour réduire les pénétrations de gaz radon dans le bâtiment,  aménagement d'une salle de tri,
modernisation de l'ascenseur et rafraîchissement des locaux d'accueil.
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– Pour les collèges
Les interventions réalisées en 2018 ont concerné à titre principal les établissements suivants : 

Collège Saint-Exupéry à Beaucourt 
77 627  euros : suppression  du  transformateur  électrique  obsolète  et  mise  en  place  d’un
branchement  au  réseau  électrique  selon  un  tarif  « jaune», rénovation  des  cheminements
extérieurs dans le cadre de l’agenda d’accessibilité programmée, traitement acoustique des locaux
de vie scolaire ;

Collège Châteaudun à Belfort  
177 852 euros : installation d'un ascenseur PMR et travaux de protection au gaz radon ;

Collège Léonard de Vinci à Belfort
48 774 euros : rénovation des locaux des professeurs ;

Collège Rimbaud à Belfort
48 897 euros : rénovation de la cage d’escalier principale ;

Collège Jules Ferry à Delle
175 060 euros : construction d'un préau de 200 m² et mise en place d'une installation d'alarme
différenciée selon la nature des risques ;

Collège Colucci à Rougemont le Château
134 300 euros : rénovation des salles de classe du 1er étage. 

– La renégociation de plusieurs contrats relatifs à la gestion des bâtiments

2018  a  été  marqué  par  la  passation  d'un  nouveau  marché  d'électricité  pour  les  sites
départementaux de puissance souscrite supérieure à 36 KVA. La conclusion de nouveaux contrats
a également porté sur la maintenance des alarmes incendie dans les collèges et plusieurs autres
bâtiments administratifs ; les prestations d'entretien, de garantie et de surveillance des alarmes
anti intrusion des bâtiments départementaux et le renouvellement du marché de maintenance des
extincteurs.

– Les mutations immobilières

Concernant les mutations immobilières traitées par le pôle du patrimoine et de l'urbanisme, les
dossiers d'acquisitions foncières ont porté principalement sur la finalisation des derniers actes  de
vente de l'opération d'aménagement de la piste cyclable Nord-territoire qui permettra d'assurer la
liaison Malsaucy-Giromagny. Cinq ventes ont ainsi été signées en 2018, qui sont venues clore le
volet foncier des acquisitions de la Liaison Nord Territoire, portant à quarante-deux le nombre des
actes signés pour cette opération.

Le  Département  a  réalisé  en  fin  d'année  l’acquisition  du  parc  immobilier  du  SMIBA sur  le
« Domaine  des  Sapins »  représentant  une  surface  bâtie  de  4  620  m²  et  constitué  de  cinq
bâtiments  dénommés  La  Musardière,  Les  Myrtilles,  Les  Campanules,  Les  Bruyères,  et  Les
Clarines pour un montant de 350 000 euros.

Une opportunité d'achat s'est également présentée pour un site de près de 12 Ha relevant des
Espaces Naturels sensibles sur la commune de LEPUIX au Ballon d'Alsace et l'Assemblée a été
appelée à entériner la décision d'achat de cette propriété au cours de sa session du 11 octobre.

Les  acquisitions,  initiées  par  la  Direction  de  l'Environnement,  des  étangs  « de  la  Grille »  sur
SUARCE et FLORIMONT et « Derrière les Oteaux » sur la commune d'EVETTE-SALBERT ont
trouvé leur concrétisation courant 2018.
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C'est en fin d'année également que le Département a acquis à titre gracieux la propriété d'une
emprise complémentaire de 5485 m² de terrain nu à BAVILLIERS sur le site de la Maison de
retraite  médicalisée du Chênois,  située à  côté du manège et  sur  laquelle  le  Centre  Hippique
réalisera une nouvelle carrière.

En matière de vente, l'aliénation de l’ensemble immobilier de l’ancienne Usine des Tissages du
Pont, constitué de bâtiments, de terrains en nature de canal usinier, d’installations d’une centrale
hydroélectrique et d’une rigole de décharge, sis à Lepuix, dont l'acte a été signé en décembre
2018, a généré une recette de 130 000 € pour le Département.

Par ailleurs les deux lots les plus importants en termes de surface sur les cinq lots détenus par le
Département dans l'ensemble immobilier dénommé Copropriété IRéCI sur le site de l'UTBM, Rue
de Leupe à SEVENANS, ont fait l'objet de négociations au cours de second semestre, qui ont
abouti favorablement.

– la gestion locative

Les locaux départementaux situés au 1er étage de la galerie marchande du Centre commercial des
4AS  à  Belfort  et  vacants  depuis  plusieurs  années  ont  accueilli  à  partir  de  septembre  2018
l’association MAD MUSIQUE qui œuvre dans les activités d'éveil et de pratiques musicales. Cette
mise à disposition a été consentie moyennant le paiement d’une somme forfaitaire fixée à 15 000
€/an.

Le CIO qui occupait un espace de 450 m² au sein des tours de bureaux des 4AS a libéré les lieux
le 30 septembre 2018.

CHIFFRES CLÉS

571 demandes d'interventions traitées par l'équipe de maintenance des bâtiments départementaux
(hors collèges) en 2018.

98 % des déchets de déconstruction de l'internat du CEP de Bavilliers ont été recyclés : Matériaux
de construction concassés en tout venant 0/80:  4 183 tonnes,  Aciers: 54 tonnes, Bois: 9 tonnes 
Matériaux non recyclés : déchets amiantés : 13 tonnes, déchets inertes brutes : 58 tonnes

- Gestion locative

35 contrats en qualité de propriétaire, 15 contrats en qualité de locataire
6 immeubles dont la gestion relève d'un syndic, totalisant une surface d'environ 11 500 m², tous
usages confondus (bureaux, locaux techniques, locaux commerciaux)
Environ 150 600 m² de locaux selon la  mise à jour faite en novembre 2018 dont  77 400 m²
correspondant aux locaux des collèges.

FOCUS

Conformément à la délibération prise le 9 février  2017,  le Département poursuit  l'opération de
réhabilitation des locaux du Centre Éducatif  et  Professionnel  (CEP) de Bavilliers en lien avec
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l'Association pour la Sauvegarde de Enfant à l'Adulte (ASEA). Le projet consiste à y aménager 27
chambres  et  10  studios,  et  l'ensemble  des  locaux  techniques,  administratifs  et  pédagogiques
nécessaires au bon fonctionnement de l'établissement. Il est également prévu de requalifier les
espaces verts en créant à l'arrière un terrain multi-sport en gazon synthétique. Le budget global de
cette  réhabilitation  est  évalué  à  2,6  M€  toutes  dépenses  confondues,  s’inscrivant  dans  un
programme pluriannuel d'investissement de 2017 à 2019.
Durant  l'année  2018,  le  nouveau  périmètre  du  CEP  a  été  façonné ;  l'ancien  internat  a  été
déconstruit, libérant plus d'1,5 ha sans utilité pour le fonctionnement des activités du CEP et cédé
en novembre 2018 à la commune de Bavilliers pour construire du logement collectif en coeur de
ville. Les travaux de rénovation du bâtiment principal ont porté sur la réhabilitation de l'aile Est du
bâtiment. La mise en service de cette partie du bâtiment est prévue pour la fin mai 2019. 

En 2018 : 1 258 280 euros auront été investis, 516 0000 euros auront été perçus dans le cadre de
la vente du terrain arrière et 150 000 euros perçus au titre d'une première subvention FNADT.
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Infrastructures routières et transports

MISSIONS

La Direction des routes,  de la mobilité  et  des réseaux du Département gère le réseau routier
départemental ainsi que le réseau cyclable aménagé de manière volontariste par la collectivité.
Elle suit  également les différents projets ou opérations portés par l’État ou ses établissements
publics qui mettent en jeu des problématiques de transports et de déplacements à l'échelle du
Territoire de Belfort, qu'il s'agisse de projets ferroviaires (LGV Rhin/Rhône, réouverture de la ligne
Belfort/Delle) ou d'opérations concernant le réseau routier national (RN 1019, requalification de
l'échangeur  de Sévenans).  Enfin,  la  Direction des routes,  de la  mobilité  et  des réseaux reste
l'interlocutrice des autorités organisatrices des transports (SMTC, Région) depuis le transfert, en
2017, des compétences « transports » du Département à la Région Bourgogne Franche-Comté en
application de la loi NOTRe.

ACTIONS

1. Réseau routier départemental

Gestionnaire de 547 km de routes départementales, le Département assure les travaux d’entretien
courant de la voirie départementale, les travaux de modernisation du réseau routier départemental
ainsi que les dépenses liées à son exploitation.

- L'entretien courant du réseau : 

Il concerne notamment le renouvellement de la signalisation horizontale (marquage en peinture)
sur  les  routes  départementales,  le  curage  des  fossés,  le  fauchage  des  accotements  et  des
dépendances,  l'élagage ou l’abattage des arbres d’alignement,  le  bouchage de nids de poule,
l'entretien de la signalisation verticale, le nettoyage des itinéraires, l'entretien des ouvrages d’art
(réfection des joints, remise en peinture des garde-corps) ainsi que les réparations diverses suite à
accidents.

Un grand nombre de ces travaux est réalisé en régie par les quatre Centres d’Exploitation Routiers
départementaux (situés à Belfort, Giromagny, Joncherey et Saint-Germain-le-Châtelet), qui ont en
charge  la  surveillance  et  l’entretien  du  réseau  routier  départemental  sur  leur  périmètre
géographique.  Ceux qui  nécessitent  une technicité  spécifique ou l’utilisation  de  matériels  très
spécialisés sont confiés à des entreprises (pontage de fissure, réalisation de purges, réparations
de garde-corps, …).

Une dépense de 588 298,89 euros a été consacrée à ces travaux d'entretien courant du réseau
routier départemental en 2018.

- La modernisation du réseau :

Elle  concerne  essentiellement  les  travaux  de  renouvellement  des  revêtements  des  routes
départementales, ainsi que les interventions sur les ouvrages d'art (voir « focus»). En 2018, une
enveloppe  de  3  079  258,21  euros  a  été  consacrée  à  la  modernisation  du  réseau  routier
départemental.

- L'exploitation du réseau :

L'exploitation du réseau routier départemental concerne principalement la viabilité hivernale, qui
mobilise  largement  les  personnels  des  4  Centres  d'exploitation  routiers  ainsi  que  du  Centre
départemental d’entretien des espaces naturels. Ce sont en effet 39 agents (21 de jour, 18 de nuit)
qui sont placés en astreinte chaque jour, de mi-novembre à mi-mars, pour assurer les interventions
7 jours/7 et 24 heures/24, compte tenu de la mise en place de 13 circuits de déneigement sur le
réseau routier départemental en plaine. Un circuit spécifique, réalisé par un engin adapté assisté
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par deux fraises à neige, vient compléter le dispositif pour traiter, entre 5 h et 19 h, la montée du
Ballon d'Alsace et les voiries publiques situées en partie sommitale.

Les dépenses concernent essentiellement l’achat de sel et l’achat de gravillons répandus sur les
routes du Ballon d‘Alsace (qui ne sont pas salées conformément aux prescriptions d’un arrêté
préfectoral pris pour la protection des captages d’eau potable de Malvaux). 112 759,93 euros ont
été dépensés en 2018 à ce titre.

A noter que 146 558,62 euros ont été consacrés en 2018 à l'acquisition de véhicules, matériels et
engins  affectés  à  l’entretien  et  l’exploitation  des  routes  départementales  (y  compris  leurs
accessoires tels que lames, saleuses, ...) dans le cadre du renouvellement des matériels.

2. Réseau cyclable départemental

Au 31 décembre 2018, le Territoire de Belfort comptait environ 68 kilomètres de pistes, bandes et
voies vertes cyclables départementales. En cumulant les relevés des 10 compteurs de trafic qui
équipent  aujourd’hui  le  réseau,  ce  sont  567  000  passages  qui  ont  été  recensés  sur  les
infrastructures cyclables départementales en 2018.

- Développement et extension du réseau :

L'année 2018 a vu l'achèvement de la Liaison cyclable Nord Territoire, avec la réalisation de la
section comprise entre la rue de l’égalité à Chaux et la rue de Schwabmunchen à Giromagny,
d’une longueur de 3,2 kilomètres. Les dépenses liées aux travaux du dernier tronçon de cette
opération se sont élevées à 971 640,79 euros pour 2018, auxquelles s'ajoutent 29 836,03 euros
pour les études. 

- Gestion et entretien du réseau :

L’entretien courant concerne les 45,6 km que gère directement le Département (c'est-à-dire le
réseau  cyclable  situé  en  dehors  des  agglomérations,  les  sections  urbaines  faisant  l’objet  de
conventions d’entretien avec les communes) et comprend notamment le fauchage des abords des
pistes, la taille des arbres et arbustes situés dans les emprises, le nettoyage et le balayage du
réseau  ainsi  que  les  réparations  diverses  qu’appelle  la  gestion  au  quotidien  (signalisation,
barrièrage, etc). 64 068,82 euros ont été consacrés à l'entretien du réseau cyclable en 2018.

3. Partenariat avec les communes

Le Département a mis en place, depuis 1990, une politique de partenariat avec les communes
pour favoriser l’émergence d’opérations de sécurité en agglomération sur routes départementales.
Cette  politique  volontariste  conduit  le  Département  à  cofinancer  des  opérations  de  sécurité
réalisées par les communes dans trois périmètres éligibles : les secteurs centraux (abords des
mairies/écoles), les entrées d’agglomération et les carrefours principaux.
Lorsque les communes le sollicitent, le pôle Etudes et Programmation de la Direction des routes,
de la  mobilité  et  des  réseaux peut  également  étudier  la  faisabilité  de tels  aménagements de
sécurité, jusqu'au stade avant-projet.

En  2018,  huit  opérations  portées  par  les  communes  sur  les  routes  départementales  ont  été
retenues dans le cadre de cette politique, correspondant à une participation départementale d’un
montant total de 80 167,25 euros.

Des financements ont ainsi été attribués en 2018 par le Département pour des aménagements de
sécurité  situés en entrée d’agglomération  des communes de Brebotte pour  l’installation  d’une
écluse sur la RD 13 (en direction de Suarce), de Lachapelle-sous-Rougemont pour la création d'un
plateau sur la RD 11, de Menoncourt pour la création d'un plateau sur la RD 25 (en direction de
Bethonvilliers),  de  Meroux  pour  l’aménagement  d’une  écluse  avec  plateau  sur  la  RD 25  (en
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direction de Vézelois), de Méziré pour la création d’un plateau sur la RD 39 (rue de Beaucourt), de
Petit-Croix  pour l’aménagement  d’une écluse double sur la  RD 28 (en direction de Montreux-
Château) et pour Rougegoutte pour la création d’un plateau surélevé.

Cette politique partenariale a, en outre, permis de cofinancer l'aménagement, par la commune de
Joncherey, de la RD 19 en direction de Delle.

Compte tenu du décalage entre la décision d'attribution, et le versement effectif des subventions à
l'issue des travaux, le montant total des participations départementales versées aux communes en
2018 s’élève à  61 123,02 euros,  et  intègre  le  solde de subventions  relevant  de programmes
antérieurs.

En outre, il appartient chaque année au Département de procéder à la répartition des recettes
provenant des amendes de police entre les communes et groupements de communes de moins de
10 000 habitants. En 2018, la dotation à répartir s’est élevée à 118 106 euros, en augmentation de
5,6 % par  rapport  à  2017 (111 786,01  euros),  auxquels  il  faut  ajouter  6  000 euros  issu d'un
reversement du programme 2017.  C'est  donc une enveloppe totale de  124 106 euros que le
Département  peut  donc  répartir  cette  année  au  titre  des  amendes  de  police  et  a  permis  de
cofinancer 34 opérations communales de voirie.

4. Transports scolaires et transports non urbains

En  application  de  la  loi  NOTRe,  les  compétences  « transports »  du  Département  ont  été
transférées à la  Région Bourgogne Franche-Comté le 1er septembre 2017,  date à laquelle la
Région s'est substituée au Département au sein du SMTC.

5. Transport ferroviaire

Concernant la ligne Belfort/Delle dont la mise en service est intervenue le 9 décembre 2018, le
Département  a  honoré  en  2018  les  appels  de  fonds  de  SNCF Réseau  en  application  de  la
convention relative au financement de cette opération ferroviaire, signée en septembre 2014. Une
somme de 505 389,09 euros a ainsi été versée par le Département en 2018 au titre de cette
convention de financement.

6. Réseau routier national

Le Département a contribué financièrement à la construction, par l’État, de la RN 1019 depuis
Héricourt jusqu’à Delle dans le cadre d'une convention conclue le 29 avril 2000 pour l’ensemble de
l’itinéraire.  L'avenant  n°4  à  cette  convention  fixe  le  montant  définitif  des  participations  des
cofinanceurs. A ce titre, un dernier acompte de 208 375 euros a été versé par le Département à
l'Etat en 2018 comme solde de sa participation à l'opération.

7. Associations œuvrant dans le domaine de la sécurité routière et des transports

Le Département a apporté, en 2018, une subvention au Comité départemental de la Prévention
routière ainsi qu’à l'association Véloxygène, pour un montant total de 7 600 euros.

CHIFFRES CLÉS

547 kilomètres de routes départementales gérés par 4 Centres d'exploitation routiers ;
270 ouvrages d'art de plus de 2 mètres, 1031 aqueducs et 183 murs de soutènement ;
68 kilomètres de pistes cyclables départementales ;
39 agents placés en astreinte, chaque jour, pendant la saison hivernale ;
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13 circuits de déneigement en plaine et 1 circuit spécifique pour le Ballon d'Alsace.

FOCUS : travaux d’investissement routiers 

Pour assurer la pérennité des 547 km du réseau routier départemental, accroître le confort (par
l’uniformité  de  la  chaussée)  et  la  sécurité  des  usagers  (par  l’amélioration  de  l’adhérence),  le
Département  réalise  chaque  année  un  effort  financier  important  pour  le  renouvellement  des
chaussées dont il est gestionnaire.

En  2018,  47  sections  du  réseau routier  départemental  ont  vu  leur  revêtement  renouvelé :  41
tronçons ont reçu un nouveau revêtement en enrobés et 6 sections de routes ont été revêtues d’un
enrobé coulé à froid (ECF), soit un linéaire total de revêtements neufs de 28,6 km.

Le  coût  de  ces  travaux,  incluant  les  contrôles  d’exécution  correspondants,  s’est  élevé  à
2 356 852,65 euros  (dont  2  173  419,41 euros  pour  les  enrobés  et  183  433,24 euros  pour  les
Enrobés Coulés à Froid (ECF)), incluant 77 050,55 euros pour la gestion des matériaux pollués
aux  Hydrocarbures  Aromatiques  Polycycliques  (HAP)  issus  du  rabotage  des  chaussées
départementales.

Les  travaux  sur  les  ouvrages  d'art  départementaux  (incluant  les  études  et  expertises
préparatoires) se sont, quant à eux, élevés à 651 528,28 euros, soit 16 ouvrages rénovés en 2018.
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Les ressources

DÉPARTEMENT DU TERRITOI RE DE BELFORT



Ressources humaines, formation et prévention

MISSIONS

La Direction des Ressources Humaines et du Dialogue Social (DRHDS) poursuit la nécessaire
optimisation des effectifs au travers d'une gestion rigoureuse et rénovée des moyens. Dans cette
perspective,  le  Département  veille  toutefois  particulièrement  à  ce  que  chaque  service  puisse
disposer de ressources efficaces et adaptées à ses besoins, notamment en maintenant l'effort de
formation en direction des agents départementaux.

Plusieurs  actions  accompagnent  cette  démarche  afin  de  conjuguer  l'intérêt  des  usagers  et  la
qualité  de  vie  au  travail  des  personnels.  Il  s'agit  ainsi  de  favoriser  les  mobilités  internes,  la
coopération entre les services, la mutualisation des moyens, la mise en place progressive d'une
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences.

De plus,  le  dialogue social  est  également  mis en avant  afin  d'encourager  la  formulation  d'un
consensus entre principaux acteurs de la Collectivité. A cet égard, il importe donc d'associer les
agents sous la forme d'informations, de consultations, de dialogue, de pilotage d'actions…

Enfin, le Pôle Prévention et Qualité de Vie au Travail (PPQVT) créé début 2018, est rattaché à la
DRHDS.  Il  est  composé  du  Préventeur,  de  l'assistant  social  du  personnel,  d'un  chargé  de
développement.  Ses missions  sont  multiples  et  essentielles  tant  dans un cadre  réglementaire
obligatoire que dans les mesures de prévention à prendre sur les risques professionnels et la
qualité  de vie  au travail.  La  volonté  de la  Collectivité  est  d'avoir  une culture  commune de la
prévention.

ACTIONS 

Maîtrise des effectifs et de la masse salariale et activités au quotidien

Les efforts d'optimisation des moyens se sont poursuivis au cours de l'année 2018 notamment à
travers une gestion rationnelle des effectifs favorisant les mobilités internes, les mutualisations des
moyens tout en conduisant  les recrutements externes nécessaires au bon fonctionnement des
services et ce, dans l'objectif de répondre au mieux et au juste coût à nos missions de service
public.

Tout  au long de l'année 2018,  la  DRHDS a également  porté un regard attentif  sur  toutes les
situations de demandes de mobilités professionnelles particulièrement suite à des préconisations
médicales ou encore en prévention d'usure professionnelle. Pour cela, un accompagnement à la
fois auprès des professionnels concernés mais aussi de leurs directions respectives a été mis en
place :  entretiens,  formations  en  amont,  périodes  d'immersion  dans  les  services,  bilans
intermédiaires, etc. ; l'objectif étant de soutenir les agents dans les étapes de leurs reconversions.

Les  gestionnaires  carrières  et  rémunération  ont  par  ailleurs  instruit  et  appliqué  les  diverses
réformes gouvernementales,  notamment  en matière  de rémunération  intervenues au cours  de
l'année 2018 (mise en œuvre de l'indemnité compensatrice de la CSG, réintroduction du jour de
carence pour les agents placés en congé de maladie ordinaire).

L'organisation des élections professionnelles du 6 décembre 2018 a également largement mobilisé
la DRHDS tout  au long du second semestre.  En effet,  le  bon déroulement  de ces opérations
électorales  a  nécessité  un  important  travail  de  préparation  en  amont  avec  notamment  la
préparation, la mise à jour et la tenue des listes électorales, la vérification et la préparation des
bulletins  de  vote,  la  commande  et  l'envoi  du  matériel  électoral,  l'information  des  agents,
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l'organisation logistique de la journée du 6 décembre, etc. 

Ce travail a été conduit en lien étroit avec deux autres directions de la Direction générale adjointe
Ressources :

- la Direction de la Logistique, de l'Entretien et des Achats ;
- la Direction des Systèmes d'Information, de l'Innovation et du Pilotage.

Quelques chiffres ci-dessous illustrent l'activité en terme de gestion RH. Au-delà de ces chiffres, il
est  à noter que l'expertise statutaire attendue des gestionnaires ressources humaines est  très
élevée eu égard à la complexité des textes à appliquer. Par ailleurs, la sensibilité liée à la gestion
des arrêts de travail de toute nature nécessite également de la part des professionnels en charge
de ces situations, de grandes qualités d'écoute, de conseil et d'accompagnement.

- nombre d'arrêtés : 1 564 ;
- nombre d'agents recrutés (tous statuts confondus) : 71 ;
- nombre de fiches de salaires : 13 256 ;
- nombre d'ordres de missions : 2 316 dont 422 à titre permanent (contre 2 249 en 2017) ;
- nombre d'états de frais de déplacement : 799 ;
- nombre de récipiendaires d'une médaille d'honneur départementale du travail : 36 (50 en 2017) ;
- nombre de réunions du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail : 3 ;
- nombre de réunions du Comité Technique : 3 ;
- nombre de réunions des Commissions Administratives Paritaires : 4 ;

Formation 

Le Conseil départemental du Territoire de Belfort a approuvé un plan triennal de formation 2016-
2018 qui s'inscrit dans une démarche d'amélioration et d'adaptation continue des compétences de
ses personnels malgré un contexte financier contraint.

En 2018, le montant de la cotisation obligatoire versée au Centre National de la Fonction Publique
Territoriale (CNFPT) s'élève à 185 673 euros sachant que les agents départementaux ont suivi 
1 334 jours de formation auprès de cet organisme en 2018.

Au  total,  le  budget  dépensé  pour  des  actions  de  formation  à  destination  des  agents
départementaux s'élève à 324 931 euros pour 2018 (contre 314 417 euros en 2017). De même, au
titre de 2018, 2 755 journées de formation ont été comptabilisées pour 1 119 départs d'agents
territoriaux.

Pour ce qui concerne la nature de ces actions de formation, elles se répartissent essentiellement
autour de 8 grands axes :

- mise en œuvre du plan de prévention des risques psychosociaux (RPS) et de promotion de la
qualité de vie au travail ;
- santé et sécurité au travail ;
- accompagnement à l'évolution des métiers d'encadrement fonctionnel et hiérarchique ;
- information sur les nouvelles réglementations et sur l'évolution du contexte institutionnel ;
- sécurisation  des  procédures  gérées  au sein  des  Pôles  Administratifs  et  Financiers  (PAF)  et
accompagnement de leur mise en réseau ;

- développement de la transmission des compétences au sein de la Collectivité ;
- accompagnement au déploiement des orientations stratégiques des politiques publiques et des

politiques fonctionnelles ;
- actions collectives sollicitées par les Directions.

A noter  également  le  souci  permanent  de la  Collectivité  d'accompagner  les  agents  dans  leur
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démarche d'intégration ou d'évolution au sein de la fonction publique territoriale. A ce titre, 271
journées  de  formations  de  préparation  aux  concours  et  examens  professionnels  ont  été
dispensées à des agents départementaux (contre 206 jours en 2017).

Prévention et Qualité de Vie au Travail

Afin de renforcer la Prévention et la Qualité de Vie au Travail, le PPQVT s’appuie tout au long de
l’année sur le réseau de prévention constitué des Assistants et Conseillers de prévention.

Ainsi, plusieurs outils ont été élaborés en 2018 et présentés lors d’un séminaire des cadres mais
également lors d’une rencontre entre le Directeur Général des services et les membres du réseau
ainsi qu’en CHSCT. Il  s’agit  essentiellement,  du Schéma Pluriannuel de la Prévention et de la
Qualité de Vie au Travail (SPPQVT), de la version 2 des Documents Uniques d’Evaluation des
Risques Professionnels (DUERP) et de procédures relatives à l'alerte 1er secours et l'analyse des
accidents du travail.

De plus,  le  PPQVT a poursuivi,  durant  l'année 2018,  sa mission de qualité  de vie au travail,
notamment  par  l'accompagnement  des  agents,  la  mise  en  place  d'un  nouveau  dispositif  de
psychologie du travail plus adapté aux contraintes des agents, les aménagements de poste et la
mise  à  disposition  du  service  social  pour  des  agents  en  difficulté  personnelles  et/ou
professionnelles.

Enfin, des actions de communication ont été menées concernant la prévention des risques liés aux
fortes chaleurs, ainsi qu’au lavage des mains.

Les Documents Uniques d'Evaluation des Risques Professionnels (DUERP)

Les DUERP répondent à une obligation réglementaire et retranscrivent le résultat de l'évaluation
des  risques  de  chaque  activité  de  la  collectivité,  l’objectif  étant  d'envisager  des  pistes
d’amélioration.

En 2017, certains sites n'étaient pas pourvus de DUERP. Le Préventeur de notre collectivité a
réalisé ces documents, en organisant des groupes de travail avec les Assistants de prévention,
ainsi  que l'encadrement.  Cet  engagement  a  permis  la  réalisation  des DUERP version 2.  Ces
documents seront détaillés dans les années à venir, l’objectif étant d’aboutir à une version 5 qui
évaluera tous les risques liés aux missions effectuées par chaque agents de la collectivité.

Les Relations publiques

Le  pôle  Relations  publiques  est  mobilisé  lors  de  chaque  cérémonie,  réception,  manifestation,
réunion organisées par le Département.
Il intervient pour l’organisation et le service de repas, de pots, de cocktails, pour la mise en place
des  salles,  le  service,  le  montage  et  démontage  des  expositions  dans  le  hall,  la  pose  de
signalétique sur  des  événements tel  que le  Fimu par  exemple.  Il  assure la  sonorisation  et  la
projection, l’accueil d’invités en dehors des horaires d’ouverture au public, etc.

CHIFFRES CLÉS

- 837 électeurs inscrits pour le scrutin au Comité Technique ;
- 597 électeurs inscrits pour les scrutins aux Commissions Administratives Paritaires ;
- 51,18 % :  taux de participation  aux différents  scrutins  organisés  dans le  cadre  des élections

professionnelles du 6 décembre 2018 ;
- 39 secteurs d'intervention pour 41 sites différents ;
- 4 assistants de prévention référent DGA ;
- 38 assistants de prévention ou correspondants de proximité ;
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- 161 sauveteurs secouristes du travail.

FOCUS : le Compte Personnel de Formation

Au  cours  de  l'année  2018,  un  nouveau  dispositif  de  formation  a  été  adopté  lors  du  Comité
Technique du 4 octobre. Il s'agit du Compte Personnel de Formation (CPF).

Le CPF est une réserve d'heures disponibles pour se former. Il suit l'agent tout au long de sa
carrière et lui permet de se former dans le cadre d'un projet d'évolution professionnelle (mobilité,
reconversion,  accès  à  de  nouvelles  responsabilités)  afin  d'obtenir  un  diplôme,  un  titre  ou  un
certificat de qualification professionnelle.

Le CPF permet également aux agents de bénéficier d'un temps de préparation supplémentaire
pour les concours et examens professionnels.
Parallèlement à la mise en œuvre du CPF, le Pôle développement de la DRHDS accompagne les
agents  départementaux dans la  définition  de leur  projet  professionnel  et  la  détermination  des
formations nécessaires pour le réaliser.
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Informatique, innovation et pilotage

MISSIONS

La Direction des Systèmes d'Information, de l'Innovation et du Pilotage exploite, maintient, déploie
les infrastructures (serveurs, réseaux, connectiques), diffuse les usages (formations, assistance) et
propose  les  services  numériques  (logiciels  bureautiques,  progiciels  métiers)  nécessaires  pour
permettre  aux  services  départementaux  d'exercer  leurs  activités  et  de  mener  les  politiques
publiques du Département.

La notion de système d'information implique que les matériels et logiciels ainsi déployés impactent
les méthodes de travail, l'organisation des services, participant ainsi à moderniser le service rendu
aux habitants du Territoire de Belfort en permettant de gérer toutes les données et informations
nécessaires aux activités de service public liées aux compétences du Département.

ACTIONS

Les principales actions menées en 2018 ont consisté à travailler avec les différents éditeurs sur
l'évolution de leurs solutions (gestion financière,  gestion de la  rédaction des marchés publics,
gestion des délibérations),  dans le cadre de la démarche transversale de dématérialisation, de
gestion électronique des documents engagée par le Département du Territoire de Belfort.

L'évolution technique du Système d'Information Ressources Humaines (SI RH)

Le SIRH a été complété cette année par notamment deux nouveaux modules web :

- e-carrières qui permet une gestion plus simple concernant les éventuelles évolutions de grade et
plus fine s'agissant des règles de condition d'avancement ;

- e-organigramme, module ''colonne vertébrale''  sur laquelle s'appuie les autres fonctions du SI
RH.

Parallèlement,  une  importante  mise  à  jour  du  SIRH  a  été  réalisée  afin  de  pouvoir  gérer  le
Prélèvement à la source pour les Revenus AUtres (projet PASRAU) dès janvier 2019.

Une  évolution  majeure  de  l'Environnement  Numérique  de  Travail  des  collèges  (projet
Ent90 : www.ent90.fr)

Une  nouvelle  version  majeure  de  l'ENT  a  été  déployée  dans  tous  les  collèges  publics  du
Département,  après  plusieurs  mois  de  développements  avec  des  sites  pilotes  répartis  sur
différents territoires.

Cette évolution était  rendue nécessaire du fait  que la  précédente solution datait  d'une dizaine
d'année et qu'il convenait de mettre en œuvre une solution actualisée, plus adaptée aux besoins
notamment autour de l'usage des équipements de mobilité (smartphone, tablettes).

Après quelques soucis liés à la jeunesse de la solution, un accompagnement et une stabilisation
ont  été  gérés  par  l'éditeur  avec  une  solution  plus  souple,  plus  paramétrable,  qui  demande
nécessairement un temps d'adaptation ; mais une solution qui propose de réelles perspectives, y
compris sur le plan pédagogique.
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La  maintenance  continue  de  nos  systèmes  en  condition  opérationnelle  et
l'accompagnement des utilisateurs 

En 2018, ce sont près de 1 500 interventions qui ont été menées par l'assistance aux utilisateurs
pour appuyer les agents de la collectivité dans l'utilisation quotidienne des outils informatiques mis
à disposition, afin de gérer les activités, le service public départemental.

En parallèle, en ''back office'', le pôle technique a poursuivi l'important travail d'exploitation et de
maintenance  informatique  que  ce  soit  pour  les  équipements  du  Département  que  pour  les
collèges : mise à jour des systèmes d'exploitation sur les serveurs, des postes de travail, mise à
jour des solutions de virtualisation, des solutions de sécurité : anti-spam, filtrage internet, antivirus.

CHIFFRES CLÉS

SI RH :
Investissement :
Module e-carrières : 8 756 € TTC
Module PASRAU : 3 570 € TTC
Module e-organigramme : 1 126,19 € TTC

ENt90 :
Nombre de comptes utilisateurs : 17 030
Taux de fréquentation (nombre moyen de visites par mois par profil)  :
Enseignants : 45
Élèves : 16 
Parents : 3
Nombre moyen de visites par mois : 159 805 soit 9,4 visites mensuelles par utilisateur.

FOCUS : La poursuite de la démarche de modernisation autour de la dématérialisation et la
gestion électronique de documents (GED) : le projet GED du pôle agrément.

La démarche dématérialisation / GED se poursuit avec la gestion des agréments des assistants
maternels et familiaux.

Le projet a consisté notamment à établir la nomenclature d'un dossier type à numériser, les pièces
utiles, à élaborer un plan de classement commun, les métadonnées, à concevoir une nouvelle
organisation, une nouvelle méthode de travail autour de la dématérialisation, à numériser le stock
pour ensuite démarrer la dématérialisation du flux (pour éviter qu'un nouveau stock ne se crée…).

Date démarrage : Janvier 2018
Nombre de dossiers numérisés : 1 713
Prestations spécifications fonctionnelles et techniques : 8 160 € TTC
Connecteur GED – solution métier : 4 050 € TTC
Solution de numérisation : 1 086 € TTC
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Logistique et entretien

MISSIONS

Le principal  objectif  de  la  Direction  de la  Logistique,  de l'Entretien  et  des  Achats (DLEA)  est
d’assurer le bon fonctionnement de la collectivité en facilitant le travail des élus et des agents et
ce, de manière réactive et opportune.

Il est nécessaire de concilier efficacité et réduction des coûts en mutualisant les ressources, d’une
part, mais également en rationalisant nos modes de fonctionnement tant en direction de l'interne
que de l'externe.

Les actions majeures mises en œuvre en 2018 s'avèrent structurantes et diversifiées et mettent en
avant  notamment  l’amélioration  de  la  sécurité  et  des  conditions  de  travail  et  la  montée  en
puissance de l’achat durable dans notre Collectivité.

ACTIONS

Assurances

La  DLEA intervient  pour  l'instruction  des constats  et  autres  sinistres  relevant  des  assurances
« dommages aux biens » et « véhicules». 
Elle traite également le règlement de ces primes mais aussi l'encaissement des recettes en cas de
sinistres.

Mobilité

Dans la logique d’une mutualisation toujours plus forte, la DLEA a créé en 2017, un troisième pool
de véhicules mutualisés (après le siège et le site du 39 faubourg de Montbéliard) sur la tour des 4
As. En 2018, ces pools de véhicules mutualisés se sont étoffés car il  convient de sortir  de la
logique de véhicules de service, logique trop contraignante et coûteuse.  
La DLEA intervient également en matière d'expertise technique notamment sur les aspects de
renouvellement d'engins, PL etc, pour l'ensemble du parc matériel de la collectivité.

Logistique et Entretien

Les  missions  de  la  Logistique  durant  l'année  2018  peuvent  être  illustrées  par  les  actions
suivantes :

- déménagement du Foyer de l’enfance à la base nautique du Malsaucy durant la période des
travaux d’extension du Foyer de l’enfance ;

- collecte  d’archives  au  sein  de  différents  services  et  organismes  en  lien  avec  les  archives
départementales ;

- aménagement en mobilier de la nouvelle salle multimédia MDPH ;

- déménagement PMI et classothèque du PAS Nord Territoire ;

- soutien logistique lors de différentes manifestations départementales : Eurockéennes, réunions
de concertation routière, FIMU, manifestations en lien avec le Centenaire ;

- réalisation des conventions de prêts de salles avec états des lieux et présence de la DLEA.
Les missions relatives à l'entretien des bâtiments ont porté sur la réflexion d'un collège test en
externalisation complète ainsi qu'une mutualisation possible avec la DJECVA sur la mutualisation
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d'un marché commun en matière de vitrerie.

La mise en place d’un nouveau marché d'entretien des locaux fut effectif depuis le mois d'avril,
pour une durée d’un an reconductible (3 fois). Ce marché concerne 12 sites départementaux. 

Reprographie

La mission reprographie s'attache à répondre avec réactivité aux demandes d'impressions et de
mise  en  forme  des  documents  des  services.  Elle  gère  également  l'approvisionnement  en
fournitures papiers pour tous les sites.

En 2018, ce sont 678 000 impressions couleurs et noir et blanc qui ont été réalisées. 

Cette mission s’est également chargée de la déclaration annuelle de papiers Citeo, obligation à
laquelle est soumise notre collectivité. 

Améliorations de la sécurité et des conditions de travail

Environ 300 agents répartis dans 38 services sont concernés par une dotation en Équipements de
Protection Individualisée (EPI). Le budget alloué en 2018 est de 86 000 euros pour l’achat d’EPI
neufs et de 20 000 euros pour l’entretien de ces derniers. 

Afin de prévenir les risques au travail, la DLEA poursuit son action en matière d'améliorations des
conditions de travail en proposant des fauteuils ergonomiques ainsi que du mobilier adapté. 

Achats durables

En partenariat avec la DCPM qui oriente les services acheteurs, le Pôle des Moyens et des Achats
Durables (PMAD) dispense un conseil en achats responsables. 
Pour faire connaître cette possibilité et favoriser le recours à cette pratique,  un atelier  sur les
achats responsables a été organisé le 4 janvier 2018. 14 participants représentant 10 services y
ont participé. 

Le conseil en achats responsables a permis d’affiner les besoins des services qui ont sollicité la
direction  (marchés  d'énergie,  de  maintenance  d'ascenseurs,  d'analyse  d'eau,  d'adaptation  de
logements à la perte d'autonomie, d'acquisition de matériel sportif.) Un travail partenarial avec la
Maison de l’Information sur la Formation et l’Emploi a permis l'intégration de clauses d'insertion
dans de nouveaux marchés (énergie et collecte des déchets).

Gestion des déchets

La mise en place du tri sélectif constitue l'événement phare de l'année 2018. 

Les actions récurrentes telles que la collecte de piles, de bouchons et l’animation du réseau de
référents recyclage se sont poursuivies sur 2018 comme la tenue des deux comités de pilotage et
comités techniques annuels. 

Les actions ponctuelles telle la collecte de fournitures inutilisées et la participation à la semaine
européenne de réduction des déchets (SERD) ont été reconduites. Pour la SERD, 13 animations
ont été proposées sur les 5 jours de la semaine. 

Documentation

En  plus  de  la  réalisation  d'une  revue  de  presse  quotidienne,  la  mission  documentation  est
responsable de l'acquisition des ouvrages pour les services et de la gestion des abonnements. 
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Courrier

L’Unité Courrier est chargée de la réception et de l'affranchissement du courrier de l'ensemble des
services du Conseil départemental. Chaque jour en moyenne : 350 plis sont réceptionnés, 45 sont
enregistrés (10 700/an), 560 sont affranchis (140 595/an).

L'année 2018 a été marquée par :

- un effort maintenu en terme de maîtrise des coûts d'affranchissement : optimisation des tarifs,
respect  des  circuits  hors  affranchissement  chez  nos  partenaires,  suivi  des  dépenses  des
services ;

- l’Unité Courrier assure par ailleurs au quotidien la gestion électronique des courriers à l'arrivée,
qui tend à évoluer. En effet, 30 messages en moyenne sont reçus quotidiennement, dont 25 %
font l'objet d'un traitement.

CHIFFRES CLÉS

- 200 027 litres de carburant consommés ;
- 917 interventions comptabilisées sur notre flotte matériels et véhicules ;
- 25 000 euros d'achat de pneumatiques (vélos, voitures et camions) ;
- 678 000 impressions couleurs et noir et blanc ;
- Contribution Citeo : 3 500 euros pour 54 tonnes de papier mises sur le marché.
- 120 kg de bouchons collectés au profit de l'association Récuplast ;
- 130 000 euros de courriers affranchis.

FOCUS : Camions benne à ordure pour la communauté de Kab Elias

A noter  l'implication  et  le  support  de  la  DLEA au  bénéfice  de  la  mission  de  coopération
internationales pour l'acquisition de deux camions benne à ordure d'occasion. 
Ces deux véhicules ont été acquis auprès du Grand Belfort, et ont fait l'objet de contrôles tant
administratifs que techniques en vue de leur transfert vers le Liban (communauté de Kab Elias). 
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Moyens des affaires juridiques

MISSIONS

La Mission des Affaires Juridiques, Assemblées et veille réglementaire est un service support en
charge de sécuriser  les  politiques publiques portées  par  la  Collectivité.  Cette sécurisation  est
assurée à toutes les étapes, de la demande politique, à l'accompagnement des directions dans sa
mise en œuvre et ce jusqu'à son exécution.

La MAJA est chargée d'apporter une analyse juridique sur la faisabilité des projets et doit évaluer
les risques qui peuvent être rencontrés. Cette saisine de la MAJA par les directions métier se fait
par le biais de fiches de saisine mais également par la mise en place de comités de pilotage où la
Mission est régulièrement associée. 

Les projets politiques font l'objet de décisions : délibérations, conventions, arrêtés individuels et
réglementaires. La MAJA est garante de leur conformité autant sur le fond que sur la forme. Les
projets de rapports et de délibération produits par les directions métier, par exemple, doivent ainsi
être validés par la MAJA pour être transmis aux élus dans le délai légal imparti.

Enfin, s'il appartient à chaque direction métier de mettre en pratique les décisions prises, la MAJA
a en charge la transmission des délibérations et de la grande majorité des arrêtés au contrôle de
légalité ainsi que leur publication au Recueil des Actes Administratifs, étape incontournable pour
rendre ces décisions administratives exécutoires.

En parallèle, la fonction affaires juridiques doit également gérer les contentieux, sociaux pour une
grande majorité (indus RSA, retrait d’agrément des assistants maternels et familiaux, etc) ainsi que
l'assurance responsabilité civile de la Collectivité et l'assurance protection juridique des agents et
des élus. La fonction assemblées doit quant elle veiller à la bonne organisation des séances du
Conseil départemental et de la Commission permanente et gérer les indemnités des élus. 
Le prélèvement à la source sur les indemnités des élus à partir de 2019 a imposé au service un
nouveau cadre qu’il était nécessaire de maîtriser par anticipation dès 2018 : nouvelles règles de
calcul ou encore transmission des informations entre structures (SDIS, Communes, etc.).

ACTIONS

La MAJA a souhaité pour 2018 et les années à venir proposer des projets structurants pour sa
mission  et  pour  les  directions  qu’elle  accompagne  au  quotidien.  En  2018,  les  projets  ont
notamment été les suivants : 

Sécurisation du compte-rendu des séances du Conseil départemental

La Collectivité a l’obligation de produire le procès-verbal des débats de ses séances plénières qui
doit ensuite être approuvé par délibération. Aussi, afin de sécuriser ce compte-rendu, un accord-
cadre a été passé pour une durée d’un an reconductible jusqu’au 31 décembre 2021. L’attribution
du marché a été confié à la Société UBIQUS à compter du mois de juillet.

GED & mise en ligne des délibérations 

La  Collectivité  a  décidé  de  développer  au  sein  de  ses  directions  la  gestion  électronique  des
documents.  La  MAJA  a  profité  de  cette  opportunité  pour  dématérialiser  entièrement  les
délibérations  et  l’ensemble  des  documents  nécessaires  à  la  préparation  des  séances  de
l’Assemblée.

La suite de ce projet : donner accès à toutes les délibérations du Conseil départemental et de la
Commission permanente à l’ensemble des citoyens via la création d’un site internet dédié.
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Gestion des organismes dits extérieurs

Une mise à  jour  complète  de la  représentation  du Département  au sein  des organismes dits
extérieurs a été réalisée soit environ 370 dossiers. L’élaboration d’une nouvelle procédure a donné
lieu à une formation dispensée aux RPAF avec une passation des dossiers au mois d’octobre, afin
de permettre un meilleur suivi par chaque direction métier.

Procédure relative aux arrêtés pris dans notre Collectivité

En 2018, ce sont environ 2 226 arrêtés qui ont été pris par notre Collectivité. Un nouveau dispositif
avec la procédure et les modèles d’arrêtés a été mis en place depuis octobre 2018. Pour permettre
aux  directions  de  s’approprier  ces  nouvelles  procédures,  une  formation  a  été  dispensée  aux
directions.

Rapport d’activité 2017

La MAJA est chargée de la collecte et la compilation des rapports des services et directions de la
Collectivité.
L’objectif étant d’aboutir à un document uniforme et synthétique entièrement corrigé et retravaillé
afin de pouvoir éditer le rapport d’activité final concernant les activités de l’année N -1. 
Ce document doit faire l’objet d’un rapport afin d’être communiqué aux élus lors d’une réunion du
Conseil départemental. 
Le projet, débuté en janvier 2018 a donné lieu à une délibération du Conseil départemental le 14
juin 2018 relative au Rapport d'activité des services du Département pour l'année 2017 et le 13
décembre 2018 relative au Rapport d'activité des organismes extérieurs pour l'année 2017. 

Contractualisation dans l’attribution des subventions aux associations

Chaque  année,  le  Département  du  Territoire  de  Belfort  apporte  son  soutien  à  près  de  500
associations culturelles, sportives et de loisirs. 
L’objectif de ce projet a été d’établir un véritable règlement de demande de subvention, permettant
ainsi de rappeler le périmètre des droits et obligations des associations lorsqu’elles demandent
une  subvention  au  Département.  Ce  règlement  a  été  approuvé  par  délibération  du  Conseil
départemental du 14 juin 2018.

Des conventions types portant versement d’une subvention ont également été élaborées, avec les
directions concernées. Elles sont de deux sortes : 

- convention portant versement d’une subvention de fonctionnement ;
- convention  portant  versement  d’une  subvention  pour  la  réalisation  d’un  projet  ou  d’une  (ou

plusieurs) activité(s), en particulier. 

La gestion des contentieux RSA

La  MAJA  représente  le  Département  devant  le  Tribunal  administratif  pour  les  contentieux
concernant le Revenu de Solidarité Active. Ces contentieux concernent notamment la contestation
du prononcé d’indus à l’encontre d’un bénéficiaire du RSA.
L’évolution constante du nombre de requêtes a nécessité la mise en place d’une procédure claire
permettant un traitement plus efficace des dossiers par la MAJA, allant de la demande du dossier
à la direction de l’Insertion, à la rédaction puis à la communication du mémoire à la juridiction
administrative.
L’objectif était en effet d’aboutir à un traitement régulier des dossiers et de produire les mémoires
contentieux dans les temps impartis par le Tribunal administratif.
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CHIFFRES CLÉS

127 dossiers de sinistre en cours de traitement au 31 décembre 2018 ;

En 2018, l’Assemblée a délibéré sur 330 projets, dont 169 en Conseil départemental et 161 en
Commission permanente, tous contrôlés par la MAJA ;

En 2018, plus de 150 agents de la Collectivité ont suivi une formation dispensée par la MAJA. 

FOCUS  :  Droit  Au  But  (ou  comment  aborder  des  sujets  à  la  fois  professionnels  et
personnels selon un mode ludique et pédagogique)

La MAJA a souhaité dès le début de l’année 2018, proposer de former l’ensemble des agents en
interne et profiter ainsi pour donner une autre image d’un service juridique dans une Collectivité.
C’est ainsi que la mission a dispensé une 1ère conférence sur le Droit à l’image le 5 juin 2018 et
une seconde conférence sur les arrêts de travail le 18 septembre 2018. 
Fort de la mobilisation des agents et des retours positifs, une première conférence pour 2019 est
déjà prévue pour le 1er semestre 2019.
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Archives départementales

MISSIONS

Les Archives départementales assurent la collecte des archives publiques historiques produites
par  les  collectivités locales,  les services  de l’État  et  les organismes exerçant  une mission de
service public ainsi que des archives privées dont l’intérêt historique est majeur pour le patrimoine
départemental. 

Elles ont également comme mission la conservation matérielle des fonds, leur communication au
public et leur valorisation sous forme d’expositions, d’articles historiques et de conférences.

ACTIONS

Collecte d’archives

Les entrées d’archives  publiques se portent,  pour  2018,  à  199 ml d’archives  papier,  avec en
particulier pour la première fois le versement des archives du commissaire-priseur de Belfort. 

Pour  la  collecte  des  archives  électroniques  natives, les  Archives  départementales  s’appuient
depuis  2016  sur  l’outil  As@lae (cet  outil  a  vocation  à  conserver  notamment  les  matrices
cadastrales dématérialisées versées par la direction générale des finances publiques). Ainsi les
matrices cadastrales 2005 et 2006 ont été intégrées dans le SAE. 

Travaux dans le bâtiment

La découverte fortuite de gaz radon dans les locaux de conservation des archives en 2016 a
nécessité la mise en œuvre d’investigations approfondies, réalisées au cours de l’hiver 2017. Cela
a conduit à d’importants travaux sur le système de climatisation des dépôts souterrains pour faire
baisser de façon significative le taux de radon et rendre de nouveau les dépôts accessibles sur la
longue durée.

Un important aménagement, au printemps 2018, d’une salle de tri, en réduisant de moitié la salle
de lecture a permis de donner un plus grand confort de travail aux agents qui classent des fonds.

Conservation

La campagne de restauration d’archives a porté, cette année,  sur la fin des plans d’alignement
entamés  depuis  plusieurs  années,  sur  des  registres  de  l’enregistrement  et  des  matrices
cadastrales.  Le  coût  de  ces  opérations  s’est  élevé  à  17 000  euros  (moyennant  un  concours
financier de l’Etat à hauteur de 50 % du coût total).

Fréquentation du public

La  fréquentation  physique  du  service  se  maintient  au  niveau  des  années  passées  avec  235
lecteurs inscrits.

La fréquentation du site internet qui montrait un net tassement depuis 3 ans a connu un regain de
fréquentation  très  vraisemblablement  lié  aux  commémorations  de  la  Grande  Guerre  et  à
l’indexation sur Grand mémorial des fiches matricules des conscrits du département. 
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Valorisation des archives

Le site internet des Archives départementales s’est enrichi du journal « La Frontière » organe de
presse radical socialiste de Belfort qui avait été numérisé il y a déjà plusieurs années. Il a été
intégralement  mis en ligne cet  automne.  Cette  publication  s’étend de 1882 à  1942 avec une
particularité : l’existence pour les années 1914 à 1918 de l’exemplaire imprimé pour être présenté
à la censure militaire comportant donc l’intégralité des textes qui ont été parfois censurés et qui ne
se retrouvent donc pas dans l’exemplaire mis en vente le lendemain.

Dans le cadre du Centenaire de l’année 1918, les Archives ont achevé les travaux d’indexation de
leurs registres matricules militaires,  en ligne depuis 2014,  dans le cadre du projet  de « Grand
Mémorial », engagé par le ministère de la Culture et de la Communication. Ce qui a apporté une
plus grande visibilité et une importante consultation des fiches matricules sur le site internet des
Archives.

CHIFFRES CLÉS

La fréquentation physique du service se maintient globalement au niveau de l’an passé :  1 261
séances de travail pour 2 313 articles communiqués.

Avec la mise en ligne du journal « La Frontière » numérisé de 1882 à 1942, ce sont désormais
800 656 images qui sont en ligne sur le portail internet des Archives départementales et accessible
au public.

Les différentes animations culturelles, expositions, conférences ont bénéficié à un public de 2 272
personnes.

FOCUS : les commémorations du centenaire de l’armistice de 1918 et de la fin de la Grande
Guerre

L’action de valorisation des Archives départementales a porté essentiellement sur le centenaire de
la fin de la Grande Guerre avec l’organisation d’un programme très complet de manifestations
culturelles.

Le programme comprenait : 

- deux expositions (358 visiteurs) :
« Femmes en guerre 1914-1918 » consacrée à l’apport des femmes du Territoire de Belfort dans
l’effort de guerre tant industriel qu’agricole ou médical,
« La ceinture fortifiée de Belfort 1873-1914 » consacrée à la fortification de la nouvelle frontière
issue de l’annexion de l’Alsace en 1871 et sa construction dans le Territoire de Belfort, verrou à
la frontière franco-germano-suisse ;

- un cycle de conférences en partenariat avec l’Université populaire IDEE (573 auditeurs). Ces
conférences ont également été données dans plusieurs villages du département ;

- un concert reconstituant celui donné le 16 juin 1918 à Belfort (150 auditeurs).

Ces manifestations ont reçu le label de la mission centenaire 1914-1918.

Les deux expositions ont été accompagnées de la publication d’un catalogue reprenant le contenu
de ces expositions.
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Le  point  fort  de  ces  manifestations  demeure  le  concert  du  15  juin  qui,  grâce  à  l’orchestre
d’harmonie de la ville de Belfort, a permis de rejouer sur le parvis de l’Hôtel du département le
programme d’un concert donné en juin 1916 par les musiques régimentaires des unités françaises
et américaines qui cantonnaient dans le département. 
Les archives ont également prêté plusieurs expositions consacrées à la guerre 1914-1918 à divers
établissements scolaires et à la bibliothèque municipale de Belfort. 
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Moyens de la direction du budget et des finances 

MISSIONS

La Direction du Budget et des Finances a préparé le cadre budgétaire dans lequel s’inscrivent
les politiques et actions du Département.

Pour ce faire, elle s'appuie sur trois missions principales :

• La  mission  de  prévision  budgétaire.  Elle  concerne  la  préparation  et  l'élaboration  du
budget,  la  gestion  active  de  la  dette  propre  et  de  la  dette  garantie,  la  gestion  de  la
trésorerie et la gestion comptable du patrimoine ;

• La mission d'exécution budgétaire.  Elle  assure le  suivi  et  l'exécution quotidienne des
opérations comptables ;

• La mission de développement des outils financiers.  Elle garantit la conduite et la mise
en œuvre des projets de la Direction, l'administration fonctionnelle des outils (résolutions
de problèmes, tests, formations, aides aux utilisateurs, paramétrages fonctionnels …) et la
garantie du bon fonctionnement des outils d'analyses financières et fiscales.

ACTIONS

Le budget de fonctionnement 2018 du département est de 152,2 M€ (y compris les opérations
d'ordre). Le taux de réalisation des dépenses est de 98 %.
Concernant les investissements réalisés, plus de 13,95 M€ ont été réalisés. Le taux de réalisation
est de près de 75 % (hors refinancement de la dette).

• L'exécution du budget  

Le pôle « exécution budgétaire » est en charge des opérations de comptabilité administrative.
Dans ce cadre, il a traité  16 024  mandats de dépenses (émissions, annulations et rejets) et
3 964 titres de recettes.

Le taux de rejet par le Payeur départemental est très faible (1,84 % en 2018).

Le délai global de paiement (ordonnateur et comptable) est de 15,90 jours pour le Département
en 2018 contre 22,53 jours en 2017.
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• La préparation de la dématérialisation des pièces justificatives :

Le  projet  de  dématérialisation  de  la  chaîne  budgétaire  et  comptable  s'inscrit  dans  un  cadre
législatif imposant la transmission au comptable de l'ensemble des pièces justificatives sous forme
dématérialisée à compter du 1er janvier 2019.

Ce projet présente l’opportunité pour le Département de réexaminer la pertinence des procédures
en vigueur dans un environnement « tout numérique ». La conduite de ce projet nécessite une
approche organisationnelle au travers de l'analyse des processus métiers et informatique au vu
des possibilités du système d'information. 

Parallèlement  à  la  mise à niveau du système d'information en vue de la  dématérialisation,  la
direction du budget et  des finances a entamé  la phase d'accompagnement au changement
avec les services pour expliquer le projet et mettre à plat la liste des pièces justificatives à joindre
à l'appui des dépenses et recettes.

CHIFFRES CLÉS 

• En exécution budgétaire   

Budgets Annexes

En nombre
Budget

Principal

Budget
Foyer

Enfance

Opérations
soumises

à TVA

Budget
Gestion

des fonds
européens

TOTAL

Mandats émis 14 830 668 4 30 15 532

Annulations de mandats 225 1 0 3 229

Rejets de mandats 253 4 0 0 257

Rejets d'annulations de 
mandats

6 0 0 0 6

Titres émis 3 800 24 2 3 3 829

Annulations de titres 29 0 0 1 30

Rejets de titres 103 0 0 0 103

rejets d'annulations de titres 2 0 0 0 2

Total des émissions 18630 692 6 33 19 361

Total des annulations 254 1 0 4 259

Total des rejets 364 4 0 0 368

Total des opérations 19 248 697 6 37 19 988

• En prévision budgétaire, le pôle budget et dette a préparé   :

1. un budget primitif voté par le conseil départemental le 8 février 2018 ;
2. un compte administratif et un budget supplémentaire votés le 14 juin 2018 ;
3. une décision modificative votée le 11 octobre 2018.
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• La gestion de la dette du Département  

Conformément à la stratégie de désendettement de la Collectivité, entamée en 2015, l'encours de
dette  au  31  décembre  2018  a  été  réduit  à  92  355  544,60  €.  L'encours  de  la  dette  du
Département a diminué ainsi de près de 21,6 M€ entre la fin 2015 et la fin 2018, soit -23 %.

La dette du Département est peu exposée au risque de variation des taux : elle est composée à
69,27% de taux fixe, 26,31 % de taux variables et de 4,42% de taux structurés. Le taux moyen de
la  dette  sur  l'exercice  2017  s'élève  à  2,33 %.  La  part  d'encours  à  taux  fixe  a  été  renforcée
d'environ 21% en 2018, pour profiter des conditions de marché très avantageuses. En effet, le
réaménagement de l'encours du Crédit Agricole pour un volume de 22 690 451 € a permis d'en
simplifier la gestion.
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• La dette garantie par le Département   

La  dette  garantie  par  le  Département  s'élève  à  165,3  M€  au  31/12/2018,  tous  bénéficiaires
confondus. La charge annuelle de la dette garantie s'élève à 13,8 M€ (capital + intérêts), soit plus
que la dette propre (8,9 M€).

Le secteur du logement social représente l'essentiel des garanties d'emprunt accordées (61,7 %
du  total).  Le  restant  relève  des  établissements  médico-sociaux  (27,4 %)  et  de  l'immobilier
d'entreprise (10,8 %).
Principal bénéficiaire, Territoire Habitat représente 42 % des engagements totaux du Département
pour 69 ,9 M€ de dette garantie au 31/12/2018. Neolia en représente 19,2 %, pour 32 M€.

La dette garantie est constituée à 32 % de taux  fixe et 58,5 % de taux indexé au Livret A. Cela
représente une dette stable (autour de 1,8 % de taux d'intérêt). Le principal organisme prêteur est
la Caisse des Dépôts et Consignations. En effet, 70 % des prêts  sont contractés auprès de cet
organisme, par les établissements en charge du logement social.

FOCUS : Une gestion de la dette optimisée pour préparer les investissements futurs

La gestion de la dette optimisée permet au Département de dégager des marges de manœuvre
supplémentaires pour investir pour l'avenir. La Direction du Budget et des Finances a refinancé un
quart de son encours de dette auprès du Crédit Agricole, et a permis ainsi de stabiliser les taux de
ce portefeuille à 1,20 % en taux fixe, au lieu de 3,5 à 4,5 % précédemment.

Cela  a  permis  des  économies  significatives  de  450  K€/an  sur  les  annuités  d'emprunt  des  6
prochaines années (2019-2024), et de raccourcir de 3 ans les engagements du Département.
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Commande publique et marchés

MISSIONS

Le Département a impulsé une nouvelle dynamique dans sa politique d'achat afin de renforcer la
sécurité juridique des contrats, favoriser l'optimisation et la performance de la commande publique
et développer l'achat durable. 

La Direction de la Commande Publique et des Marchés (DCPM) a pour mission de contribuer à la
mise en œuvre des politiques publiques du Département, d'une part en assurant la maîtrise des
risques (juridiques, techniques) en matière d’élaboration des marchés, et d'autre part en assurant
leur  optimisation  sur  le  plan financier.  Dans un contexte économique et  financier  contraint,  la
commande publique est un puissant levier de développement économique et de création d'emplois
au sein des territoires ainsi  qu'un facteur  de gains financiers via  l'optimisation de la  dépense
publique. 

Ainsi,  la  DCPM  a  notamment  pour  objectif  de  favoriser  la  mutualisation  des  achats  et  la
rationalisation  des  dépenses  départementales en  lien  avec  la  Direction  de  la  logistique,  de
l'entretien et des achats. 

Elle  veille  à respecter  cet  objectif  en  intervenant  dans le  processus de création  des marchés
publics (définition des besoins, choix de la procédure, rédaction des pièces du marché, diffusion
des avis de publicité), l'attribution (analyse des offres, notifications), puis dans le suivi administratif
des contrats.

ACTIONS 

La DCPM contribue à l'élaboration des marchés à conclure par la Collectivité en lien avec les
services acheteurs.  Elle  intervient  de l'évaluation des besoins à la  notification en passant  par
l'organisation des Commissions d'Appel d'Offres (CAO) et des commissions relatives aux MArchés
à Procédures Adaptées (MAPA). 

La DCPM participe au développement d'une démarche d'optimisation des achats, et identifie les
leviers de la commande publique en faveur du développement durable avec la Direction de la
Logistique, de l'Entretien et des Achats (DLEA). L'optimisation des marchés passe également par
la sélection de méthodes d'analyse des candidatures et des offres adaptées à la politique d'achat
du Département.

Dans le cadre des CAO et des MAPA, la DCPM est chargée de conseiller les élus sur le corpus
réglementaire des marchés publics et les obligations qui s’imposent à la Collectivité. Dans le souci
d'apporter  une  sécurisation  plus  accrue des  attributions  des  marchés,  la  fonction  de  contrôle
juridique a été rendue obligatoire pour tous les rapports d'analyse des offres.

La direction  peut  également  participer  au pilotage de l'exécution  des marchés publics  et  être
amenée à traiter de situations pré-contentieuses, voire contentieuses. 

Elle  assure  enfin  une  veille  juridique  permettant  au  Département  de  suivre  au  plus  près  les
évolutions  législatives,  réglementaires  et  jurisprudentielles.  La  DCPM  diffuse  les  informations
qu'elle recueille via le réseau des acheteurs du Département. 
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Enfin, la DCPM a réalisé des analyses financières de certaines natures d'achats afin de mener une
réflexion sur les gains économiques potentiels, les possibilités de mutualisation et les actions à
entreprendre  pour  optimiser  la  commande  publique.  A  cet  égard,  la  collectivité  promeut  la
constitution  de groupements  de commandes ou de marchés mutualisés  permettant  des gains
financiers via des économies d'échelle.

CHIFFRES CLÉS 

La  DCPM  a  organisé  22  commissions  d'appel  d'offres  et  commissions  MAPA,  permettant  la
passation de 127 marchés ou accord-cadres au sein du Département. 

70 marchés ou accords-cadres ont été rédigés et notifiés par la DCPM.

La DCPM a également contrôlé 57 projets de marchés ou accords-cadres rédigés par la Direction
des Constructions et de l'Entretien Patrimonial (DCEP) et la Direction des Routes, de la Mobilité et
des Réseaux (DRMR). 

FOCUS : Développement d'une culture commune de l'achat performant 

La DCPM participe pleinement à la formation des acheteurs du Département via l'organisation
d'ateliers pratiques. Cette approche permet d'accompagner la montée en compétence des agents
sur des thématiques spécifiques liées aussi bien à la performance de l'achat  qu'à la prise en
compte du développement durable dans les marchés. 

A cette fin, deux actions ont été menées par la DCPM en 2018, l'une relevant de l'insertion, l'autre
concernant la négociation des offres. Ainsi, la sensibilisation des agents au développement des
clauses d'insertion dans des marchés publics, menée en collaboration avec le PLIE 90, a permis
au Département de jouer son rôle de chef de file en matière sociale.  Chaque année,  ce sont
plusieurs centaines d'heures qui sont allouées à l'insertion via les marchés publics. 

La DCPM a également organisé un atelier consacré aux phases de négociation dans les marchés.
Le  développement  de  cette  technique  permet  de  renforcer  l'adéquation  entre  le  besoin  de
l'acheteur et l'offre du candidat, et donc, in fine, la performance de l'achat. 

En définitive, ces deux démarches participent au développement d'une culture de l'achat partagée
par l'ensemble des agents.
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Contrôle de gestion, études et évaluation

MISSIONS
La Mission Contrôle de Gestion, Etudes et Evaluations (MCGEE) a pour mission d'appuyer les
élus et les services dans les divers processus (gestion, organisation, décision, mise en œuvre). La
MCGEE  peut intervenir sur toute demande des services validée par la Direction générale, pour  :

• préparer des projets et réflexions d’évolution : diagnostics, bilans, conseil en organisation ;

• s'assurer de la bonne exécution d’actions : évaluation, contrôle de gestion interne ;

• soutenir la mise en œuvre de décisions : conseil méthodologique, suivi de préconisations.

La MCGEE réalise ses missions en partenariat avec les directions et, en fonction des besoins, en
complément des autres expertises du Département.

ACTIONS
Les actions,  validées par la  Direction générale,  conduites en 2018 par  la  Mission contrôle de
gestion, études et évaluation concernent : 

• La réalisation du contrôle interne FSE : il s'agit d'apprécier la conformité de la piste d'audit
et l'efficacité des modes de gestion, de maîtriser les risques.

• L'actualisation  annuelle  des  flux  de  scolarisation :  un  état  des  lieux  des  effectifs  des
collèges  publics  et  privés  du  Territoire  de  Belfort  est  réalisé  (évolutions,  attractivité,
évitement, CSP etc.) en partenariat avec la DAERDD pour la cartographie (SIG).

• L'évaluation de la politique départementale d'insertion : cette étude d'envergure a mobilisé
la MCGEE sur l'année 2018 et se prolonge sur 2019. Elle intègre l'analyse du processus
d'orientation  et  d'accompagnement  des  bénéficiaires  du  RSA,  l'identification  des
caractéristiques des bénéficiaires, l'appréciation de l'efficacité et des besoins. 

• La  participation  à  la  mission  relative  au  fonctionnement  du garage départemental :  les
travaux se sont appuyés sur des rencontres avec les directions concernées, les agents et
les directions utilisatrices, des visites extérieures et des recherches documentaires. 

• Le lancement de la mission d'analyse des processus du pôle aide sociale aux personnes
âgées et handicapées.

CHIFFRES CLÉS
La MCGEE est composée de 3 postes  :
- une cheffe de mission ;
- deux chargés de mission.

Les  actions  menées  en  2018  illustrent  la  variété  des  missions  avec  5  missions  réalisées  ou
démarrées en 2018 et 5 directions directement concernées.

FOCUS : mise en place d'un environnement de contrôle interne FSE

Le Département est organisme intermédiaire, gestionnaire d’une subvention globale FSE pour la
programmation 2014/2020.  Conformément  à  la  réglementation,  la  MCGEE a mis en place un
environnement  de contrôle  interne et  le  pilote.  Le dispositif  de  contrôle  s'appuie  sur  un audit
système (conformité et efficacité),  des vérifications des opérations sur la base d'un échantillon
représentatif, un dialogue de gestion et la cartographie des risques.

Le contrôle interne est aujourd'hui ciblé sur les risques prioritaires déterminés lors de l'actualisation
de la cartographie des risques (risques situés au-delà de la zone d'acceptabilité). 

Les vérifications opérées, la MCGEE établit les recommandations, déclinées en plans d'actions
par le service MFE, et s'investit dans le suivi des mesures correctives. Ces travaux de suivi sont
restitués dans le cadre du contrôle interne de l'année suivante.
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Financements extérieurs

MISSIONS

Le Département est partenaire des programmes européens 2014-2020 en Franche-Comté. Il est à
ce titre membre de droit des comités régionaux de programmation et de suivis des différents fonds
européens  dont  les  porteurs  de  projets  peuvent  bénéficier  (FEDER,  FSE,  FEADER,  Interreg
France-Suisse).

Le Département est également organisme intermédiaire pour la gestion de l'Axe 3 du Programme
Opérationnel National (PON) du Fonds social européen (FSE) pour l'emploi et l'inclusion. 

Dans ce cadre, la Mission Financements Extérieurs assure :

• le  pilotage de la  gestion de la  subvention globale en veillant  au respect  des objectifs
quantitatifs et à la mobilisation des contreparties nationales nécessaires ;

• la gestion des dossiers des opérations, en particulier leur instruction, conventionnement et
contrôle de service fait.

Il peut enfin répondre aux sollicitations des porteurs de projets pour tout conseil sur l'éligibilité et
les possibilités de financements européens.

ACTIONS

Gestion de la subvention globale PON FSE Inclusion

Le  Fonds  Social  Européen  (FSE)  constitue  un  des  leviers  stratégiques  et  financiers  pour
promouvoir l'emploi et l'inclusion active.

Afin  d’assurer  la  gestion  de la  subvention  globale  dans le  cadre  du Programme opérationnel
national FSE, le Territoire de Belfort aura mobilisé à terme une enveloppe de 7,8 M€ de crédits
FSE pour la période 2015-2020.

Le Département a signé une première convention de gestion de subvention globale pour la période
2015-2017. Cette dernière a permis d’apporter au total 4 368 595,29 euros de cofinancement FSE
pour une moyenne de 25 dossiers programmés annuellement.

La nouvelle convention de subvention globale 2018-2020 a été signée en juillet 2018. Le montant
FSE conventionné est de 3 898 075 euros.

Pour  l'année  2018,  le  montant  total  du  FSE  programmé  est  de  1 612 671,94 €  et  concerne
25 opérations mises en œuvre par 15 porteurs de projets.

Depuis  2015,  ce  sont  2 996  participants  chômeurs  et  2 246  participants  inactifs  qui  ont  été
accompagnés vers l’emploi, grâce aux opérations cofinancées par le FSE.

CHIFFRES CLÉS

Le  bilan  au  31/12/2018  des  fonds  européens  programmés  dans  le  Territoire  de  Belfort  (hors
Feader), tous opérateurs confondus, se présente ainsi :

• 3,382 M€ au titre du FEDER ;
• 7,722 M€ au titre du FSE, dont 5,980 M€ au titre du FSE Inclusion ;
• 7,416 M€ au titre des fonds Interreg.
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A noter que sur l'Axe urbain du FEDER, 5 dossiers portés par la Ville de Belfort et le Grand Belfort
sont en cours d'instruction et vont appeler un montant FEDER de l'ordre de 4,5 M€.

Le Département a mobilisé directement en tant que porteur 0,98 M€ de fonds FEDER pour la
liaison cyclable Nord Territoire (décision du Comité de programmation du 18/10/2018). Deux autres
dossiers ont été déposés début 2018 et sont encore en cours d'instruction :

• liaison cyclable Châtenois - Coulée verte (FEDER sollicité : 77 K€) ;
• accessibilité numérique MDPH (FEDER sollicité : 119 K€).
•

Un  troisième  dossier  relatif  à  la  desserte  cyclable  de  l'Hôpital  Nord  Franche-Comté  est  en
préparation et sera déposé courant 2019.

Dans le cadre du programme Interreg franco-suisse, 2 dossiers portés par Viadanse et l'Hôpital
Nord Franche-Comté ont été programmés en 2018 pour un montant  de 0,731 M€ et  2 projets
portés par l'UTBM et l'Association interligne TGV Belfort-Bienne sont en cours de dépôt pour un
montant de 0,413 M€

FOCUS : La convention de subvention globale FSE 2018-2020

Cette  convention  prévoit  d’accompagner  1 845  participants  demandeurs  d’emploi  et  1 854
participants inactifs. L’enveloppe allouée pour ces 3 années est partagée entre plusieurs objectifs
spécifiques :

• développer les projets de coordination et d'animation de l'offre en faveur de l'insertion et de
l'économie sociale  et  solidaire  (1 041 000 euros).  Ce sont,  par  exemple,  les  opérations
d’animation du Pacte territorial d’insertion au sein du Département, ou bien d’animation du
Plan local pour l’insertion et pour l’emploi ;

• mobilisation  des  employeurs  et  des  entreprises  dans  les  parcours  d'insertion
(400 050 euros) avec  notamment  la  mise  en  œuvre  des  clauses  d’insertion  dans  les
marchés publics ;

• augmenter le nombre de parcours intégrés d'accès à l'emploi des publics très éloignés de
l'emploi en appréhendant les difficultés rencontrées de manière globale (4 901 000 euros).
Cet  objectif  spécifique représente  75 % de la  maquette.  Il  concerne  les  opérations  de
soutien aux participants comme les chantiers d’insertion, les chantiers de jeunes de 16 à
25 ans, l’accompagnement renforcé des bénéficiaires du RSA etc ;

• assistance technique : c’est un soutien financier pour le service gestionnaire (MFE) pour
158 675 euros.

Cette convention s’achèvera à l’aube de la nouvelle programmation des fonds européens 2021-
2027.
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Coordination des pôles administratifs et financiers

MISSIONS

La Mission de Coordination des Pôles Administratifs et Financiers (MCPAF) pilote et organise la
fonction administrative et  financière de la  collectivité  en interaction avec les Responsables de
Pôles Administratifs et Financiers (RPAF) et la Direction du Budget et des Finances (DBF). 

Pour  cela  elle  anime  un  réseau  d'agents  administratifs  et  financiers  déconcentrés  dans  les
directions. Elle assure l’homogénéisation des pratiques et des procédures communes à toutes les
Directions  Générales  Adjointes  (DGA)  ainsi  qu'à  la  Direction  Générale  (DG).  Elle  pilote  et/ou
participe à des projets d’optimisation et d'amélioration de processus financier, en plus d'assurer la
gestion des moyens de la DGA des affaires financières. 

ACTIONS

Après l'organisation du réseau des agents des Pôles administratifs et Financiers (PAF) en 2016,
l'année 2018 a été consacrée à la poursuite de l'animation de ce réseau.
Des  réunions  mensuelles  regroupant  les  responsables  de  PAF  ont  permis  à  la  mission  de
coordination des pôles administratifs et financiers de :

- recenser les difficultés de mise en œuvre de la fonction de RPAF ;
- de partager les bonnes pratiques ;
- de  recenser  les  attentes  des  services,  par  truchement  des  RPAF,  notamment  en  matières
budgétaire et financière.

La mission de coordination des RPAF joue un strict rôle d'autorité fonctionnelle. Chaque RPAF est
hiérarchiquement  rattaché à un DGA qui  assure le  pilotage et  la  coordination de ses équipes
intervenant sur toute question administrative et financière. 

Ce réseau a pour ambition d'harmoniser et d'optimiser les process de gestion des ressources de la
collectivité.  Il  est  un relais efficace pour toute question transverse dont  les problématiques de
dématérialisation, et plus généralement de gestion électronique des documents.

CHIFFRE CLÉ

En  2018,  plus  de  80  agents,  sont  directement  partie  prenante  à  la  production  de  données
comptables dans le système d'information financière SEDIT.

FOCUS : la maîtrise de l'activité – une évolution à venir de la MCPAF

La MCPAF est un acteur important de la DGA affaires financières en matière de mise en œuvre
d'action de maîtrise des activités financières (comptables et budgétaires). 
L'étude des processus relatifs à l'exécution de la dépense a été entamée auprès de la Direction
générale adjointe technique.

Cette étude doit permettre de fluidifier le processus d'exécution de la dépense pour le rendre plus
efficace. Cette mission, qui dépasse la simple animation des RPAF, devra conduire à une évolution
de la mission MCPAF en 2019.
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Synthèse budgétaire 

 

Le Compte administratif 2018 met en évidence un résultat positif de 20,3 M€.Il est le résultat de la
bonne gestion du Département et notamment de :

-  la  maîtrise  des  dépenses  de  fonctionnement :  -4,3  M€  par  rapport  au  budget  prévu  pour
l'exercice 2018 ;

- l'optimisation des recettes : + 3,7 M€.

Le niveau d'investissement reste important. Il s'établit à 14 M€ pour l'exercice 2018.

Concernant l'encours de la dette du Département il a diminué régulièrement depuis 2015 (-21,5
M€) pour se stabiliser en 2018 à 92,3 M€ (+0,27%). Une opération de refinancement importante
menée  en  2018  permettra  de  diminuer  dès  2019  les  annuités  d'emprunts  (-450  K€)  des  6
prochaines années, dont 60 K€ d'économie sur les intérêts (dépenses de fonctionnement).

Ainsi,  compte  tenu de la  nécessité  de financer  3,7  M€ de recettes  et  de dépenses  de 2018
reportées sur l'exercice 2019, le résultat net reportable est de près de 16,6 M€.

1. Les dépenses de fonctionnement

A 127,9 M€, les dépenses de fonctionnement portées au CA 2018 sont inférieures de 4,3 M€ aux
prévisions inscrites au budget (-3,3 %), et restent stables par rapport à 2017. La baisse confirmée
du  nombre  de  bénéficiaires  du  RSA  a  permis  de  réduire  significativement  les  dépenses
d'allocations RSA et les aides sociales. De la même manière, la vacance temporaire de certains
postes a permis de réduire la masse salariale. Enfin, la charge des intérêts tant moratoires que
des emprunts a connu une baisse pour l'année 2018. Cette situation est l'une des conséquences
de la stratégie de restauration des fondamentaux opérés par la collectivité dès 2015.

Ainsi, sur les 4 derniers exercices, les dépenses de fonctionnement sont en baisse constante.
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2. Les recettes de fonctionnement

Les recettes de fonctionnement constatées en 2018 sont supérieures de 3,7 M€ au budget. Cette
augmentation est le résultat :

- d'une évolution favorable des bases de taxe foncière qui a conduit à une hausse de +3,63% du
produit perçu par le Département, soit + 1,011 M€ ;
- d'une reprise confirmée depuis 2017 des droits de mutation à titre onéreux (DMTO), soit 2,1 M€
de recettes supplémentaires ;
- d'une augmentation de la taxe spéciale sur les conventions d'assurance (TSCA ) et de la taxe
intérieure sur les produits énergétiques (TICPE), à hauteur de 500 K€.

3. Les dépenses d'investissement

Les dépenses d'investissement ont été maintenues en 2018 à 14 M€. Le taux de réalisation de ces
crédits  s'est  amélioré  de  près  de  10  points  par  rapport  à  2017.  En  2018,  les  crédits
d'investissements ont été réalisés à près de 75 %. 0,8 M€ de crédits sont non consommés, et 3,9
M€ sont reportés sur l'année 2019.

Ces crédits ont été principalement consacrés :

- aux travaux routiers : 3,1 M€ ;
- à l'extension du réseau des pistes cyclables : 960 K€ ;
- aux travaux dans les collèges : 1,15 M€ ;
- aux travaux sur le patrimoine départemental : 3 M€, dont 1,22 M€ sur le CEP de la Douce, et 497
K€ pour la fin des travaux du Foyer de l'Enfance ;
- au partenariat avec les communes : 1, 13 M€ ;
- à l'achat de matériel informatique et technique pour les collèges : 812 K€.

Les restes à  réaliser,  reportés  sur  l'exercice  2019,  portent  essentiellement  sur  les  travaux de
rénovation du patrimoine, dont des opérations en cours (CEP de la Douce, collèges et gymnases,
restructuration des PAS), et le partenariat en direction des communes, dont les versements sont
conditionnés à l'avancement des réalisations, qui peuvent s'étaler sur deux années.

4. L'évolution de la dette

En 2018, l'encours de la dette du Département se stabilise à 92,3 M€.

Les remboursements du capital des emprunts représentent 6,8 M€, et les intérêts 2,1 M€. Seul un
nouveau prêt de 5 M€ a été souscrit, avec un taux d'intérêt de 1,03 %.
Le niveau d'endettement du Département s'établit  à 4,66 années en 2018, soit  globalement la
moyenne des Départements de la même strate.

Les efforts de désendettement permettent de dégager des marges de manœuvre. Ils permettent
notamment de réduire la charge d'intérêt qui est une dépense de fonctionnement. Or, ce type de
charge entre directement dans le champ d'application des accords dits de Cahors qui contraignent
la croissance maximale annuel des dépenses de fonctionnement à 1,2 %.
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Hôtel du Département
6 place de la Révolution française
90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 90 90 90
contact@territoiredebelfort.fr
www.territoiredebelfort.fr
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